
 
 

 

 

 
 

SMICTOM DE LA BIEVRE 
Site de Traitement et de Valorisation des Déchets Ménagers 

113, Chemin des carrières 
38260 PENOL 

 

 

Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux  
113, Chemin des carrières - PENOL (38) 

======= 
Rapport d�activité � Année 2022 

 
A Jérôme EFFANTIN Nicolas SEYVE Diffusion (SMICTOM) - M. BEJUY 

Indice Rédigé par Contrôlé par Modifications / Observations 



 Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux « Les Burettes » - PENOL (38) 

 

Février 2023 Rapport d�activité 2022 Page 2 

 

SOMMAIRE 

1 INTRODUCTION 3 

1 CADRE REGLEMENTAIRE 3 

2 PRESENTATION ET ACTIVITE DU SITE 5 

2.1 Implantation 5 

2.2 Origine et nature des déchets 5 

2.3 Fonctionnement de l�installation 5 

2.4 Moyens mis en oeuvre 6 

2.4.1 Personnel d�exploitation 6 

2.4.2 Organigramme 8 

2.4.3 Matériels en place 9 
2.4.4  Communication                13 

2.5 Quantités de déchets enfouis 14 

2.6 Capacité résiduelle du site 17 

3 LOCALISATION DES CASIERS EN EXPLOITATION 17 

4 PREVENTION DES IMPACTS SUR L�ENVIRONNEMENT � AUTOSURVEILLANCE 19 

4.1 Bilan hydrique 19 

4.1.1 Objectif 19 

4.1.2 Définitions 19 

4.1.3 Calcul des données 20 

4.1.4 Calcul de la quantité d�effluent produit 20 
4.1.5   Suivi des niveaux de lixiviats par casier            22 

4.2 Eau souterraine 24 

4.2.1 Evolution du niveau de la nappe 24 

4.2.2 Suivi analytique 27 

4.3 Gestion des eaux pluviales 31 

4.4 Gestion du biogaz 32 

4.4.1 Captage du biogaz 32 

4.4.2 Surveillance et entretien du réseau biogaz 32 

4.4.3 Localisation des puits 32 

4.4.4 Traitement du biogaz 37 
4.4.5 Analyses des rejets gazeux sur le transvap�o et la torchère 37 

4.5 Reduction des impacts en faveur de la biodiversité 40 

5 PRINCIPAUX TRAVAUX ET MODIFICATIONS REALISES EN 2022 41 

6 BILAN DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 52 

 

ANNEXES :  

 Annexe 1 : Arrêtés préfectoraux du site 
 Annexe 2 : Données Météo France � Station de Grenoble Saint-Geoirs 
 Annexe 3 : Rapports trimestriels de suivi des eaux souterraines 
 Annexe 4 : Impacts sur la biodiversité � Bilan 2022 
 Annexe 5 : Registre des plaintes 
 Annexe 6 : Déclarations de sinistres 
 Annexe 7 : Analyses des rejets gazeux transvap�o et torchère de secours 
 Annexe 8 : Rapports trimestriels - maintenance BIOME  



 Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux « Les Burettes » - PENOL (38) 

 

Février 2023 Rapport d�activité 2022 Page 3 

 

1 INTRODUCTION 

Le SMICTOM de la Bièvre a pour compétence le tri et le traitement des ordures ménagères des 
collectivités.  
L�exploitation de l�installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) de Penol a été confiée à 
SERPOL dans le cadre d�un « Marché Public Global de Performance portant sur l�Exploitation d�un site 
de traitement et de valorisation des déchets ménagers du SMICTOM de la Bièvre. », depuis le 1er janvier 
2022. 
Dans ce cadre, les missions de SERPOL sont les suivantes : 
[Extraits du « Cahier des charges exploitation ISDND »] 

- Les prises en charge des déchets à enfouir 
- Le régalage et compactage des déchets 
- La mise en œuvre à l�avancement d�un réseau de captage provisoire du biogaz et le raccordement sur le réseau 

existant au droit de la torchère 
- Le dégazage des puits en continu 
- La gestion, la surveillance et l�entretien de l�ensemble des réseaux de captage et de collecte définitifs du biogaz sur les 

casiers 
- La limite de la prestation de SERPOL est la vanne d�arrivée du réseau sur l�unité de valorisation,  
- Les raccordements et les réglages se feront en contradiction avec le prestataire en charge de la valorisation du biogaz  
- La mise en œuvre à l�avancement d�un réseau de collecte des eaux de ruissellement jusqu�au bassin de rétention, 
- La mise en œuvre d�une couverture provisoire si l�exploitation d�un casier est suspendue pendant un délai supérieur 

à un mois, et obligatoirement lorsque le casier est terminé 
- En fin d�exploitation d�alvéole, le remodelage avec forme de pente, la récupération des eaux pluviales par fossé 

étanche, la canalisation des eaux jusqu�au bassin de rétention, la mise en œuvre d�une couche de couverture en 
matériau fin de 30 cm, la mise en œuvre d�une couverture provisoire avec ses ancrages 

- La mise en œuvre à l�avancement du réseau de captage des lixiviats sur les casiers et le raccordement sur le réseau 
existant et le pompage jusqu�à la lagune de stockage 

- La gestion, la surveillance et l�entretien de l�ensemble des réseaux des ruissellements et des bassins de rétention y 
compris les analyses, et le rejet vers le milieu naturel, 

- La gestion le contrôle et l�entretien la surveillance des et le suivi des piézomètres et des seaux souterraines y compris 
les analystes réglementaires, la surveillance et l�entretien des clôtures (2500 ml) et des 2 portails du site 

- Le fauchage et l�entretien des casiers et talus 2 fois par an 
- La surveillance et l�entretien des abords dans un rayon de 500 m autour du site (envols notamment).  
- La bonne gestion de l�ensemble des nuisances pouvant être générées par l�exploitation du site 

- Le contrôle, la maintenance et l�entretien des installations de traitement du biogaz  

1 CADRE REGLEMENTAIRE 

L�exploitation est réalisée conformément aux prescriptions réglementaires des textes ci-dessous : 
 
 Article L.541du code de l�environnement, relatif Prévention et gestion des déchets 
 Articles L120-1 à L124-8 du code de l�environnement, relatifs au droit d�accès à l�information relative 

à l�environnement 
 Arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux 
 

Référence du texte Objet 

Arrêté préfectoral n° 2006-01064 du 27 janvier 2006  
concernant le centre de stockage des déchets, notamment la réhabilitation 
des casiers 1 et 2 

Arrêté complémentaire n°2013-049-0015 du 18 février 
2013  

modifiant la composition de la couverture finale et autorisant un forage 
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Référence du texte Objet 

Arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations 
de stockage de déchets non dangereux 

Prescriptions techniques applicables aux installations de stockage de 
déchets non dangereux relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature 
des ICPE 
� Entrée en vigueur le 1er juillet 2016 
� Abrogation et remplacement de l�arrêté du 9 septembre 1997  
� Mise à jour de l�encadrement technique des installations de stockage de 
déchets non dangereux en fonction des évolutions technologiques, 
notamment des bonnes pratiques en matière de barrières d�étanchéité 
passive et active, de mise en place du réseau de captage de biogaz dès le 
début de sa production et d�exploitation des casiers en mode bioréacteur. 
� Actualisation de la liste des déchets admissibles en ISDND 

Arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-ENV-2016-09-
19 SICTOM DE LA BIÈVRE - commune de PENOL  

Mise en place d'une nouvelle installation de valorisation du biogaz - 
Transvapo 

 ARRETE PREFECTORAL n°38-2016-10-10 .034 SICTOM DE 
LA BIÈVRE- commune de PENOL 

Portant création de la Commission de Suivi de Site de l'Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) sise au lieu-dit « Les 
Burettes » à Penol exploité par le SICTOM de la Bièvre  

Arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-IC-2018-05-06 
SICTOM DE LA BIÈVRE- commune de PENOL  

Modification des conditions d'exploitation : gestion des lixiviats Installation 
de stockage de déchets non dangereux (ISDND) - TTCR 
 
l'article 4,4 de l'AP du 27/01/2006 est remplacé par l'article 2 - les lixiviats 
traités sont utilisés pour arroser une TTCR avec les valeurs limites - 
Modification du seuil de rejet de l'azote global : < 30 mg/l - (au lieu de 
moyenne mensuelle < 20 mg/l) 

Arrêté préfectoral n° DDPP-DREAL UD38-2020-04-01  

autorisant le SICTOM des Pays de la Bièvre à poursuivre et étendre 
l'exploitation de son installation de stockage de déchets non dangereux 
sur la commune de Penol, au lieu-dit« Les Burettes » 
(casier 6 )  

Arrêté préfectoral complémentaire n° DDPP-DREAL UD38-
2C22-12-26 du 23 décembre 2022 concernant son 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(ISDND)  

L'article 4.21 de l'arrêté préfectoral nODDPP-DREAL UD38-2020-04-01 du 
8 avril 2020 autorisant le SICTOM de la Bièvre à poursuivre et étendre 
l'exploitation de son installation de stockage de déchets non dangereux est 
abrogé.  
Modifications des volumes d'eau de forage prélevée - Maxi : 1500 m3 
annuel - 4,11 m3/j - Forage 2  

 
Le rapport annuel d'exploitation au titre de l'année n doit être adressé au préfet au plus tard le 31 mars 
de l'année n+1. 
Ce rapport est remis sous forme papier et informatique. 
Il comporte : 

- une notice de présentation des activités exercées sur le site avec la liste des déchets autorisés ; 
- le volume et le tonnage des déchets déposés 
- le plan d'exploitation de l'installation de stockage à jour ; 
- un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et 

la composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles 
restantes ; 

- une synthèse commentée par l'exploitant des résultats des contrôles des lixiviats, des rejets gazeux, des eaux de 
ruissellement et des eaux souterraines accompagnés des informations sur les causes des dépassements constatés 
ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.  Les résultats détaillés des contrôles sont donnés 
en annexe sous forme de tableaux. Les valeurs limites applicables et les fréquences de surveillance imposées sont 
rappelées ; 

- le bilan hydrique de l'installation au titre de l'année n ; ce bilan est commenté par l'exploitant qui doit se positionner 
sur la gestion des flux polluants potentiellement issus de l'installation et sur la révision éventuelle des aménagements 
du site ; 

- les résultats synthétiques et commentés des analyses de la composition du biogaz ; 
- une description synthétique des aménagements des casiers pour l'année n avec la description des différentes 

barrières et niveaux mis en place ; 
- les changements notables intervenus sur le site ; 
- les incidents ou accidents survenus lors de l'année écoulée. 
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2 PRESENTATION ET ACTIVITE DU SITE 

2.1 IMPLANTATION 

Le centre de stockage est implanté au lieu-dit les Burettes à PENOL dans le département de l�Isère. Il 
s�étend sur une surface de 215 000 m2 et comporte 6 casiers divisés en alvéoles. 
La capacité de stockage de déchets compactés est de 30 000 tonnes par an. 

2.2 ORIGINE ET NATURE DES DECHETS 

Depuis le mois d�août 2012, les déchets ménagers en provenance des collectivités du SMICTOM de la 
Bièvre : Communauté de communes de Bièvre Est/ Bièvre Isère Communauté /CC Entre Bièvre et Rhône 
/ CC Massif du Vercors sont prétraités sur l�Unité de Traitement et de Valorisation des Déchets Ménagers 
(UTVDM). 
Les matériaux valorisables extraits des Ordures ménagères tels que les aciers, l�aluminium, les plastiques 
(PET et PEHD) sont orientés vers les filières appropriées de reprise. 
Les refus de tri issus de l�UTVDM sont ensuite enfouis, compactés, et recouverts sur casier 6 alvéoles 1, 2 
et 3. 
Nous réceptionnons également les encombrants des communautés adhérentes ainsi que des DIB des 
sociétés AEC (Arc en Ciel Recyclage) et NANTET pour l�année 2022. 
Pour l�année 2022, le rapport d�activité annuel relatif à l�UTVDM est établi par ailleurs. 

2.3 FONCTIONNEMENT DE L�INSTALLATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Entrée et sortie du site Panneau d�information à l�arrivée sur le site 

 
Les entrées sur le site se font pour l�ensemble des intervenants selon le protocole de sécurité de l�UTVDM. 
Pour les intervenants concernés par l�accès à l�ISDND, un second protocole est transmis. 
Ces documents sont remis à l�ensemble des entreprises et chauffeurs amenés à intervenir sur le centre. 
 
 
Les étapes ci-dessous représentent le fonctionnement du site : 
 
 Accueil des véhicules - Registre des admissions et des refus 
 Contrôles (autorisation, visuel, détection de radioactivité�)  
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 Pesée et enregistrements  
 Délivrance de bons de pesée 
 Traitement sur l�Unité de Tri et de Valorisation des Déchets Ménagers 
 Compactage des stabilisats issus de l�unité de tri et des encombrants de déchèterie 
 Recouvrement en couches successives 
 
L�enregistrement des pesées est effectué en continu sous la responsabilité de l�agent d�accueil de SERFIM 
RECYCLAGE depuis le nouveau marché ayant débuté en janvier 2022. 
Le registre des pesées est stocké numériquement et conservé sur un serveur à distance, le registre 
consultable à la demande. Les données sont validées par le SMICTOM DE LA BIEVRE.   
Les cas de refus éventuels sont également notifiés. 
 
L�exploitation est de type « contrôlée compactée » : les déchets sont déposés dans les alvéoles, puis 
compactés et recouverts en couches successives. Depuis 2012, les ordures ménagères brutes sont 
préalablement triées dans l�unité de tri et de valorisation. 
La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes a pour rôle de limiter les infiltrations dans la 
masse des déchets. 
 
Depuis novembre 2021, 2 caméras ont été installées sur le site : 

- La première au pied du casier 5 sur la piste d�accès principal de l�ISDND pour la lecture des 
plaques d�immatriculation des camions 

- La seconde à proximité du casier 6 pour le balayage en vidéo et caméra thermique pour la 
prévention des incendies 

Ces 2 caméras fonctionnent et enregistrent en continue l�ensemble des données. La caméra thermique 
est reliée au système d�astreinte du site et peuvent déclencher une alarme en cas de détection de point 
chaud. 

2.4 MOYENS MIS EN OEUVRE  

2.4.1 Personnel d�exploitation  

Un effectif de 3 personnes assure la gestion du centre. L�équipe rattachée au responsable du site est 
composée de : 
 

- Un responsable d�exploitation « ISDND » chargé du : 
 Suivi et de la gestion des travaux (réalisation de digues, aménagements�) sur le site ; 
 Suivi et gestion des équipements techniques présents sur le site (engins, compacteur, 

chargeuse, matériel de mesure, installations de traitement, réseau biogaz �) ; 
 Exploitation du site conformément au cahier des charges du marché ; 
 Communication avec la collectivité (remontées des informations, suivis réglementaires�) ; 
 Faire appliquer la réglementation en vigueur, les consignes relatives à la qualité, la sécurité et 

l�environnement à l�ensemble des intervenants sur le site (sous-traitants, fournisseurs�) 
 

- Un conducteur d�engin chargé de : 
 Conduite des engins d�exploitation et assurer le compactage optimal des déchets 

conformément aux exigences du cahier des charges 
 Vérification de la conformité des déchets déposés, détection et enregistrement de toute 

anomalie  
 Exploitation du site conformément au cahier des charges du marché 
 Report des informations auprès du responsable d�exploitation 
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- Un technicien chargé de : 

 Travaux et des contrôles liés à l�exploitation 
 Contrôles et suivis des réseaux biogaz et lixiviats (prélèvements, entretien, remise en état, 

remplacement et réalisation de réseau adapté�) 
 Entretien et contrôles des installations de traitement des lixiviats (lagunes de stockage, bassins 

de rétention, pompes, réseaux, station de traitement�)  
 Aménagements du site en fonction de l�avancement de l�exploitation des alvéoles de stockage 

(réalisation de digues, recouvrement provisoire, nettoyage du site, mise en place du dispositif 
de sécurité�) 

 Maintenance et entretien des divers équipements mis à disposition par la collectivité 

2.4.2 Organigramme 

L�organisation des responsabilités est présentée ci-après :  
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2.4.3 Matériels en place 

Pour l�ensemble des équipements, carnets d�entretien et registres permettent le suivi des contrôles et la 
prévention des dysfonctionnements. 
 

 
Caméra pour le contrôle et l�enregistrement des plaques d�immatriculation 
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Caméras thermique et visuelle sur le casier 6 
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Poste de contrôle et d�enregistrement 

 

 
Engin de recouvrement : chargeuse à chenille CATERPILLAR 963D 

Pont bascule et portique de détection de radioactivité 
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Engin de compactage : compacteur VANDEL 450 de 45T 

 

 
 

Engin de terrasement pour travaux d�aménagement : Pelle à chenille 20T JCB 
 

Pour l�ensemble des équipements, carnets d�entretien et registres 
permettent le suivi des contrôles et la prévention des 
dysfonctionnements. 
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2.4.5 Communication 

Organisation de portes ouvertes sur l�ensemble du site les 23 et 24 septembre 2022. 
Le 23 étant réservé aux visites des élus du secteur et le 24, à l�ensemble de la population. 
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2.5 QUANTITES DE DECHETS ENFOUIS  

Le tonnage global de déchets en 2022 s�élève à 29 394 T soit une baisse de 1.2 % par rapport à ceux 
enfouis sur l�année 2021. Le volume total (déchets + remblais) occupé sur les alvéoles 1, 2 et 3 du casier 
6 est de 40 657 m3 d�après le levé géomètre de fin décembre 2022.  
Pour trouver le volume occupé par les déchets, il faut retirer à ces 40 657 m3, le volume de remblais 
utilisé pour la piste d�accès et pour protéger les talus et les étanchéités et estimé à 7 302 m3 (50 cm sur 
les étanchéités et 1m sur talus extérieurs), ce qui fait 33 355 m3. 
Ce qui donne une densité de 0.88. 
 

Désignation TOTAUX janv-22 févr-22 mars-22 avr-22 

20 03 07 Déchets encombrants         9 441             640               643               848              850    

20 01 99 Déchets en mélange         2 582               69               136               269              189    

19 12 12 Ensemble des refus UTVDM        17 372           1 676            1 403            1 538            1 430    

TOTAL         29 395                2 386                 2 182                 2 655                2 469   

 

Désignation TOTAUX janv-22 févr-22 mars-22 avr-22 

20 03 07 Déchets encombrants         9 441              640               643               848              850    

20 01 99 Déchets en mélange         2 582                69               136               269              189    

19 12 12 Ensemble des refus UTVDM        17 372            1 676            1 403            1 538            1 430    

TOTAL         29 395                 2 386                 2 182                 2 655                2 469   

 

mai-22 juin-22 juil-22 août-22 sept-22 oct-22 nov-22 déc-22 

          889              811               755              948               865              789               732           669    

          551              573               188              126               218                60                  2           202    

        1 379            1 450            1 398            1 634            1 475            1 134            1 470        1 385    

             2 819                2 834                 2 341                2 707                 2 558                1 983                 2 203           2 257   
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L�évolution globale des apports de déchets sur les 16 dernières années est la suivante : 
 

 
 

 
En 2022, les déchets ont été enfouis successivement dans les alvéoles 1, 2 et 3 du casier 6 du 1er 
janvier au 31 décembre 2022. 

 Exploitation des alvéoles 1 et 2 du casier 6 de janvier à avril 2022 
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 Exploitation des alvéoles 2 et 3 du casier 6 d�avril à décembre 2022 
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2.6 CAPACITE RESIDUELLE DU SITE  

De janvier à décembre 2022, nous avons donc travaillé sur les alvéoles 1, 2 et 3 du casier 6. 
Selon les études, le volume disponible serait de 595 103 m3 en janvier 2022. 
Sur la base du levé géomètre effectué le 19 décembre 2022, le volume des remblais sur les alvéoles 1, 2 
et 3 du casier 6 est de 40 657 m3. 
La capacité résiduelle du casier 6 à fin décembre 2022 serait donc de 554 446 m3. 

3 LOCALISATION DES CASIERS EN EXPLOITATION 

Le plan ci-après renseigne les zones exploitées au cours de l�année 2022.  
 
Sur 2022, nous avons exploité 3 alvéoles différentes d�environ de 1000 m2 en fond chacune : 

- De janvier à avril, exploitation des alvéoles 1 et 2 du casier 6. 
- D�avril à décembre, exploitation des alvéoles 2 et 3 du casier 6 

 
 
Concernant les casiers en post exploitation, nous n�observons pas de tassements significatifs. 
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Des tassements ont été observés après la couverture provisoire du casier 1. Ces tassements seront repris 
lors des travaux de couverture définitive prévue en 2024. 
 
 

Localisation des alvéoles � Casier 6 - 2022 
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4 PREVENTION DES IMPACTS SUR L�ENVIRONNEMENT � AUTOSURVEILLANCE 

4.1 BILAN HYDRIQUE 

4.1.1 Objectif 

L'analyse du bilan hydrique permet de comprendre les phénomènes de formation de lixiviats dans un 
centre de stockage de déchets. 
Ce bilan permet d'évaluer le volume d'eau de pluie infiltré dans les alvéoles au cours de leur exploitation, 
de définir et de dimensionner les ouvrages de collecte, de drainage et de traitement qu'il faut mettre en 
place 

4.1.2 Définitions  

 [Source : Techniques de l'Ingénieur] 

 
Le bilan hydrique constitue une balance comptable des entrées et sorties d'eau sur le site, pendant une 
durée déterminée. 
 
L'équation de base peut s'écrire :                   E = P + ED - ETR � EX + R ext - R int + ∆ ED 
Avec  

E :  quantité d'effluents pouvant être produite 
P : Quantité d'eau pluviale tombant sur le site 
ED : Eau de constitution de déchets 
ETR : Evapotranspiration réelle 
EX :  volume d�effluent s percolant vers l�extérieur à travers le fond de la décharge, ou infiltration en 
fond de casier 
R ext : Quantité d'eau ruisselant de l'extérieur du site vers les fossés de collectes des eaux de 
ruissellement 
R int : Quantité d'eau ruisselant de l'intérieur du site vers l'extérieur 
∆ ED Variation de la teneur en eau de déchets 

 
Le fond de casier étant étanche, nous considérons donc que l�infiltration en fond notée EX est égale à 
0. Par ailleurs, compte tenu de la configuration du site, les coefficients de ruissellement intérieur et 
extérieur sont également retenus comme égaux à 0.  
Dans cette approche, nous négligerons également les pertes d�eau dans le biogaz : 
 
La formule se résume alors ainsi :     E = P + ED – ETR +- ∆ ED 
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4.1.3 Calcul des données 

1/ Calcul de ED 

Les déchets enfouis peuvent être plus ou moins humides et présentent des teneurs en eau variables. 
Dans le cas des ordures ménagères mélangées à des déchets artisanaux et commerciaux, la teneur en 
eau est estimée à 40% en masse. 
Cette teneur en eau peut varier en fonctions des apports pluviométriques. Les déchets sont en effet 
susceptibles en fonction de leur nature à absorber une certaine quantité d�eau, en tendant vers leur 
capacité de rétention (teneur en eau maximale avant écoulement sous l�effet de gravité).  
 
En se dégradant, les déchets produisent également une certaine quantité d�eau, qui reste néanmoins 
négligeable par rapport aux autres flux.  
 
A l�inverse, leur teneur en eau peut diminuer sous l�effet de la température, de la pression et après 
percolation des jus.  
Ces variations sont à l’origine du terme ∆ED, d’où la difficulté d’estimer l’ensemble ED+ - ∆ED.  
Compte tenu de l�âge moyen des déchets (inférieur à 1 an), de la prise en compte d�une pluviométrie 
efficace totale, nous considérons que la contribution de ces termes à la formation des lixiviats est de 
l�ordre de 10 % du volume initial de déchets enfouis (année 2022 : 29 394 T) par an soit 2 939 m3/an  
  

2/ Détermination de la réserve utile appelé « RU » 

Pour simplifier les calculs, il est d�usage de regrouper les termes teneurs en eau des déchets (originelle, 
minimale, maximale) et de schématiser la situation comme suit : l�épaisseur des déchets constitue un 
réservoir d�eau, dont la capacité est estimée à 50 mm, soit 50 litres par mètre carré (valeur généralement 
retenue dans ce contexte).  

3/ Calcul de la hauteur Infiltrée (I) � Méthode de Thornwaite 

 

 Données Météo France � Station de Grenoble Saint-Geoirs � Voir Annexe 1 
 
 
 

 
BILAN Détail/mois - Année 2022 

mois TOTAL janv fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 

P (*) 660.5 26 40.6 14.4 32.8 20.6 91.8 9.6 73 63.9 100.9 80.3 106.6 

ETP (*) 1012.3 10.4 29.6 61.1 87.1 143.3 166.5 191.2 158.3 93.9 48.5 16.3 6.1 

RU  50 50 3.3 0 0 0 0 0 0 50 50 50 

ETR 414 10.4 29.6 14.4 32.8 20.6 91.8 9.6 73 63.9 48.5 16.3 3.1 

I=P-ETR 246.5 15.6 10.4 0 0 0 0 0 0 0 52.4 64 103.5 
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4.1.4 Calcul de la quantité d�effluent produit 

La quantité d�effluent produit associe : 
 Volume d�infiltration naturelle 
 Volume d�eau produit par les déchets (10 % de la quantité enfouie)  

1/ Calcul de volumes infiltrés 

a) Cas des zones exposées 
La formule utilisée est la suivante : V infiltré = S x I  
I = hauteur d�eau infiltrée calculée selon la méthode de Thornwaite  
S = Surface des zones exploitées non couvertes  
 
Le détail du calcul est présenté ci-dessous : 

Emplacement Surface 
Type de 

couverture 
Période 

Hauteur I en 
mm 

Volume 
infiltré 

Casier 6 alvéole 1 et 2 6600 m2 Aucune 
Du 1er janvier 31 décembre 
2022 

246.5 1627 m3 

Casier 6 alvéole 3 4300 m2 Aucune 
Du 30 avril au 31décembre 
2022 

219.9 946 m3  

Volume total d�effluents infiltrés - zones exposées       2 573 m3   

b) Cas des zones réaménagées 
Selon les statistiques, l�analyse des volumes de lixiviats collectés met en évidence une corrélation 
significative entre les volumes mensuels moyens des précipitations et les surfaces de zones contribuant 
à la production de lixiviats. 
 
La formule utilisée est la suivante : V infiltré = 0.4 x S x P x CR 
 

P = Précipitations  
S = Surface des zones réaménagées 
CR = coefficient de réaménagement  

 
Très bon  = 0.05 - cas d�une membrane étanche 
Bon   = 0.25 � cas argile et terre végétale 
Moyen  = 0.5 � cas argile 
Médiocre = 0.7 � terre végétale > 3 m 
Mauvais  = 1 aucun réaménagement limitant 
[source : Agence l�Eau Seine Normandie] 
 

CR  a été défini à 0.25 dans le cas de mise en place de GSB et de 0.15 dans le cas de « Covertop ». 
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Le calcul est présenté ci-dessous :  
 

Emplacement Surface Type de couverture Période 
Précipitati

ons 
Volume 
infiltré 

Casier 5 20 000 m2 GSB 10-9 m/s 
Du 1er janvier   

au 31 décembre 2022 
660.5 mm 1321 m3 

Casier 1 alvéoles A-
B-C-D-E-F 

18 000 m2  GSB 10-9 m/s 
Du 1er janvier   

au 31 décembre 2022 
660.5 mm 1189 m3 

Casier 1 alvéoles L-
M-N-O-P-Q-R 

21 300 m2  Argile 
Du 1er janvier   

au 31 décembre 2022 
660.5 mm 2813 m3 

 

Volume total d�effluents - surfaces réaménagées       5 323 m3 

2/ Volume bassin de stockage de lixiviats  

Au 31/12/2021, la lagune de stockage faisait apparaître un stock d�environ 1000 m3. Ces 
derniers ont été traités au cours de l�année 2022.  
 

Stock de lixiviats au 31/12/2021                1 000 m3   

3/ Rappel volume d�eau produit par les déchets (ED) 

 Hypothèse 10 % : 2 939 m3/an  
 
 
Selon les calculs ci-dessus, au global la quantité d�effluent pouvant être produite, se situerait aux environs 
de 11 835 m3

. 

 
Ces calculs ne correspondent pas à la réalité observée sur le site. 
L�écart constaté pourrait s�expliquer par la présence d�eaux parasites augmentant les volumes de lixiviats. 
La quantité d�effluents traités au cours de l�année 2022 a été de 14 126 m3 selon les relevés compteurs 
de la station de traitement.  

4/ Volume de perméats évaporé 

 
Le volume annuel évaporé a été de 1 297 m3. Cette valeur correspond globalement à celle relevée en 
2021. 
 

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume 
évaporé 
en m3 

2458 2856 3005 2233 1628 2182 960 1234 1453 1297 



 Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux « Les Burettes » - PENOL (38) 

 

Février 2023 Rapport d�activité 2022 Page 23 

 

4.1.5 Suivi des niveaux de lixiviats par casier 

1/ Casier 1 

 

Hauteur lixiviats 

(cm) 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

JANVIER 15 35 25 19 30 28 

FEVRIER 20 16 36 40 18 30 

MARS 28 33 44 15 25 35 

AVRIL 42 37 19 36 35 28 

MAI 36 29 18 36 42 24 

JUIN 14 35 35 28 44 20 

JUILLET 29 23 32 12 45 15 

AOUT 42 30 16 10 38 10 

SEPTEMBRE 19 14 40 26 25 14 

OCTOBRE 20 45 37 32 33 23 

NOVEMBRE 15 28 28 28 30 28 

DECEMBRE 34 42 26 33 25 34 

Moyenne  26 31 30 26 33 24 

Volume annuel traité 11441 17282 16029 14991 19718 14126 
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2/ Casier 5 

 

3/ Casier 6 
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Côte sortie du puits 327ngf       

Côte de fond de casier : 309,30 ngf       

Méthodologie        

1) L'opérateur descend un câble de mesure (décamètre) muni d'une sonde dès que la sonde entre en contact 

avec le lixiviat l'instrument émet un signal sonore.                                                                                                                

2) L'opérateur relève le niveau de lixiviats dans un premier temps, puis laisse descendre la sonde jusqu'au 

fond du puits, par soustraction il note la hauteur de lixiviats présente en fond du puits.                                               

3) L'opérateur soustrait 25 cm car le fond du puits PEHD est 25 cm plus bas que le fond du casier. 

 

 

1.1 EAU SOUTERRAINE 

Conformément aux prescriptions relatives au contrôle des eaux souterraines précisées dans l�arrêté 
Préfectoral n° DDPP-DREAL UD38-2020-04-01 du 8 avril 2020, des analyses d�eaux souterraines doivent 
être réalisées sur les points de contrôle mis en place en amont et en aval du site. Le programme spécifié 
dans cet arrêté préfectoral est identique à celui précisé dans l�arrêté ministériel du 15 février 
2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux (selon article 24). 
Dans ce cadre, EODD Ingénieurs Conseils a été mandaté pour réaliser le suivi de l�année 2022 des eaux 
souterraines. 
Le programme de surveillance des eaux souterraines précisé dans l�arrêté préfectoral est le suivant : 

- 2 fois par an (une en juin correspondant aux « hautes eaux » et une en décembre correspondant 
aux « basses eaux ») : 

 

 pH, potentiel d�oxydoréduction, résistivité, COT et relevé des niveaux piézométriques  
 Analyse physico-chimique : pH, potentiel d�oxydoréduction, résistivité, NO2, NO3, NH4+, Cl-

SO42-, PO43-, K+, Na+, Ca2+, Mg2+, Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, DCO, COT, AOX, PCB, 
HAP, BTEX, 

 Analyse biologique : DBO5 
 Analyse bactériologique : coliformes fécaux, coliformes totaux, streptocoques fécaux, présence 

de salmonelles 
 

Hauteur lixiviats 

(cm)
2021 2022

JANVIER 22

FEVRIER 19

MARS 26

AVRIL 17

MAI 0

JUIN 12 0

JUILLET 24 5

AOUT 0 11

SEPTEMBRE 0 15

OCTOBRE 12 18

NOVEMBRE 18 32

DECEMBRE 28 35

Moyenne 13 17
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Les rapports établis par « EOOD Ingénieurs Conseils » chaque trimestre sont joints en annexe et rendent 
compte de la qualité de l�eau souterraine lors des prélèvements réalisés sur les 4 ouvrages de captages :  
 

 PzF3 (amont hydraulique) 
 Pz F2 (aval hydraulique) 
 Pz5 (aval hydraulique) 
 Pz6 (Sud du casier 1) 

 

1.1.1 Evolution du niveau de la nappe 

 [Source : Rapport EODD 2022] 

 
Une mesure du niveau statique de la nappe est réalisée chaque année par un organisme indépendant 
par sonde piézométrique au niveau de 4 points : PzF2, Pz5, PzF3 et Pz6 implantés selon la cartographie 
présentée ci-après :
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Les résultats des suivis du niveau statique de la nappe sont présentés dans les rapports trimestriels joints 
en annexe 2.  
 
Le graphique ci-dessous illustre l�évolution des mesures piézométriques de la nappe. Les valeurs sont 
exprimées en côte mètre NGF. 
 

 
 
 
On peut noter que les prélèvements ont été possibles sur le Pz5 sur toute la campagne 2022 mais le 
niveau reste relativement bas et il se peut que ces conditions empêchent un suivi normal en 2023 
(exceptionnellement bas comme en septembre 2017 et 2018). 
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Nous avons donc suivi en interne l�évolution de la piézométrie de PzF3 et Pz5 sur 2021 et voici le tableau 
de synthèse : 
 
 

 

1.1.2 Suivi analytique  

Le suivi biannuel des eaux souterraines est assuré par le bureau d�études EOOD. 
 
Les prélèvements ont été effectués sur les 4 ouvrages ci-dessous :  
 Piézomètre Pz F3 
 Piézomètre Pz F2  
 Piézomètre Pz 6  
 Piézomètre Pz 5 
 
Ce bilan concerne l�analyse en laboratoire agréé des paramètres suivants : 
 PH,  
 Conductivité, 
 Potentiel d�oxydoréduction, 
 COT : carbone organique total 
 
 

Dates 
Niveau statique des piézomètres en m par rapport au repère 

PzF3 Pz5 

20/01/22 -35.6 -36.2 

22/02/22 --35.9 -36.42 

25/03/22 -36.25 -36.83 

27/04/22 -36.45 -37.15 

19/05/22 -36.75 -37.35 

20/06/22 -36.65 -36.95 

18/07/22 -36.9 -37.34 

22/08/22 -37.52 -38.16 

14/10/22 -38.35 -39 

22/11/22 -38.68 -39.23 

24/12/22 -38.65 -39.25 
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1.1.2.1 Evolution de la conductivité= f (temps) 

 
 
Les dernières valeurs de conductivité mesurées sont du même ordre de grandeur de celles 
antérieurement observées. 

1.1.2.2 Evolution du potentiel / redox = f (temps) 

 
 
Ce graphique montre que le potentiel d�oxydo-réduction des eaux souterraines suit des variations 
importantes en fonction des périodes ; il varie généralement, depuis début 2005, entre 50 et 350 mV. 
Ces variations semblent toutefois s�atténuer d�après les mesures faites sur l�année 2017. 
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1.1.2.3 Evolution du pH = f (temps) 

 
Ce graphique montre des valeurs de pH qui semblent se stabiliser autour de la neutralité. 

1.1.2.4 Evolution du COT = f (temps) 

 
 
En décembre 2017 et décembre 2019, des valeurs un peu élevées sur le COT (17 et 28 mg/L) ont été 
relevées au niveau du PzF3 mais pas d�impact du site sur ce paramètre puisque la valeur sur le 
piézomètre aval (PzF2) reste faible (1.5mg/L). Cependant en septembre 2020, nous avons relevé une 
valeur encore plus importante sur le Pz5 (sûrement dû à un niveau très bas dans les ouvrages aval 
avec des difficultés pour les purger correctement) mais ce dernier est repassé à une valeur normale. 
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Depuis 2018, la fréquence de l�analyse complète est passée d�annuelle à biannuelle sur de la qualité 
des eaux souterraines. Elles sont généralement réalisées en juin et décembre de l�année. 
 
Dans le cadre du programme de surveillance et conformément aux prescriptions de l�arrêté,  
Les prélèvements ont été réalisés par EOOD et les analyses ont été confiées au laboratoire WESSLING, 
organisme accrédité COFRAC. 
 
Les résultats sont les suivants : 
 

Paramètres Unité PZF3 PZF2 PZ5 PZ6 

27/06 07/12 27/06 07/12 27/06 07/12 27/06 07/12 

DBO5 mg/l <3 3 <3 <3 <3 <3 <3 <3 

AOX mg/l <10 <50 <20 <50 <20 <50 <20 <10 

DCO mg/l <10 13 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Carbone Organique 
Total (COT) 

mg/l 1.2 2.7 0.7 1.2 <0.5 1.9 1.5 0.9 

Nitrites mg/l <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 <0.25 

Chlorures mg/l 24 26 18 20 18 21 17 19 

Nitrates mg/l 45 44 44 44 44 48 46 46 

Sulfates mg/l 17 17 14 15 14 16 14 19 

Ammonium mg/l <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0.2 <0.1 <0.1 <0.1 

Plomb µg/l <10 <10 <10 <10 <10 10 <10 <10 

Cadmium µg/l <1.5 <1.5 <1.5 <1.5 <1.5 <10 <1.5 <1.5 

Calcium mg/l 130 130 130 120 120 150 120 140 

Chrome µg/l <5 <5 <5 5 <5 24 <5 14 

Potassium mg/l 1.2 0.9 1.3 0.9 1.2 1 1.1 0.9 

Cuivre µg/l <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 

Magnésium mg/l 2.9 2.5 2.8 2.3 2.6 2.4 2.5 2.4 

Manganèse µg/l <5 <5 <5 11 <5 90 <5 25 

Fer mg/l <0.05 0.28 <0.05 3 0.09 9.9 0.12 7.8 

Sodium mg/l 14 12 7.9 6.8 7.6 6.6 6.9 6.7 

Nickel µg/l <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Zinc µg/l <50 <50 <50 <50 <50 210 <50 <50 

Etain µg/l <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 

Mercure µg/l <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 

Somme des HAV µg/l -/- -/- -/- -/- -/- -/- -/- -/- 

HAP somme des 6 
HAP 

µg/l -/- -/- -/- -/- -/- -/- -/- -/- 

PCB Somme des 7 
PCB 

µg/l -/- -/- -/- -/- -/- -/- -/- -/- 

-/- : non détecté 
 

 
Nous constatons de légères hausses concernant le manganèse et le fer seulement sur la campagne de 
décembre.  
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Ces informations restent à confirmer lors de la campagne de juin 2023 car les niveaux étaient au plus 
bas lors de la campagne de décembre 2022. Sinon, pour les autres composés, les analyses en laboratoire 
(analyses bactériologiques exclues), montrent l�absence de problématique vis-à-vis des composés 
recherchés. Les concentrations mesurées sont inférieures aux seuils de détection du laboratoire et/ou 
inférieures ou égales aux valeurs références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine. 
Analyses de type bactériologique de juin et décembre 2022 
 

Paramètres Unité PZF2 PZF3 PZ5 PZ6 

 14/06 01/12 14/06 01/12 14/06 01/12 14/06 01/12 

Salmonelles /25 ml Absence Absence Absence Absence Absence Absence Absence Absence 

Coliformes  /100ml <30 6 <30 10 <30 86 <30 5 

Coliformes 
thermotolérants 

/100 ml <30 <30 <30 <30 <30 <30 <30 <30 

Entérocoques /100 ml <38 <1 <38 <1 <38 <1 <38 <1 

 
 
Concernant les analyses bactériologiques, on constate une présence de coliformes sur les 4 
piézomètres lors du prélèvement réalisé en décembre.  
Ces valeurs sont sûrement dû aux faibles niveaux piézométriques sur l�ensemble des puits. Ces 
éléments seront à contrôler lors du suivi de juin 2023. 
 
 
Analyses de radioactivité sur l�ensemble des 4 piézomètres lors de la campagne de juin 2018 
 
Comme prévu au programme, une analyse quinquennale radiologique a été réalisée par le laboratoire 
ALGADE sur les radioéléments des chaines de l�uranium, du thorium et du potassium 40. 
Ces analyses n�ont révélé aucune anomalie et sont disponible en annexe 3 de ce rapport. 
 

1.2 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le bassin de collecte des eaux de ruissellement intérieures, d�un volume de 6 500 m3 assure le stockage 
de ces effluents.  
 
Voici les résultats des mesures sur les eaux pluviales effectuées date : 
 

Paramètre Seuil 
réglementaire 

Février 2022 Mai 2022 Septembre 2022 Décembre 2022 

pH Entre 5,5 et 8,5 7.85 7.42 7.28 7.12 

Conductivité < 1000 µS/cm 312 µS/cm 146 µS/cm 175 µS/cm 188 µS/cm 

Conformité  Oui Oui Oui Oui 

Vidange bassin  Non Non Non Non 

Volume estimé  0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 

 
La contenance à fin décembre 2022 de ce bassin était d�environ 2400 m3. Ces eaux ne sont pas 
vidangées et servent actuellement de réserve incendie en cas de départ de feu sur le casier 6. 
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1.3 GESTION DU BIOGAZ 

1.3.1 Captage du biogaz 

Le biogaz est capté par des puits verticaux ainsi que des tranchées drainantes créés à l�avancement et 
raccordés au dispositif de collecte.  

 

 Schéma de principe d�un puits de captage 
 

 
 

Les travaux effectués sur le réseau de captage en 2022 sont décrits dans le chapitre 6 « Principaux 
travaux réalisés ». 

1.3.2 Surveillance et entretien du réseau biogaz 

La surveillance, l�entretien et la pose de nouveaux réseaux sont assurés au quotidien par l�équipe SERPOL. 
Ces principales actions sont décrites ci-dessous : 

- Mesures quotidiennes de l�ensemble du réseau biogaz 
- Mesures complètes et réglages mensuels du réseau 
- Contrôle des installations de valorisation 
- Contrôle des connexions des puits au collecteur 
- Calage et réglage des collecteurs avec vérification des points bas (évacuation des condensats�) 
- Remplacements des diverses pièces usagées (vannes, manchons de dilatation, points de 

mesure�)  
- Réalisation des nouveaux réseaux de collecte au fur et à mesure de l�avancement des alvéoles 

en exploitation. Raccordements des nouveaux équipements aux nourrices principales. 

1.3.3 Localisation des puits 

La surveillance régulière de la composition du biogaz permet le réglage optimal des puits pour assurer 
l�efficacité du réseau de captage et prévenir les risques de nuisances olfactives aux abords du site. 
 
La localisation des puits et tranchées drainantes de biogaz est renseignée ci-après : 
 
 

 
 

Massif drainant 

Drains PEHD 

  Cloche de fermeture 

Déchets 

Fond  de casier � couche drainante 

Réseau de surface 

Buse perforée 
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1.3.4 Traitement du biogaz 

L�installation de valorisation du biogaz a été mise en service en décembre 2011.  
A cet effet, deux moteurs permettaient la valorisation et l�énergie a été vendue au réseau de distribution 
électrique national jusqu�en juin 2016. 
Après à partir de 2016, ces 2 moteurs ont été remplacés par le système Transvap�o de la société BIOME 
(Prestataire du SMICTOM DE LA BIEVRE pour la maintenance des installations de traitement du biogaz). 
Le Transvap�o permet de valoriser le biogaz en évaporant des perméats en sortie de nanofiltration 
(traitement des lixiviats). 
En janvier 2020, le réseau de biogaz a été modifié pour permettre de raccorder le nouveau Transvap�o 
de 800 m3/h avec une torchère de secours de 400 m3/h. 
En décembre 2021, le nouveau réseau de captage biogaz du casier 6 a été réalisé. 
 

 
Le rapport de suivi de l'installation de valorisation thermique du biogaz (système Transvap�o) est présenté 
ci-après. 
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Sur 2022, 87.6 % du biogaz a été valorisé. 
Le système Transvap�o a permis d�évaporer 1 453 m3 de perméats, pour un fonctionnement de 8 495 
h, et pour une valorisation de 4 175 957 m3 de biogaz, soit un débit moyen de 492 m3/h de biogaz. La 
torchère de secours a fonctionné essentiellement pour des opérations de maintenance et en marche 
forcée pour 388 h pour 152 732 m3 de biogaz brulé soit un débit moyen de 394 m3/h. 
 
Les graphiques et tableau ci-après indiquent mensuellement les taux de valorisation, le volume de biogaz 
brulé et évaporé. 
 
Le Transvap�o et la torchère font l�objet de visite d�entretien et de maintenance approfondie 
trimestriellement par le constructeur (société Biome) en relation direct avec SERPOL et le SMICTOM DE 
LA BIEVRE (cf annexe 8). 
Les débitmètres TGAP de marque EMERSON installés sur le Transvap�o et sur la torchère de secours ont 
été contrôlés et étalonnés le 27 juin 2022 (certificats étalonnages à disposition sur site). 
 

 
  

396 372

358 351

271 801

340 371

405 340

322 510

337 990

402 579

290 914

332 787

371 575

345 367

2 585
9 737

28 849

14 362
4 146

13 390

0 2 649

47 568

6

28 886

554

90,3%

89,4%

87,0%

87,1%

87,6% 87,6%

88,1%

88,3%

87,2%

87,6%

87,3%

87,6%

85,0%

86,0%

87,0%

88,0%

89,0%

90,0%

91,0%

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

400 000

450 000

TAUX DE VALORISATION BIOGAZ 2022

part de biogaz valorisée (Nm3/mois) part de biogaz brûlée (m3/mois) taux de biogaz valorisé cumulé



  Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux « Les Burettes » - PENOL (38) 

 

Février 2023 Rapport d�activité 2022 Page 39 

 

 
 

1.3.5 Analyses des rejets gazeux du transvap�o et de la torchère de secours 

Ces analyses ont été réalisées le 9 juin 2022. 
Le rapport de cette intervention figure en annexe 7. 
Les résultats sont conformes pour le fonctionnement du transvap�o. 
Pour ce qui est de la torchère de secours, une valeur de 577mg/Nm3 de SO2 a été mesurée mais la 
norme des 300 mg/Nm3 ne s�applique que si le flux rejeté est supérieur à 25kg/h or le nôtre est à 
0.23kg/h.  
 

 

 

  

  

Mois
Part de biogaz valorisée 

(Nm3/mois)

Part de biogaz brûlée 

(m3/mois)

Taux de biogaz 

valorisé cumulé

Taux de biogaz 

valorisé mensuel 

(indicateur)

janv-22 396 372 2 585 90,32% 90,32%

févr-22 358 351 9 737 89,41% 88,50%

mars-22 271 801 28 849 87,00% 82,19%

avr-22 340 371 14 362 87,00% 87,23%

mai-22 405 340 4 146 87,06% 89,99%

juin-22 322 510 13 390 87,65% 87,29%

juil-22 337 990 0 87,59% 90,91%

août-22 402 579 2 649 88,06% 90,31%

sept-22 290 914 47 568 88,34% 78,13%

oct-22 332 787 6 87,58% 90,91%

nov-22 371 575 28 886 87,28% 84,35%

déc-22 345 367 554 87,57% 90,76%

Total 4 175 957 152 732
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1.1 REDUCTION DES IMPACTS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE 

Plusieurs mesures de réduction en faveur de la biodiversité sont mises en œuvre ; Elles sont présentées 
ci-dessous :  

 Création et gestion écologique de prairies mésophiles  

 Gestion des espèces végétales invasives en phase d'exploitation et post- exploitation  

 Création d hibernaculums  

 Création de mares temporaires et de plages de graviers en faveur du Crapaud Calamite et du 
petit Gravelot  

 Plantation de haies  

 Aménagement du bassin de gestion des eaux pluviales  
 
Le SMICTOM de Bièvre a mandaté le bureau d'étude ACER CAMPESTRE afin d'assurer la prise en compte 
des prescriptions de l'arrêté préfectoral et d'encadrer la mise en œuvre opérationnelle des mesures, ainsi 
que de suivre leur fonctionnalité sur les cinq premières années  
Le bilan des actions réalisées en 2022 est joint en annexe. 
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2 PRINCIPAUX TRAVAUX ET MODIFICATIONS REALISES EN 2022 

Période Type de travaux 

1er trimestre 2022 Fin de réalisation du réseau de captage biogaz du casier 6 
Mise en place des filets anti-envols autour de l�alvéole 1 du casier 6 
Mise en place du nouveau quai de déchargement 
Mise en place du pompage lixiviats alvéole 1 casier 6 
Réalisation d�une zone pour le retrait des filets 
Réalisation et raccordement de la première tranchée drainante de biogaz TD1 
Réalisation et raccordement de la seconde tranchée drainante de biogaz TD2 
Création d�un point d�aspiration incendie 
Affichage des consignes de sécurité au quai de déchargement 

2eme trimestre 2022 Mise en place de la référence de niveau dans le bassin EP (réserve incendie) 
Réalisation et raccordement de la tranchée drainantes TD3 
Début d�exploitation de l�alvéole 3 du casier 6 
Réalisations des mesures de rejets atmosphériques sur la torchére et le transvap�o 
Installation d�un feu bicolore au quai de déchargement 
Réalisation d�un merlon de support pour la conduite de captage biogaz casier 6 
Création de la nouvelle ligne biogaz pour le captage des alvéoles 2 et 3 
Réception du nouveau compacteur 45T 

 

3eme trimestre 2022 Réalisation et raccordement de la tranchée drainantes TD4 
Broyage des différents casiers réaménagés 
Départ incendie du 6 septembre 

4eme trimestre 2022 Curage du bassin lixiviats du casier 1 

Nettoyage des déchets présents au pieds des alvéoles 1, 2 et 3 du casier 6 
 
Les photos ci-après illustrent les principaux travaux. 
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 Fin de réalisation du réseau de captage biogaz du casier 6 

 

 Mise en place des filets anti-envols autour de l�alvéole 1 du casier 6 
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 Mise en place du nouveau quai de déchargement 

 

 Mise en place du pompage lixiviats alvéole 1 casier 6 
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 Réalisation d�une zone pour le retrait des filets 

 

 Réalisation et raccordement de la première tranchée drainante de biogaz TD1 
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 Réalisation et raccordement de la seconde tranchée drainante de biogaz TD2 

  
 

 Création d�un point d�aspiration incendie 
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 Affichage des consignes de sécurité au quai de déchargement 

 

 Mise en place de la référence de niveau dans le bassin EP (réserve incendie) 
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 Réalisation et raccordement de la tranchée drainantes TD3 

 

 Début d�exploitation de l�alvéole 3 du casier 6 
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 Réalisations des mesures de rejets atmosphériques sur la torchére et le transvap�o 

 
 

 Installation d�un feu bicolore au quai de déchargement 
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 Réalisation d�un merlon de support pour la conduite de captage biogaz casier 6 

 
 

 Création de la nouvelle ligne biogaz pour le captage des alvéoles 2 et 3 
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 Réception du nouveau compacteur 45T 

 
 

 Réalisation et raccordement de la tranchée drainantes TD4 
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 Broyage des différents casiers réaménagés 

 
 
 

 

 

 Curage du bassin lixiviats n°1   
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 Nettoyage des déchets présents au pieds des alvéoles 1, 2 et 3 du casier 6 
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3 BILAN DES ACCIDENTS ET INCIDENTS  

 
Le seul incident enregistré sur l�ISDND en 2022 est l�incendie du 6 septembre et qui a fait l�objet d�une 
intervention et occasionné la fermeture temporaire du site pour prévenir tout nouveau départ. 
Aucune conséquence n�a été constatée sur le plan environnemental.  
Une information a été transmise aux services préfectoraux. 
Les plaintes relatives aux nuisances olfactives liées à l�émission de biogaz sont répertoriées sur un registre 
des plaintes.  
 
Le registre de suivi est présenté en annexe. 
 

 Départ incendie du 6 septembre (extinction et excavation avec les moyens du site) 
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ANNEXE 1 :  
ARRETES PREFECTORAUX 
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ANNEXE 2 :  
DONNEES METEO FRANCE 

STATION DE GRENOBLE SAINT-GEOIRS 



SYNTHESE CLIMATOLOGIQUE D’UNE ANNEE
Annee 2022

GRENOBLE−ST GEOIRS (38) Indicatif : 38384001, alt : 384 m., lat : 45°21’50"N, lon : 5°18’47"E

PRECIPITATIONS et EVAPOTRANSPIRATION (mm)
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TEMPERATURES (°C)
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                             VENTS

Précipitations

660.5 mm

normale : 915.1 mm

ETP Penman

1012.3 mm

normale : 868.3 mm

Moyenne des températures

maximales 18.7 °C

normale : 16.5 °C

minimales 7.0 °C

normale : 6.4 °C

moyennes 12.9 °C

normale : 11.5 °C

rafale maximale  > 26 km/h
le 28 septembre  > 16 et <= 26 km/h
75.2 km/h  >= 7 et <= 16 km/h
de direction 240

Page 1/2

N.B. : La vente, redistribution ou rediffusion des informations reçues,
          en l’état ou sous forme de produits dérivés, est strictement interdite sans l’accord de METEO−FRANCE

Edité le : 17/01/2023

Météo−France 
73 avenue de Paris − 94165  SAINT MANDE

Tel : 0 890 71 14 15 − Email : contactmail@meteo.fr



SYNTHESE CLIMATOLOGIQUE D’UNE ANNEE
Annee 2022

GRENOBLE−ST GEOIRS (38) Indicatif : 38384001, alt : 384 m., lat : 45°21’50"N, lon : 5°18’47"E

−  : donnée manquante ; lorsqu’un paramètre n’est pas mesuré il n’y a pas de valeur associée (colonne ou case vide)                                                               . : donnée égale à 0
Occurences : jours où le phénomène a été observé avec certitude.
Unités : les températures sont exprimées en degrés Celsius (°C), les précipitations et l’évapotranspiration potentielle (ETP) en millimètres (mm), les durées d’insolation en
heures, le rayonnement en Joules/cm², le vent en km/h et les occurrences en nombre de jours.
Normales : elles sont calculées sur la période de référence 1991−2020 (ou, à défaut, sur la période maximale d’ouverture de la station) sauf pour les paramètres suivants : ETP
(2001−2020). * Normales reconstituées.

Eléments météorologiques Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec. Année

 Températures :

 minimales −2.2 0.8 0.8 3.4 9.7 14.2 14.1 15.1 10.9 10.6 4.8 1.7 7.0

 normales −0.7 −0.5 2.1 4.7 8.9 12.4 14.1 14.2 10.8 7.7 3.2 0.1 6.4

 maximales 5.6 10.8 14.5 16 24 28.5 30.7 30.1 22.7 21.4 12.7 8 18.7

 normales 6.3 8 12.6 16.2 20.2 24.4 27.1 26.9 22 17 10.7 6.9 16.5

 moyenne 1.7 5.8 7.7 9.7 16.8 21.3 22.4 22.6 16.8 16 8.7 4.9 12.9

 normales 2.8 3.8 7.4 10.4 14.5 18.4 20.6 20.5 16.4 12.3 6.9 3.5 11.5

 minimales la plus basse −6.6 −5.8 −7.7 −4.4 2.2 6.6 9.2 11.7 2.4 3.5 −1.8 −6.1 −7.7

 maximales la plus élevée 15.2 19.7 20.5 21.9 31.4 35.2 37.2 37.1 30.3 24.3 19.7 15.1 37.2

 nombre de jours de gel 23 11 15 7 . . . . . . 2 11 69

 nombre de jours sans dégel . . . . . . . . . . . 1 1

 nombre de jours chauds (Tx>= 25 °C) . . . . 13 24 30 28 12 . . . 107

 nombre de jours très chauds (Tx>= 30 °C) . . . . 3 11 18 16 2 . . . 50

 Précipitations et ETP :

 précipitations 26 40.6 14.4 32.8 20.6 91.8 9.6 73 63.9 100.9 80.3 106.6 660.5

 normales 63.3 48.7 63 75.5 90.7 73.3 66.5 66.3 98.9 106.7 98.6 63.6 915.1

 hauteur maximale quotidienne 12.8 8.4 8.2 8.2 9.6 24.4 5.4 41.6 12.2 39.1 21.9 32.3 41.6

 nombre de jours de pluie >= 1 mm 5 9 3 6 4 11 3 4 12 8 12 15 92

 ETP 10.4 29.6 61.1 87.1 143.3 166.5 191.2 158.3 93.9 48.5 16.3 6.1 1012.3

 normales 13.3 23.6 53.6 84.0 112.3 143.1 156.8 131.3 79.6 41.6 17.5 11.6 868.3

 Insolation et rayonnement :

 insolations cumul 115.2 158.3 212.7 215.8 306.0 288.7 385.8 309.4 219.4 169.3 91.4 58.6 2530.3

 normales 90.8 111.6 172.9 189.8 220.8 258.4 292.4 263.4 199.2 140.4 91.1 78.0 2108.4

 rayonnement cumul 16411 26252 42906 54124 72591 72249 84358 67923 48860 30368 15349 9570 540961

 normales 13204 20768 37809 50705 59335 67465 71016 62688 44176 27889 15460 11589 482104

 Vent :

 moyen 11.5 13.3 10.8 11.5 10.4 10.8 11.2 10.4 10.4 10.1 10.8 10.1 10.8

 normales 12.2 11.9 11.5 11.5 10.4 10.1 10.1 9.7 9.7 10.4 11.2 12.2 10.8

 rafales maxi 61.2 66.2 66.6 66.6 64.4 73.4 59.8 62.3 75.2 62.6 50.8 52.9 75.2

 nombre de jours de vent >= 100.8 km/h) . . . . . . . . . . . . .

 Occurrences :

 neige 4 . . 3 . . . . . . . 4 11

 grêle − − − − − − − − − − − − −

 brouillard 9 1 5 1 2 . . 1 1 6 7 9 42

 orage . . . . 3 11 1 4 6 4 2 . 31
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1. Liste installation 
 
Liste des installations contrôlés : 
 
Installations contrôlées Références réglementaires 
Installation n° 1 : Transvap’O Arrêté Préfectoral du 08 Avril 2020 
Installation n° 2 : Torchère de secours Arrêté Préfectoral du 08 Avril 2020 
 

2. Agrément ministériel  
 
SOCOR AIR est un organisme accrédité COFRAC et agréé par le ministre chargé des installations 
classées suivant l’arrêté ministériel du 29 mars 2022 portant modalités d’agrément des laboratoires ou 
des organismes pour certains types de prélèvement et d’analyses à l’émission des substances dans 
l’atmosphère. 
 
SOCOR AIR est un organisme agréé par le ministère chargé des installations classées par arrêté du 
17 décembre 2021 paru au JO du 31 décembre 2021 
 
Liste des agréments Socor Air : 
Agrément 1a et 1b : Prélèvement (1 a) et quantification (1 b) des poussières dans une veine gazeuse.  
Agrément 2 : Prélèvement et analyse des composés organiques volatils totaux.  
Agréments 3a : Prélèvement de mercure (Hg).  
Agréments 4a :  Prélèvement d'acide chlorhydrique (HCl).  
Agréments 5a : Prélèvement d'acide fluorhydrique (HF).  
Agréments 6a : Prélèvement de métaux lourds autre que le mercure (arsenic, cadmium, chrome, cobalt, cuivre, 
manganèse, nickel, plomb, antimoine, thallium, vanadium) 
Agrément 7 : Prélèvement de dioxines et furannes dans une veine gazeuse (PCDD et PCDF).  
Agréments 9a : Prélèvement d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
Agréments 10a : Prélèvement du dioxyde de soufre (SO2).  
Agrément 11 : Prélèvement et analyse des oxydes d'azote (NOx).  
Agrément 12 : Prélèvement et analyse du monoxyde de carbone (CO).  
Agrément 13 : Prélèvement et analyse de l'oxygène (O2). 
Agrément 14 : Détermination de la vitesse et du débit-volume. 
Agrément 15 : Prélèvement et détermination de la teneur en vapeur d'eau 
Agrément 16 a : Prélèvement de l'ammoniac (NH3). 
 

3. Revue de contrat  
 

Revue de contrat suivant le devis : 21/156/HD du 06/07/2021  
 
 

 

Contexte réglementaire 
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Conclusion et Stratégie de prélèvement 
 
 

1. Observation et Conclusion 
 

Installations 
Respect de la VLE (*) pour 
l’ensemble des paramètres 

mesurés 
Conclusions 

Installation n° 1 :  
Transvap’O 

OUI  Aucun dépassement de VLE 

Installation n° 2 :  
Torchère de secours 

OUI  Aucun dépassement de VLE 

 
(*) : Valeur limite d’émission journalière. 
 Toute conclusion est établie en ne tenant pas compte de l’incertitude associée au 
mesurage. 
La déclaration de conformité est rendue sous accréditation lorsque tous les paramètres sont 
rendus sous accréditation. 
 

2. Stratégie de prélèvement 
 
Les essais ont été menés conformément à la réglementation. Le nombre et les durées d’essais 
ont été définis par comparaison des VLE aux derniers résultats périodiques du site. 
Les écarts aux normes sont signalés en Annexe 1. 
 
Référence pour le choix de mesurage : Rapport 21 ES 618 du 28/06/21 
 
 
Paramètres réalisés en essai unique (cas des concentrations <= 20 % VLE, hors paramètres 
automatiques et dioxines) : Tous. 
 
Paramètres triplés (cas des concentrations > 20 % VLE, hors paramètres automatiques et 
dioxines) : Aucun. 
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Synthèse des résultats 
 
 

•  LIGNE Transvap’O  
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 
Teneur en oxygène de référence 
(O2 réf. ; %)  

11 

Température moyenne des gaz 
(°C) 

860,0 

Débit des gaz humides, dans les conditions normales de 
température, pression, teneur en O2 corrigée. 
(m0

3/h) 
4 666 

Conditions de fonctionnement de l’installation par rapport 
à sa capacité nominale (puissance, niveau de production …) 

Non Communiqué 

 
 

Essai 
1 

Essai 
2 

Essai 
3 

Moyenne 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Teneur en vapeur d’eau 
(% volume) 

1,3 1,3 ± 0,4 (N/A)  Non 

Concentration en O2 

(% volume) 
8,6 8,5 8,7 8,6 ± 0,2 (N/A)  Non 

Concentration en CO2 

(% volume) 
11,3 11,3 11,3 11,3 ± 0,3 (N/A)  Non 

Vitesse des gaz (dans la section de 

mesure) (m/s) 
4,5 4,5 ± 1,1 C 11,75> Non 

Débit volumique sur gaz secs 
(m0

3/h) 
3 704 3 704 ± 105 - - Non 

Date de prélèvement 
(JJ/MM/AAA) 

09/06/2022     
 

Durée essai 
(h :mn) 

0:35 0:35 0:35     
 

 
 
Polluants gazeux par analyseurs et par barbotages :  
 
 

CO 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Monoxyde de carbone - CO 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

1,1 1,1 1,1 1,1 - - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

 à 11 % O2 
0,90 0,89 0,91 0,90 - C (N/A) (N/A) 150 

Flux massique 
g/h 

   4,2 ± 3,9 - (N/A) (N/A) - 
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NOx éq. NO2 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxydes d’azote - NOx 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
32 32 34 32 ± 2 - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
à 11 % O2 

25 25 27 26 ± 2 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   120 ± 8 - (N/A) (N/A) - 

 

COVnm éq. C 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Composés Organiques Volatils Non Méthaniques – COVnm 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

1,2 2,0 2,6 1,9 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

à 11 % O2 
1,0 1,6 2,1 1,5 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   7,1 ± 0,9 - (N/A) (N/A) - 

 

Poussières Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Indice Pondéral - Poussières totales 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

8,2 ± 0,6 - 0,12 - - 

Non 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
6,6 ± 0,6 C 0,10 C 10 

Flux massique 
g/h 

31 ± 3 - (N/A) (N/A) - 

 

SO2 Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxyde de soufre (gazeux) – SO2 

Concentration 
mg/m0

3 sec  
82 ± 11 - 0,0 - - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
66 ± 10 - 0,0 - - 

Flux massique 
g/h 

303 ± 43 - (N/A) (N/A) > 25 000 
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•  LIGNE Torchère de secours 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 
Teneur en oxygène de référence 
(O2 réf. ; %)  

11 

Température moyenne des gaz 
(°C) 

960,0 

Débit des gaz humides, dans les conditions normales 
de température, pression, teneur en O2 corrigée. 
(m0

3/h) 
4 400 

Conditions de fonctionnement de l’installation par 
rapport à sa capacité nominale (puissance, niveau de 
production …) 

Non Communiqué 

 
 

Essai 
1 

Essai 
2 

Essai 
3 

Moyenne 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Teneur en vapeur d’eau 
(% volume) 3,0 3,0 ± 0,4 (N/A)  Non 

Concentration en O2 

(% volume) 8,8 7,0 7,6 7,8 ± 0,2 (N/A)  Non 

Concentration en CO2 

(% volume) 11,1 12,7 12,2 12,0 ± 0,3 (N/A)  Non 

Vitesse des gaz (dans la 

section de mesure) (m/s) 
6,5 6,5 ± 0,9 C 14,79> Non 

Débit volumique sur gaz 
secs (m0

3/h) 
3 222 3 222 ± 77 - - Non 

Date de prélèvement 
(JJ/MM/AAA) 

09/06/2022     
 

Durée essai 
(h :mn) 

0:30 0:30 0:30     
 

 
 
Polluants gazeux par analyseurs et par barbotages :  
 
 

CO 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Monoxyde de carbone - CO 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

1,0 0,62 0,62 0,75 - - (N/A) (N/A) - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

 à 11 % O2 
0,81 0,44 0,46 0,56 - - (N/A) (N/A) 150 

Flux massique 
g/h 

   2,4 - - (N/A) (N/A) - 
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NOx éq. NO2 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxydes d’azote - NOx 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
28 28 26 27 ± 2 - (N/A) (N/A) - 

Oui 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
à 11 % O2 

23 20 19 20 ± 1 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   87 ± 6 - (N/A) (N/A) - 

 

COVnm éq. C 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Composés Organiques Volatils Non Méthaniques – COVnm 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

2,1 2,1 1,5 1,9 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

à 11 % O2 
1,7 1,5 1,1 1,4 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   6,1 ± 0,8 - (N/A) (N/A) - 

 

Poussières Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Indice Pondéral - Poussières totales 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

2,5 ± 0,4 - 0,15 - - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
1,9 ± 0,4 C 0,12 C 10 

Flux massique 
g/h 

8,0 ± 1,4 - (N/A) (N/A) - 

 

SO2 Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxyde de soufre (gazeux) – SO2 

Concentration 
mg/m0

3 sec  
577 ± 80 - 0,00 - - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
436 ± 72 - 0,00 - - 

Flux massique 
g/h 

1860 ± 260 - (N/A) (N/A) > 25 000 

 
 
 
 
 
 



 

22 ES 619 REV1 - SERPOL - Penol (38) Page 10 sur 45 DOC-PROD-006 REV 41 (05-22) 

 
(*) : Valeur limite d’émission journalière. 
(**) C/NC – Conforme / Non-conforme. La conformité est établie en ne tenant pas compte 
de l’incertitude associée au mesurage. 
C/NC du blanc : conformité du blanc de prélèvement 
VLE : valeur limite d’émission 
N/A : non applicable 
Cofrac : mesure sous accréditation Cofrac 
 

 
Si la valeur calculée de mesurage est inférieure au blanc de site, le résultat est rapporté comme étant 
égal au blanc de site. 
 
Le facteur d’élargissement est égal à 2 pour les incertitudes indiquées +/- U 
Dans le cas où les conditions environnementales ou de fonctionnement n’ont pas permis de réaliser 
les prélèvements selon les règles de l’art, les incertitudes ne sont pas communiquées. 
 
L’indice « 0 » appliqué à l’unité de mesure m3 signifie que nous exprimons les volumes de gaz dans 
les C.N.T.P. (Conditions Normales de Température et de Pression : 273,15 K  et 101,3 kPa). 
L’abréviation « m0

3 » est équivalente à « Nm3 ». 
 
En l’absence de précision, les VLE sont exprimées en valeurs limites. 
 
Expression des résultats (mesures et blancs de site) pour les valeurs < LQ selon le Lab Ref 22: 
1) premier cas : valeur >= LQ                résultat    = valeur 
2) deuxième cas : LD <= Valeur < LQ              résultat           = LQ/2 
3) troisième cas : Valeur < LD                          résultat           = 0 
LQ = limite de quantification 
LD = limite de détection (=LQ/3) 
Les mesures inférieures aux blancs de site sont calculées comme étant égales aux blancs de site. 
 
Les rendements des polluants par barboteurs sont communiqués en annexe 2. 
Les limites de quantification ainsi que les ratio VLE/LQ sont communiquées en annexe 3. 
 
Les conditions de fonctionnement de l’installation sont mentionnées en page 11 à 13. 
Les heures de mesure sont communiquées en page 14. 
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SERPOL 
32 Allée de Tache-Velin 

69200 Venissieux 
 
A l’attention de Mr Nicolas Seyve 
 

À la Tour du Pin, le 23 Juin 2022 
 
Monsieur, 
 
Selon les règles définies dans l’arrêté du 29 mars 2022, des prélèvements de poussières 

et des analyses de gaz à l’émission ont été réalisés sur les conduits Transvap’o et Secours dans 
le cadre d’un contrôle réglementaire. 

 
Revue de contrat suivant le devis : 21/156/HD 
 

Paramètres 
COFRAC 

Références normatives 
Principe d’analyse 
Principe de mesure Oui/Non 

Vitesses des gaz Oui ISO 10 780 Tube de Pitot + Manomètre 

Débit volumique des gaz Oui --- 
Calcul suivant vitesse 
et diamètre du conduit 

Température des gaz Non --- Sonde + calibrateur 
Humidité absolue Oui NF EN 14790 Condensation/Absorption 
Dioxygène (O2) Oui NF EN 14789 Paramagnétisme 

Dioxyde de carbone (CO2) Non XP CEN/TS 17405 Infrarouge par corrélation 
Monoxyde de carbone (CO) Oui NF EN 15058 Infrarouge par corrélation 

Oxydes d’azote (NOx) Oui NF EN 14792 Chimiluminescence 
COV  non méthaniques Non XP X 43-554  Ionisation de flamme 

Poussières (0) Oui 
NF EN 13 284-1 

NF X 44-052 
Gravimétrie manuelle 

Soufre gazeux (SO2) (1) Oui NF EN 14791 Chromatographie ionique 
Mesurage des émissions de source fixe Oui NF EN 15259 --- 

 
(0) : Détermination gravimétrique des poussières sur filtre et solution de rinçage de sonde réalisée à 
l’agence Nord de Dechy. 
(1) : paramètres sous-traités pour l’analyse. SOCOR - ZAC du LUC - 59187 Dechy 
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Caractéristiques des installations contrôlées 

 
-Plan de mesurage établi suivant devis (norme NF EN 15259 & NF X 43-551) 

 

 
 

Description de l’installation contrôlée TRANSVAP’O 

Secteur industriel ou rubrique ICPE Enfouissement des déchets  

Description succincte du process  Evaporation des perméats issus du traitement 
des lixiviats 

Procédé continu ou cyclique Continu 
Capacité nominale 400 m0

3/h 
Moyens de dépoussiérage et d’épuration des gaz Torchère 

Durée de fonctionnement Continu 

Conditions de marche  

Puissance de l’installation lors des mesures Nominale, 960°C 
Nature des produits d’entrée et produits finis Déchets / Gaz 

Condition de fonctionnement lors des mesures Charge nominale, process stable. 
Caractéristiques du conduit 

Conformité par rapport à la norme NF X 44-052 et/ou NF EN 13284-1 
 Conformité 

Géométrie du conduit contrôlé  Circulaire - 
Dimensions internes du conduit contrôlé  1,13 - 

Diamètre hydraulique Dh (m) 1,13 - 
Valeur des 5 Dh (m) 2,5 - 
Valeur des 2 Dh (m) 1,0 - 

Longueur droite amont mesurée (m)  7 - 
Longueur droite aval mesurée (m) 0 (Mesure au débouché) - 

Emplacement des orifices et des points de mesurage dans le plan 90° C 
Sources de perturbation en amont et en aval du point de mesure - - 

Nombre de séries de mesurage 1 essai - 
Emplacement des mesures Extérieur - 

Hauteur du point de mesure / sol (m) 7 - 
Hauteur de la plate forme de mesure / sol (m) Nacelle - 

Conformité des plates-formes de travail Non (Nacelle) NC 
Présence d’une potence Non - 

Présence et nombre de brides normalisées 0 NC 
Dimension et forme de l’orifice en cas de trappe non normalisée Mesure au débouché - 

Nombre d’axes ou ½ axes de mesure accessibles 1 - 
Zone de dégagement suffisante derrière les trappes Non (Nacelle) NC 

Section réglementaire Non NC 
Moyens de fonctionnement des appareils de mesures Électricité 220V  - 
 
 
 
 

Autres références normatives Intitulés 
NF EN 15259 Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage 

NF X 43-551 
Exigences spécifiques de mesurage (ressources, processus 

de mise en œuvre, rapportage) 
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Description de l’installation contrôlée TORCHERE DE SECOURS 

Secteur industriel ou rubrique ICPE Enfouissement de déchets 

Description succincte du process  Evaporation des perméats issus du traitement 
des lixiviats 

Procédé continu ou cyclique Continu 
Capacité nominale 800 m0

3/h 
Moyens de dépoussiérage et d’épuration des gaz Torchère 

Durée de fonctionnement Continu 

Conditions de marche  

Puissance de l’installation lors des mesures Nominale, 960°C 
Nature des produits d’entrée et produits finis Déchets / Gaz 

Condition de fonctionnement lors des mesures Charge nominale, process stable. 
Caractéristiques du conduit 

Conformité par rapport à la norme NF X 44-052 et/ou NF EN 13284-1 
 Conformité 

Géométrie du conduit contrôlé  Circulaire - 
Dimensions internes du conduit contrôlé  0,92 - 

Diamètre hydraulique Dh (m) 0,92 - 
Valeur des 5 Dh (m) 4,6 - 
Valeur des 2 Dh (m) 1,84 - 

Longueur droite amont mesurée (m)  7 - 
Longueur droite aval mesurée (m) 0 (Mesure au débouché) - 

Emplacement des orifices et des points de mesurage dans le plan 90° C 
Sources de perturbation en amont et en aval du point de mesure - - 

Nombre de séries de mesurage 1 essai - 
Emplacement des mesures Extérieur - 

Hauteur du point de mesure / sol (m) 7 - 
Hauteur de la plate forme de mesure / sol (m) Nacelle - 

Conformité des plates-formes de travail Non (Nacelle) NC 
Présence d’une potence Non - 

Présence et nombre de brides normalisées 0 NC 
Dimension et forme de l’orifice en cas de trappe non normalisée Mesure au débouché - 

Nombre d’axes ou ½ axes de mesure accessibles 1 - 
Zone de dégagement suffisante derrière les trappes Non (Nacelle) NC 

Section réglementaire Non NC 
Moyens de fonctionnement des appareils de mesures Électricité 220V  - 
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-Test d’homogénéité 
Homogénéité de la section de mesure : Oui  
Test d’homogénéité de la section de mesure effectué : Non 

 
Raison pour laquelle le test d’homogénéité n’a pas été effectué : 

 Evaluation non nécessaire (prélèvement uniquement de composés présents sous forme 
particulaire) 

 Homogénéité supposé acquise car :  

 Les effluents sont issus d’un seul émetteur et qu’il n’y a pas d’entrée d’air 
 Les effluents sont issus de plusieurs émetteurs mais avec un système d’homogénéisation 
sans entrée d’air 
 Section située après un équipement ayant assuré un brassage des gaz et sans entrée d’air 
en aval (présence de ventilateur d’extraction) 

 Homogénéité déterminée lors d’une intervention précédente, et dans ce cas :  

 Il a été prouvé que la section est homogène 
 La section n’a pas été jugée homogène. Un point de prélèvement a été déterminé 

 Homogénéité non vérifiable sur la section de mesure :  

 Tous les points de mesures ne sont pas accessibles 
 Section du plan d’échantillonnage < 0,1 m2 (diamètre < à 0,35 m)  
 Autre raison : Point de piquage au pied torchère 

 
 

-Caractéristiques de performances SRM 
 

Les équipements Socor Air sont vérifiés ou étalonnés selon des procédures techniques en rapport avec les 
normes 
 
 

-Mesures d’assurance qualité 
 

L’étanchéité des lignes de prélèvement, les blancs de sites et les incertitudes sont établies selon des 
procédures techniques Socor Air en rapport avec les normes. 
 
 

-Règles de sécurité et constituants toxiques 
 

Suivant le plan de prévention.  
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Dates et heures des mesures - Commentaires sur le déroulement des essais 

 
•  Dates et heures des mesures 

 

TRANSVAP’O 

Paramètres 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

Heure début Heure fin Heure début Heure fin Heure début Heure fin 

Date de prélèvements 09/06/2022 

Durée de prélèvement (h:mm) 1 : 45 / 0 : 35 0 : 35 0 : 35 

O2 , CO2 , CO , NOx 11 : 25 12 : 00 12 : 00 12 : 35 12 : 35 13 :10 

COV 11 : 25 12 : 00 12 : 00 12 : 35 12 : 35 13 :10 

Poussières 11 : 25 13 : 10 

 SO2 gazeux 11 : 25 13 : 10 

Humidité absolue 11 : 25 13 : 10 

•  Prélèvements en simultané sur une même sonde : Aucun impact sur les rinçages. 
•  Aucun incident pendant le prélèvement. 

 

TORCHERE DE SECOURS 

Paramètres 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

Heure début Heure fin Heure début Heure fin Heure début Heure fin 

Date de prélèvements 09/06/2022 

Durée de prélèvement (h:mm) 1 : 30 / 0 : 30 0 : 30 0 : 30 

O2 , CO2 , CO , NOx 13 : 40 14 : 10 14 : 10 14 : 40 14 : 40 15 : 10 

COV 13 : 40 14 : 10 14 : 10 14 : 40 14 : 40 15 : 10 

Poussières 13 : 40 15 : 10 

 SO2 gazeux 13 : 40 15 : 10 

Humidité absolue 13 : 40 15 : 10 

•  Prélèvements en simultané sur une même sonde : Aucun impact sur les rinçages. 
•  Aucun incident pendant le prélèvement. 
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Mesures menées sur Transvap’O 
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1. Humidité absolue des effluents gazeux 
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Note : la condensation d’eau doit être évitée dans tous les éléments non pesés du système 
de prélèvement. 

 
 
 

Humidité absolue 

Paramètres 
Essai 

Résultat +/- U 

Présence de vésicules dans le conduit * Non 

Nombre de flacons de garde utilisés (unité de condensation) 2 

Nombre de flacons chargé en gel de silice utilisés (unité d’absorption) 1 

Pression des gaz au compteur (mbar) 836 

Température des gaz au compteur (°C) 23,6 

Débit de prélèvement réel (L/mn)  23,8 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 1,896 

Résultats 

Masse d’eau récupérée corrigée (g) 20 

Humidité absolue (g/m3) 11 

Humidité absolue des rejets gazeux (%) 1,3 +/- 0,4 

 
 

•  Résultats 
 
 

L’humidité absolue des rejets gazeux est de 1,3 % 
 
Incertitude sur le résultat : ± 0,4 % 
 

*  : si des vésicules sont présentes dans le flux de gaz, la mise en œuvre de la méthode 
(condensation + absorption) conduit à la surestimation de la teneur en vapeur d’eau. Si la 
valeur mesurée est égale ou supérieure à la valeur attendue figurant dans le tableau de 
l’annexe A de la norme NF EN 14 790 pour des conditions saturées à la température et à 
la pression de l’effluent gazeux, cela signifie que la présence de vésicules peut produire 
des résultats présentant des erreurs systématiques, auquel cas ces résultats doivent être 
rejetés. 

Dans de tels cas, les preuves laissent supposer que le flux de gaz est saturé en vapeur 
d’eau. Dans ces conditions, la méthode est réduite à la détermination de la température du 
gaz. Ensuite, la concentration en vapeur d’eau est calculée à partir de la masse théorique 
de la vapeur d’eau par unité de volume de gaz exprimé dans les conditions standard à 
l’équilibre gaz/liquide, étant données la température réelle, la pression et la composition 
du flux de gaz. 
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2. Mesures en automatique ( O2 , CO2 , CO, NOx et COV ) 
 
 
 Concentrations en O2 - CO2 - CO - NOx 

 
Identification de l’analyseur : HORIBA PG250 – N° GAZ 36 
Acquisition des données effectuée par analyseur HORIBA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 

Paramètres O2 CO2 CO NOx 

Unités % % ppm ppm éq. NO 
Concentration du gaz 

étalon 
(certifié à ± 2 %) 

9,08 9,03 150,0 80,6 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) -0,02 0,00 -0,3 0,0 

Echelle (ajustage) 9,05 9,03 149,6 80,1 

Zéro (contrôle) -0,05 -0,03 0,2 -0,4 

Contrôle en tête de ligne 
Zéro (contrôle) 0,01 0,02 0,1 -0,2 

Echelle (contrôle) 9,06 9,02 150,1 80,4 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 9,02 8,95 147,0 77,3 

Zéro fin (contrôle) -0,06 -0,03 0,4 -0,4 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,11 0,00 0,14 -0,02 

Dérive Echelle (%) -0,22 -0,89 -1,87 -3,47 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non Non Oui 

 
 

•  Résultats sur gaz secs 
 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,6 +/- 0,2 8,0 9,9 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,3 10,2 11,8 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,90 +/- 0,85 0,17 1,9 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,21 2,4 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 16 +/- 1  13 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 32 +/- 2 27 35 
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ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,6 +/- 0,4 7,9 11,2 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,4 8,9 11,9 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,9 - 0,50 1,7 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,62 2,1 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 15 +/- 2 11 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 32 +/- 3 23 34 

 

ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,5 +/- 0,4 8,0 9,2 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,4 10,8 11,8 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,90 - 0,0 2,0 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,0 2,5 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 15 +/- 2 14 16 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 32 +/- 3 30 34 

 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,7 +/- 0,4 8,2 9,3 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,4 10,8 11,8 

CO 
[ 0 – 200 ] Ppm 0,90 - 0,0 2,0 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,0 2,5 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 16 +/- 2 14 19 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 34 +/- 3 30 38 
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 Concentrations en COV 
 
Identification de l’analyseur : JUM 109L – N° GAZ 33 
Acquisition des données effectuée par centrale YOKOGAWA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 Paramètres COVm COVt 
Unités ppm éq. C ppm éq.. C 

Concentration du gaz 
étalon 

(certifié à ± 2 %) 
798,0 750,9 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) 0,1 0,2 

Echelle (ajustage) 796,0 751,0 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,3 

Contrôle en tête de 
ligne 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,1 

Echelle (contrôle) 797,4 750,5 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 788,9 748,1 

Zéro fin (contrôle) -0,7 -1,5 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,13 -0,16 

Dérive Echelle (%) -0,76 -0,23 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non 

 

Facteur de réponse (conformité si : 0,9 < f < 1,2) 1,19 

 
•  Résultats sur gaz secs 

 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,6 +/- 0,5 2,6 9,8 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,9 +/- 0,2 1,4 5,3 

ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 2,3 +/- 0,7 1,9 4,3 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,2 +/- 0,4 1,0 2,3 
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ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,7 +/- 0,8 2,6 16 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,0 +/- 0,4 1,4 8,5 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 4 ,8 +/- 0,8 3,1 9,3 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,6 +/- 0,4 1,7 5,0 
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3. Vitesses et débit volumique moyen des gaz 
 

•  Position des points à explorer 
 

Pour un conduit circulaire de 1,13 m de diamètre, les distances à partir du bord interne de la 
trappe sont les suivantes : 
 

Point n° 1 2 3 4 5 6 7 

Distance (cm) 5 15 29 57 84 98 108 
 

Méthode de calcul utilisée pour déterminer l’emplacement des points à explorer sur la 
section de mesure : normale 

 

•  Cartographie des vitesses et des températures 
 

Axe de mesure 
 

Point n° 1 2 3 4 5 6 7 
Pression différentielle corrigée 

(mmCE) 
0,1 0,3 0,1 0,2 0,3 0,3 0,1 

Pression statique corrigée 
(mmCE) 

0,5 0,5 0,3 0,1 -0,1 0,0 -0,2 

Pression absolue 
(mbar) 970,1 970,1 970,0 970,0 970,0 970,0 970,0 

Température au point 
(°C) 860 860 860 860 860 860 860 

Masse volumique des fumées 
(kg/m3) 0,309 0,309 0,309 0,309 0,309 0,309 0,309 

Vitesse corrigée 
(m/s) 3,8 5,2 3,8 4,6 5,2 5,2 3,8 

 

Rapport Vmax/Vmin = 1,4  Conforme  
 
 

Résumé des conditions opératoires pour le calcul de la vitesse moyenne et du 
débit volumique 

Essai 
Incertitude 

(+/-  U) 

Pression atmosphérique ( Patm ) relevée le jour des prélèvements (mbar) 970 

 
Pression statique moyenne ( ps ) dans le conduit (mbar) 0,0 

Pression absolue moyenne ( Pabs = Patm + ps ) dans le conduit (mbar) 970 

Température moyenne des gaz sur la section de mesure (°C) 860,0 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρ0 ) dans les CNTP (kg/m0
3) 1,339 +/-  0,025 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρf ) à l’essai (kg/m3) 0,309 +/-  0,014 

La vitesse moyenne des gaz au sein du conduit (m/s) 4,5 +/-  1,6 

Le débit volumique gazeux moyen sur sec (m0
3/h) 3 704 +/-  105 

 
Conformité de la mesure 

La pression différentielle corrigée pour chaque point est supérieure à 0,5 mmCE et la section 
du conduit est supérieure à 0,07 m2 : Non 
Vitesse inférieure à 50 m/s : Oui  
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4. Poussières  
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Position du porte filtre : hors conduit 
Diamètre de la buse de prélèvement : 8 mm 
 

•  Position des points de prélèvement (par rapport au bord interne de la trappe) 
 

Point n° 1 2 3 4 5 6 7 

Distance (cm) 5 15 29 57 84 98 108 
0 

•  Résultats 
 

 Essai  

Axe de prélèvement 1 

Température de filtration (°C) 160 

Identification du filtre utilisé Q522 

Taux de fuite sur la ligne de prélèvement (%) < 2 

Ecart du taux d’isocinétisme (%) 
(Volume de gaz réel/volume de gaz théorique) 

11 
C 

Volume total de gaz secs prélevés 
isocinétiquement (m0

3) 2,088 

Masse de poussières corrigée sur filtre (mg) 16,11 

Identification du flacon de rinçage utilisé F342 

Masse de poussières corrigée sur rinçage (mg) 1,1 

Masse totale de poussières corrigée (mg) 17,19 

Indice pondéral sur sec (mg/m0
3) 8,2 

Incertitude sur I.P. sec (mg/m0
3) +/-  0,6 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en poussières est de 8,2 mg/m0
3 

 

Incertitude sur le résultat moyen : +/-  0,6 mg/m0
3 

 

•  Blancs de site 
 

N° supports 
Masse de poussières 

corrigée (mg) 

Concentration 
totale (mg/m0

3 sec à 
11 % d’O2) 

VLE  
(mg/m0

3 sec à 11 % 
d’O2) 

Validation de l’essai 
<20 % VLE 

Filtre – Q521 0,26 
0,10 10 C 

Flacon – F341 0,00 
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5.  Teneur des gaz en SO2 gazeux 

 
•  Paramètres expérimentaux 

 

Paramètres 
Essai  

Résultat Incertitude 

Nombre d’absorbeurs utilisés 2 

Echantillons 22-S-1296 

Température de filtration (°C) 160 

Pression des gaz au compteur (mbar) 897 

Température des gaz au compteur (°C) 22,7 

Taux de fuite sur la ligne (%) < 2 

Débit de prélèvement (L/mn) 2,2 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 0,192 

Volume échantillon (mL) 174 

Concentration (mg/L) 90 

Masse de polluant piégé (mg) 16 

Concentration sur sec (mg/m0
3) 82 +/- 11 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en SO2 gazeux est de 82 mg/m0
3 

 
Incertitude sur le résultat moyen : +/-  11 mg/m0

3 
 

•  Blanc de site 
 

Validation de l’essai 
 
La série de mesurages est considérée comme valide si la quantité de SO2 du blanc de site est 
inférieure ou égale à 20 % de la VLE. Si la valeur calculée de mesurage est inférieure au blanc de site, 
le résultat est rapporté comme étant égal au blanc de site. 

 
Rendement des barboteurs : 
La concentration dans le deuxième barboteur doit être inférieure à 5 % de la concentration totale de 
l’ensemble des absorbeurs. 
 
 

N° échantillon 
Concentration 

(mg/m0
3 sec  

à 11 % d’O2) 

VLE   
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

20 % (VLE ) 
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

Validation  
(C/NC) 

22-S-1295 0,0 - - - 
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Graphes O2 &  CO2 &  CO &  NOx = f (temps) 
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Graphes COV = f (temps) 
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Mesures menées sur la Torchère de secours 
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1. Humidité absolue des effluents gazeux 
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Note : la condensation d’eau doit être évitée dans tous les éléments non pesés du système 
de prélèvement. 

 
 
 

Humidité absolue 

Paramètres 
Essai 

Résultat +/- U 

Présence de vésicules dans le conduit * Non 

Nombre de flacons de garde utilisés (unité de condensation) 2 

Nombre de flacons chargé en gel de silice utilisés (unité d’absorption) 1 

Pression des gaz au compteur (mbar) 830 

Température des gaz au compteur (°C) 25,9 

Débit de prélèvement réel (L/mn)  23,6 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 1,592 

Résultats 

Masse d’eau récupérée corrigée (g) 40 

Humidité absolue (g/m3) 25 

Humidité absolue des rejets gazeux (%) 3,0 +/- 0,4 

 
 

•  Résultats 
 
 

L’humidité absolue des rejets gazeux est de 3,0 % 
 
Incertitude sur le résultat : ± 0,4 % 
 

*  : si des vésicules sont présentes dans le flux de gaz, la mise en œuvre de la méthode 
(condensation + absorption) conduit à la surestimation de la teneur en vapeur d’eau. Si la 
valeur mesurée est égale ou supérieure à la valeur attendue figurant dans le tableau de 
l’annexe A de la norme NF EN 14 790 pour des conditions saturées à la température et à 
la pression de l’effluent gazeux, cela signifie que la présence de vésicules peut produire 
des résultats présentant des erreurs systématiques, auquel cas ces résultats doivent être 
rejetés. 

Dans de tels cas, les preuves laissent supposer que le flux de gaz est saturé en vapeur 
d’eau. Dans ces conditions, la méthode est réduite à la détermination de la température du 
gaz. Ensuite, la concentration en vapeur d’eau est calculée à partir de la masse théorique 
de la vapeur d’eau par unité de volume de gaz exprimé dans les conditions standard à 
l’équilibre gaz/liquide, étant données la température réelle, la pression et la composition 
du flux de gaz. 
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2. Mesures en automatique ( O2 , CO2 , CO, NOx et COV ) 
 
 
 Concentrations en O2 - CO2 - CO - NOx 

 
Identification de l’analyseur : HORIBA PG250 – N° GAZ 36 
Acquisition des données effectuée par analyseur HORIBA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 

Paramètres O2 CO2 CO NOx 

Unités % % ppm ppm éq. NO 
Concentration du gaz 

étalon 
(certifié à ± 2 %) 

9,08 9,03 150,0 80,6 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) -0,02 0,00 -0,3 0,0 

Echelle (ajustage) 9,05 9,03 149,6 80,1 

Zéro (contrôle) -0,05 -0,03 0,2 -0,4 

Contrôle en tête de ligne 
Zéro (contrôle) 0,01 0,02 0,1 -0,2 

Echelle (contrôle) 9,06 9,02 150,1 80,4 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 9,02 8,95 147,0 77,3 

Zéro fin (contrôle) -0,06 -0,03 0,4 -0,4 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,11 0,00 0,14 -0,02 

Dérive Echelle (%) -0,22 -0,89 -1,87 -3,47 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non Non Oui 

 
•  Résultats sur gaz secs 

 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 7,8 +/- 0,2 5,8 12,2 

CO2 [ 0 – 20 ] % 12,0 +/- 0,3 8,1 13,8 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,60 - 0,0 1,9 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 0,75 - 0,0 2,4 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 13 +/- 1 8,0 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 27 +/- 2 17 34 
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ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,8 +/- 0,4 5,1 20,1 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,1 +/- 0,4 1,3 14,5 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,80 - 0,0 2,6 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,0 - 0,0 3,2 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 13 +/- 2 2,6 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 28 +/- 3 5,3 34 

 

ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 7,0 +/- 0,4 6,2 8,0 

CO2 [ 0 – 20 ] % 12,7 +/- 0,5 11,8 13,4 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,50 - 0,0 1,1 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 0,62 - 0,0 1,4 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 13 +/- 2 11 18 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 28 +/- 3 23 36 

 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 7,6 +/- 0,4 6,2 8,6 

CO2 [ 0 – 20 ] % 12,2 +/- 0,4 11,2 13,4 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,50 - 0,0 2,1 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 0,62 - 0,0 2,6 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 12 +/- 2 10 6 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 26 +/- 3 21 32 
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 Concentrations en COV 
 

Identification de l’analyseur : JUM 109L – N° GAZ 33 
Acquisition des données effectuée par centrale YOKOGAWA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 Paramètres COVm COVt 
Unités ppm éq. C ppm éq.. C 

Concentration du gaz 
étalon 

(certifié à ± 2 %) 
798,0 750,9 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) 0,1 0,2 

Echelle (ajustage) 796,0 751,0 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,3 

Contrôle en tête de 
ligne 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,1 

Echelle (contrôle) 797,4 750,5 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 788,9 748,1 

Zéro fin (contrôle) -0,7 -1,5 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,13 -0,16 

Dérive Echelle (%) -0,76 -0,23 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non 

 

Facteur de réponse (conformité si : 0,9 < f < 1,2) 1,19 

 
•  Résultats sur gaz secs 

 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,5 +/- 0,4 2,7 4,2 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,9 +/- 0,2 1,4 2,2 

ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,9 +/- 0,8 2,8 5,3 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,1 +/- 0,4 1,5 2,8 
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ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,9 +/- 0,8 2,9 4,5 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,1 +/- 0,4 1,6 2,4 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 2,8 +/- 0,8 2,3 2,7 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,5 +/- 0,4 1,2 1,5 
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3. Vitesses et débit volumique moyen des gaz 
 

•  Position des points à explorer 
 

Pour un conduit circulaire de 0,92 m de diamètre, les distances à partir du bord interne de la 
trappe sont les suivantes : 
 

Point n° 1 2 3 4 5 
Distance (cm) 5 19 46 73 87 

 

Méthode de calcul utilisée pour déterminer l’emplacement des points à explorer sur la 
section de mesure : normale 

 

•  Cartographie des vitesses et des températures 
 

Axe de mesure 
 

Point n° 1 2 3 4 5 
Pression différentielle corrigée 

(mmCE) 
0,2 0,7 0,9 0,8 0,5 

Pression statique corrigée 
(mmCE) 

0,5 0,9 1,3 1,1 1,2 

Pression absolue 
(mbar) 970,1 970,1 970,1 970,1 970,1 

Température au point 
(°C) 960 960 960 960 960 

Masse volumique des fumées 
(kg/m3) 0,283 0,283 0,283 0,283 0,283 

Vitesse corrigée 
(m/s) 4,0 7,1 8,0 7,6 6,0 

 

Rapport Vmax/Vmin = 2,0  Conforme  
 
 

Résumé des conditions opératoires pour le calcul de la vitesse moyenne et du 
débit volumique 

Essai 
Incertitude 

(+/-  U) 

Pression atmosphérique ( Patm ) relevée le jour des prélèvements (mbar) 970 

 
Pression statique moyenne ( ps ) dans le conduit (mbar) 0,1 

Pression absolue moyenne ( Pabs = Patm + ps ) dans le conduit (mbar) 970 

Température moyenne des gaz sur la section de mesure (°C) 960,0 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρ0 ) dans les CNTP (kg/m0
3) 1,333 +/-  0,024 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρf ) à l’essai (kg/m3) 0,283 +/-  0,013 

La vitesse moyenne des gaz au sein du conduit (m/s) 6,5 +/-  0,9 

Le débit volumique gazeux moyen sur sec (m0
3/h) 3 222 +/-  77 

 
Conformité de la mesure 

La pression différentielle corrigée pour chaque point est supérieure à 0,5 mmCE et la section 
du conduit est supérieure à 0,07 m2 : Non 
Vitesse inférieure à 50 m/s : Oui  
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4. Poussières  
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Position du porte filtre : hors conduit 
Diamètre de la buse de prélèvement : 8 mm 
 

•  Position des points de prélèvement (par rapport au bord interne de la trappe) 
 

Point n° 1 2 3 4 5 

Distance (cm) 5 19 46 73 87 
 

•  Résultats 
 

 Essai  

Axe de prélèvement 1 

Température de filtration (°C) 160 

Identification du filtre utilisé Q523 

Taux de fuite sur la ligne de prélèvement (%) < 2 

Ecart du taux d’isocinétisme (%) 
(Volume de gaz réel/volume de gaz théorique) 

3 
C 

Volume total de gaz secs prélevés 
isocinétiquement (m0

3) 1,682 

Masse de poussières corrigée sur filtre (mg) 2,2 

Identification du flacon de rinçage utilisé F394 

Masse de poussières corrigée sur rinçage (mg) 2,0 

Masse totale de poussières corrigée (mg) 4,2 

Indice pondéral sur sec (mg/m0
3) 2,5 

Incertitude sur I.P. sec (mg/m0
3) +/-  0,4 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en poussières est de 2,5 mg/m0
3 

 

Incertitude sur le résultat moyen : +/-  0,4 mg/m0
3 

 

•  Blancs de site 
 

N° supports 
Masse de poussières 

corrigée (mg) 

Concentration 
totale (mg/m0

3 sec à 
11 % d’O2) 

VLE  
(mg/m0

3 sec à 11 % 
d’O2) 

Validation de l’essai 
<20 % VLE 

Filtre – Q521 0,26 
0,12 10 C 

Flacon – F341 0,00 
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5.  Teneur des gaz en SO2 gazeux 
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Paramètres 
Essai  

Résultat Incertitude 

Nombre d’absorbeurs utilisés 2 

Echantillons 22-S-1297 

Température de filtration (°C) 160 

Pression des gaz au compteur (mbar) 906 

Température des gaz au compteur (°C) 24,9 

Taux de fuite sur la ligne (%) < 2 

Débit de prélèvement (L/mn) 1,2 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 0,090 

Volume échantillon (mL) 191 

Concentration (mg/L) 272 

Masse de polluant piégé (mg) 52 

Concentration sur sec (mg/m0
3) 577 +/- 80 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en SO2 gazeux est de 577 mg/m0
3 

 
Incertitude sur le résultat moyen : +/-  80 mg/m0

3 
 

•  Blanc de site 
 

Validation de l’essai 
 
La série de mesurages est considérée comme valide si la quantité de SO2 du blanc de site est 
inférieure ou égale à 20 % de la VLE. Si la valeur calculée de mesurage est inférieure au blanc de site, 
le résultat est rapporté comme étant égal au blanc de site. 

 
Rendement des barboteurs : 
La concentration dans le deuxième barboteur doit être inférieure à 5 % de la concentration totale de 
l’ensemble des absorbeurs. 
 
 

N° échantillon 
Concentration 

(mg/m0
3 sec  

à 11 % d’O2) 

VLE   
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

20 % (VLE ) 
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

Validation  
(C/NC) 

22-S-1295 0,0 - - - 
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Graphes O2 &  CO2 &  CO &  NOx = f (temps) 
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Graphes COV = f (temps) 
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Annexe 1 : Ecarts relevés 

 
 
Ecarts par rapport aux prélèvements 
 
Humidité hors de la norme NF EN 14790 : 
 Humidité difficile à capter car mesures au débouché. 
 Aucun impact sur les mesures. 

Vitesses non conformes (∆P < 0,5mmCE) : 
 Mesures normales sur ce type d’installations (torchères). 
 Aucun impact sur les mesures. 

 
Ecarts par rapport à l’installation 
 

Mesures au débouché : 1 seul axe de mesures, absence de trappes, Longueurs droites avals 
insuffisantes. (écarts habituels sur torchère). 

Plateforme non conforme : Utilisation d’une nacelle. 

 
Stratégie Echantillonnage 
 

Elément mesuré relevant d’un seul essai (cas des concentrations <= 20 % VLE) : Poussières. 

Elément mesuré conduisant à la réalisation de 3 essais lors du prochain contrôle : Aucun. 
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Annexe 2 : Limites de quantification 

 

TRANSVAP’O 

Paramètres 
Limite de 

quantification  

labo 

Limite de 
quantification  

prélèvement 

Limite de 
quantification  

prélèvement 
à 11 % O2 

Ratio 
VLE / LQ > 

10 

IP - Poussières 0,46 mg 0,22 mg/m3 0,18 mg/m3 Conforme 

H2O 0,83 mg 0,03 % -- -- 

SO2 gazeux 0,5 mg/L 0,24 mg/m3 0,20 mg/m3 Conforme 

Dioxygène - O2 

gamme 0 - 25 % 
0,04 % -- -- -- 

Dioxyde de carbone - CO2  

gamme 0 - 20% 
0,04 % -- -- -- 

Monoxyde de carbone – CO  

gamme  0 - 1000  ppm 
0,4 ppm 0,21 mg/m3 0,17 mg/m3 Conforme 

Oxydes d’azote - NOx 
gamme 0 - 500 ppm 

0,5 ppm 0,41 mg/m3 0,33 mg/m3 -- 

 

SECOURS 

Paramètres 
Limite de 

quantification  

labo 

Limite de 
quantification  

prélèvement 

Limite de 
quantification  

prélèvement 
à 11 % O2 

Ratio 
VLE / LQ > 

10 

IP - Poussières 0,46 mg 0,27 mg/m3 0,21 mg/m3 Conforme 

H2O 0,83 mg 0,04 % -- -- 

SO2 gazeux 0,5 mg/L 0,52 mg/m3 0,43 mg/m3 Conforme 

Dioxygène - O2 

gamme 0 - 25 % 
0,04 % -- -- -- 

Dioxyde de carbone - CO2  

gamme 0 - 20% 
0,04 % -- -- -- 

Monoxyde de carbone – CO  

gamme  0 - 1000  ppm 
0,4 ppm 0,21 mg/m3 0,16 mg/m3 Conforme 

Oxydes d’azote - NOx 
gamme 0 - 500 ppm 

0,5 ppm 0,41 mg/m3 0,31 mg/m3 -- 
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Annexe 3 : Qualité des consommables utilisés 

 
Qualité des filtres 
 
Les filtres utilisés sont en fibres de quartz. 

- diamètre 90 mm - porosité 0,3 µm 
- grammage 5,8 mg/cm2 
- épaisseur 0,43 mm 
- efficacité (DOP à 0,3 µm) 99,9 % 

 
Qualité des réactifs 
 
Pour les prélèvements de : 

•  SO2 gazeux : solution à 3 % de H2O2 dans de l’eau déminéralisée ; 
 

(rinçage avec la solution d’absorption) 
 
Dioxines et furannes 
 

Compartiment marqué Porte résine 

Etalon et Quantité de marquage de 
prélèvement 

Composés PCDF 
12378-PeCDF = 800 pg 

123789-HxCDF = 800 pg 
123478-HpCDF = 1600 pg 

 

Annexe 4 : Méthodes d’analyses Socor Air 
 

Paramètres Type d’analyseurs 
Caractéristique de 

l’analyse 

O2 Horiba PG350 Paramagnétisme 

CO2 Horiba PG350 IR 

CO Horiba PG350 IR 

NOx Horiba PG350 Chimiluminescence 

I.P. Méthode manuelle Gravimétrie 

SOx gazeux Méthode manuelle Barbotage 

Ligne de prélèvement 
Méthode manuelle et 

automatique 

Valise de 
conditionnement des 
gaz et ligne chauffée 
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Annexe 5 : Liste du matériel Socor Air 

 
 

Matériels Référence équipement 

Tube de Pitot Type L : PIT-3L 

Manomètre KIMO : MAN-20 

Thermocouples Type K : THK-156 

Canne de prélèvement TECORA : TEC-10 

Coffret isotherme TECORA : SPF-13 

Refroidisseurs DADOLAB 

Analyseurs HORIBA PG350 ; JUM 109 L 

Centrale d’acquisition YOKOGAWA 

Compteurs Type GALLUS 

Valise de conditionnement BÜHLER 
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Annexe 6 : Principes & modes opératoires 

SO2 
Un échantillon de gaz représentatif est prélevé au moyen d'une sonde chauffée à température régulée.  
L’échantillon est filtré et prélevé à travers des solutions d'absorption au peroxyde d'hydrogène pendant 
une durée spécifiée et à un débit contrôlé. Le dioxyde de soufre contenu dans l'échantillon de gaz est 
absorbé et oxydé en ions sulfates. Par la suite, la concentration massique du sulfate dans les solutions 
d'absorption est déterminée par chromatographie d'échange d'ions. Ligne avec dérivation. Porte filtre hors 
conduit 

O2 
La méthode paramagnétique repose sur le principe selon lequel les molécules d'oxygène sont 
fortement attirées par un champ magnétique. Cette propriété, appelée paramagnétisme, peut être 
employée pour le mesurage sélectif de l'oxygène dans les effluents gazeux où les autres composés ne 
sont pas ou sont peu paramagnétiques. La susceptibilité magnétique produite par un champ magnétique 
dans un échantillon de gaz est inversement proportionnelle à sa température absolue. Un échantillon de 
gaz contenant de l'oxygène lorsqu'il est exposé à l'effet combiné d'un gradient magnétique dans un 
espace clos, doit être contraint à s'écouler dans la direction du champ magnétique. L'ampleur de ce 
flux, en considérant que les autres facteurs sont égaux, dépend de la concentration en oxygène dans le 
flux induit de l'échantillon de gaz.  
Les analyseurs paramagnétiques sont combinés à un système de prélèvement par extraction et à un 
système de conditionnement du gaz. Un échantillon de gaz représentatif est prélevé dans la cheminée à 
l'aide d'une sonde de prélèvement et acheminé jusqu'à l'analyseur via la ligne de prélèvement et le 
système de conditionnement du gaz approprié. Les valeurs fournies par l'analyseur sont enregistrées et 
stockées par le biais d'un traitement des données électronique. 

NO2 
Le principe de chimiluminescence, appliqué au mesurage du NOx, repose sur la réaction 
suivante entre le monoxyde d'azote et l'ozone 
2NO+2O3=> NO2+NO2*+2O2  
NO2* => NO2 + hv 
Une partie du NO2, créé pendant la réaction du NO et de l'O3, se trouve dans un état excité. Lorsqu' elles 
retournent à l'état normal, ces molécules de NO2 sont capables d'émettre de la lumière dont 
l'intensité dépend de la concentration en NO et est influencée par la pression et la présence d'autres gaz. 
Dans un analyseur de chimiluminescence, le gaz est prélevé à l'aide d'une ligne de prélèvement, 
puis injecté à débit constant dans la chambre de réaction de l'analyseur où il est mélangé à l'ozone en excès en 
vue de déterminer l'oxyde d'azote seul. Le rayonnement émis (chimiluminescence) est proportionnel à la 
concentration en NO présent dans l'échantillon de gaz. Ce rayonnement est filtré à l'aide d'un filtre 
optique sélectif et converti en un signal électrique à l'aide d'un tube photomultiplicateur. 

CO 
La concentration en CO est mesurée à l'aide des méthodes d'absorption infrarouge non dispersive. 
Selon la loi de Lambert-Beer, l'atténuation de la lumière infrarouge traversant une cellule échantillon 
constitue un mesurage de la concentration en CO dans la cellule. Le CO, ainsi que la plupart des molécules 
hétéro-atomiques, absorbent la lumière infrarouge ; l'eau et le CO2 en particulier présentent de larges 
bandes susceptibles d'interférer avec le mesurage du CO. Différentes solutions techniques ont été mises au 
point pour supprimer les sensibilités croisées, l'instabilité et la dérive, pour pouvoir disposer de 
systèmes de surveillance automatiques ayant des propriétés acceptables.  
Tenir particulièrement compte des gaz absorbant les rayonnements infrarouges tels que la vapeur 
d'eau, le dioxyde de carbone, l'oxyde nitreux et les hydrocarbures. 
Les analyseurs NDIR sont combinés à un système de prélèvement par extraction et un système 
de conditionnement du gaz. Un échantillon de gaz représentatif est prélevé dans la cheminée à 
l'aide d'une sonde de prélèvement et acheminé jusqu'à l'analyseur via la ligne de prélèvement et le 
système de conditionnement du gaz. Les valeurs fournies par l'analyseur sont enregistrées et 
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stockées par le biais d'un système de traitement des données électroniques. 
La concentration en monoxyde de carbone est mesurée en unités de volume/volume (si l'analyseur est 
étalonné à l'aide d'un étalon volume/volume). Les résultats finaux consignés dans le rapport sont exprimés 
en milligrammes par mètre cube à l'aide de facteurs de conversion normalisés. 

COV  
Certaines subtances injectées dans une flamme s'ionisent. C'est en particulier le cas des composés 
organiques lorsqu'ils sont introduits dans une flamme alimentée par un brûleur 
hydrogène/oxygène. 
Pour un composé donné, l'intensité du courant d'ionisation produit est proportionnelle à la 
concentration. On admet souvent que ce sont essentiellement les liaisons C-H qui interviennent 
dans ce phénomène. En fait, le coefficient de réponse du détecteur dépend de sa géométrie, des 
conditions d'alimentation du brûleur, de la structure des composés organiques. 
Lorsque les conditions de réalisation de la mesure sont telles que certains composés organiques 
peuvent condenser dans la ligne de prélèvement, ou dans les circuits de l'analyseur, avant 
l'introduction dans le détecteur, la plus basse température observée sur ce circuit participe à la 
définition de l'indice mesuré. 
On opérera conventionnellement à une température de 160 °C lors de mesures effectuées à l'émission 
d'installations industrielles correspondant à des procédés de combustion ou émettant des gaz chauds et 
humides. 

H2O 
On considère que les flux de gaz dans les cheminées ou les conduits sont plus ou moins en équilibre. 
Dans ces conditions, les vésicules peuvent se former uniquement si un flux de gaz est saturé en 
eau. Si le flux de gaz ne contient aucune vésicule, le flux de gaz est considéré comme non saturé en eau. 
Un échantillon de gaz est prélevé de la cheminée à un débit constant. La vapeur d'eau de cet 
échantillon est ensuite piégée par adsorption ou par condensation plus adsorption, puis la masse 
de la vapeur est déterminée par pesage de la masse acquise par l'unité de piégeage. 
Si des vésicules sont présentes dans le flux de gaz, la méthode est réduite à la détermination de la 
température du gaz.  

IP 
Un échantillon gazeux de volume mesuré est prélevé dans le flux gazeux principal en différents points 
représentatifs pendant une durée déterminée et avec un débit contrôlé et isocinétique. La 
poussière entraînée dans l'échantillon de gaz est collectée sur un filtre plan pré-pesé, qui est ensuite 
séché et soumis à une nouvelle pesée. Les dépôts sur l'équipement de prélèvement en amont du filtre sont 
également récupérés et pesés. L'augmentation de la masse du filtre ainsi que la masse des dépôts en amont 
du filtre sont attribuées aux poussières du gaz prélevé, ce qui permet de calculer la concentration en 
poussières. 

Vitesse et débit 
Pour déterminer la vitesse débitante (V) du flux de gaz puis calculer le débit-volume (Q), on 
mesure à l'aide d'un tube de Pitot, la pression dynamique à des emplacements choisis dans la section de 
mesure de la conduite.  
La méthode consiste 
a) à déterminer les dimensions de la conduite au niveau de la section de mesure (diamètre d pour les 

conduites circulaires, côtés h et 12 pour les conduites rectangulaires), dans le but de calculer 
l'aire (A) de la section de mesure ; 

b) à définir le nombre n des points de mesure ainsi que leur emplacement dans le plan de mesure pour 
déterminer convenablement le profil de la vitesse ; 

c) à mesurer la pression dynamique (Ap)  existant entre la prise de pression totale et la prise de 
pression statique du tube de Pitot, lorsque celui-ci est placé aux points de mesure ; 

d) à calculer la vitesse à chaque point de la section de mesure, à partir des mesures de pression 
dynamique et de la masse volumique des gaz dans la conduite ; 

e) à calculer la vitesse débitante du flux de gaz dans la conduite ; 
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f) à calculer le débit-volume égal au produit de la vitesse débitante par l'aire de la section de 
mesure. 

 

Annexe 7 : Règles de prélèvement 

 
Les gaz doivent être prélevés de façon isocinétique et dépoussiérés. 
En règle générale, et afin de respecter l'isocinétisme, il est utilisé une ligne principale sur laquelle on 
fait une dérivation vers la ligne de prélèvement.  
 
Règle générale (SO2) 
 
Chaque ligne de prélèvement est composée de deux barboteurs avec frittés remplis d'environ 100 mL 
de solution d'absorption chacun. Il y a ensuite un barboteur rempli de silicagel afin de sécher les gaz 
puis un dispositif de pompage et de comptage des gaz. 
Le rendement des barboteurs est assuré sur site pour chaque type d’installation. Il faut effectuer les 
analyses en laboratoire sur le premier et le deuxième barboteur.  
Pour valider le train de barboteurs, il faut que la quantité piégée en chacun des éléments par le 
d e u x ième barboteur soit inférieure à 5 % de la quantité totale en chacun des éléments. 
Si la concentration dans le deuxième barboteur est inférieur à la LQ ou si la concentration totale est 
inférieure à 20 % de la VLEj, le critère de rendement ne peut pas être atteint et ce sans avoir d’impact 
sur le résultat. 
 

Blanc de site 
 

Un blanc de site est réalisé préalablement à tout mesurage et dans les mêmes conditions que ce 
mesurage : 
-avec un ensemble de prélèvement complétement assemblé sur la plate–forme de mesurage 
-sans introduction de la canne de prélèvement dans le conduit et sans chauffage 
-sans aspiration de gaz 
 

 Rinçage canne (a) Filtre (a)(b) Barboteurs (c) 
Série de mesurage réalisée sur 
une section de mesurage 

1 fois au début 
1 fois à la fin (d) 

1 fois au début 1 fois au début 

a) Réalisé uniquement lorsque le prélèvement inclut la détermination de la phase particulaire ; 
b) Réalisé uniquement pour le mesurage de l’acide fluorhydrique et des métaux et une fois par semaine ; 
c) Inclut le rinçage des barboteurs et la ligne en dérivation de la ligne principale alimentant ces barboteurs ; 
d) Analysé dès lors qu’une des mesures de la série est supérieure à la limite de détection. 

 
 

Compatibilité & incompatibilité des prélèvements 
 

Eléments Incompatible avec Motif 
HF Hg et/ou métaux Traitement des filtres et rinçage des cannes 

HAP PCB et PCDD Méthode d’extraction différente. 
 

Elément Compatible avec Modalité de rinçage Méthodologie 

Poussières 
SO2, HF, HCl, 

NH3, H2O 
Rinçage avec eau puis 
acétone puis eau 

Si HF: séparation en deux parties aliqotes pour 
HF d’un côté et poussières de l’autre. 

Poussières Hg et/ou métaux 

Si mesurage de poussières : 
rinçage avec eau puis 
acétone dans un flacon, puis 
HNO3 dans un autre flacon. 

Séparation en deux parties aliquotes pour  
poussières d’un côté et métaux de l’autre. 
La solution de HNO3 n’est prise en compte 
que si la quantitée dosée est supérieure à 10 % 
de la VLE. 
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Prescriptions générales 
 

Composé Solution d'absorption 
Matériau autorisé 

pour le prélèvement 
Température de la canne  
et du boîtier de filtration 

Rinçage canne 
Rinçage barboteur 

et ligne de prélèvement 
non chauffée 

SO2 H2O2 à 3 %  Verre et PTFE 
> 120 °C ou 20 °C  
du point de rosée 

/ Solution d'absorption 
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Introduction 

 

Le SMICTOM de la Bièvre exploite une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 

(ISDND) localisé sur la commune de Penol, en Isère (38), en collaboration avec un prestataire 

privé. 

 

La poursuivre et l’extension de l’exploitation de son installation a été autorisé par arrêté 

préfectoral DDPP-DREAL UD38-2020-04-01, sous réserve de la mise en œuvre de plusieurs 
mesures de réduction en faveur de la biodiversité : 

• MRED1 - Création et gestion écologique de prairies mésophiles 

• MRED2 - Gestion des espèces végétales invasives en phase d’exploitation et post-
exploitation 

• MRED4 - Création d’hibernaculums 

• MRED5 - Création de mares temporaires et de plages de graviers en faveur du Crapaud 

Calamite et du petit Gravelot 

• MRED6 - Plantation de haies 

• MRED7 - Aménagement du bassin de gestion des eaux pluviales  

 

Le SMICTOM de la Bièvre a mandaté le bureau d’étude ACER CAMPESTRE afin d’assurer la bonne 
prise en compte des prescriptions de l’arrêté préfectoral et d’encadrer la mise en œuvre 
opérationnelle des mesures, ainsi que de suivre leur fonctionnalité sur les cinq premières années 

après leur mise en œuvre. 

 

L’année 2022 (année n) a été consacrée à la mise en place des mesures. Au total, 6 visites 

d’accompagnement et d’encadrement écologique des travaux ont été réalisées sur l’année 

(incluant la visite initiale du site), aux dates suivantes : 

• 6 janvier 2022 (visite initiale du site) ; 

• 04 mars 2022 ; 

• 31 mars 2022 ; 

• 13 avril 2022 ; 

• 05 août 2022 ; 

• 10 novembre 2022. 

Chaque visite a fait l’objet d’un compte-rendu d’intervention transmis à l’exploitant. 

 

Le tableau ci-dessous reprend les engagements du pétitionnaire en faveur de la biodiversité et une 

synthèse de leur mise en œuvre au cours de l’année 2022. 
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Illustration 1 :  Localisation des mesures écologiques définis à l’AP DDPP-DREAL UD38-2020-04-01 
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Tableau 1 :  Bilan de la mise en œuvre des mesures en faveur de la biodiversité en 2022 

Mesures  Observation Illustrations 
Situation 

2022 

MRED1 –  

Création et gestion 

écologique de prairies 

mésophiles 

Cette mesure prévoyait l’implantation de prairies mésophiles au niveau 

de la plateforme où ont été créés les bassins de gestion des lixiviats et 

de décantation associés au casier 6. 

La création et l’ensemencement des prairies n’a pas été réalisée car le 
sol a été remblayé et stabilisé dans le cadre de l’aménagement des 

bassins et accueille aujourd’hui des pistes de circulation. Le site présente 
un sol pauvre et insuffisamment doté de terre végétale en surface pour 

permette l’ensemencement et le développement d’une végétation 
herbacée dense. 

L’implantation de la première prairie de 2000 m2 est en cours et 

budgétée sur l’année 2023. 

- En cours 

MRED2 –  

Gestion des espèces 

végétales invasives en 

phase d’exploitation et 
post-exploitation 

Une cartographie des espèces végétales exotiques envahissantes a été 

réalisée en août 2022. 

Les préconisations d’élimination et de gestion des espèces identifiées 
sont en cours de rédaction. Une opération d’éradication des massifs de 
Renouée asiatique est programmée en février 2023 (excavation des 

massifs et des terres infestées, puis enfouissement sur site au sein des 

casiers de stockage des déchets inertes avec mise en place immédiate 

d’une couverte sur les résidus) 

Un suivi de l’évolution des zones infestées et des actions d’éradication 
débutera en 2023 (année n+1). 

 

En cours 

MRED4 –  

Création d’hibernaculums 

La mesure a été totalement mise en œuvre au printemps 2022. 

Trois hibernaculums ont été créés à proximité des mares temporaires et 

de la plage de gravier (MRED5), au sein du site pré-identifié dans l’AP. 
L’implantation des aménagements a été validée par l’écologue. Les 
hibernaculums ont été aménagés conformément aux prescriptions de 

l’écologue et de l’AP (surface, matériaux utilisés, orientation…). 

Le suivi de la fonctionnalité des aménagements débutera en 2023 

(année n+1). 

 

Réalisé 
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Mesures  Observation Illustrations 
Situation 

2022 

MRED5 –  

Création de mares 

temporaires et de plages 

de graviers en faveur du 

Crapaud Calamite et du 

petit Gravelot 

La mesure a été totalement mise en œuvre au printemps 2022. 

Quatre mares et une plage de graviers de 400 m² ont été créés à 

proximité des hibernaculums (MRED4), au sein du site pré-identifié dans 

l’AP. L’implantation des aménagements a été validée par l’écologue. Des 

microhabitats terrestres ont été ajoutés sur les pourtours des mares 

pour créer des gîtes terrestres favorables aux amphibiens (fagots et 

amas de branchages, pierriers). Les aménagements ont été créés 

conformément aux prescriptions de l’écologue et de l’AP (mode 

opératoire, surface, topographie des mares, matériaux utilisés…). 

Le suivi de la fonctionnalité des aménagements débutera en 2023 

(année n+1). 
   

Réalisé 

MRED6 –  

Plantation de haies 

Cette mesure consiste dans un premier temps en la plantation 210 ml 

de haie bocagère 3 rangs (10 m. de large) en bordure ouest du site. 

Le site d’implantation proposé initialement consiste en un talus 
surplombant le casier en cours d’exploitation au sein duquel il est 

impossible d’implanter la haie (largeur du terrain trop étroite, pente 
importante et absence de sol stable sur une profondeur suffisante). 

Ainsi, une visite de site complémentaire a été réalisée fin 2022 avec 

l’exploitant et l’écologue pour définir de nouveaux sites d’implantation 
plus favorables au développement des haies (voir carte ci-contre).  

L’entreprise en charge de la réalisation des plantations a été désignée 

et l’opération est programmée pour le premier semestre 2023 (fin 
février – mars). 

Notons que 490 ml de haie 2 rangs (3 m. de large) seront également à 

planter en fin d’exploitation (n+14 et n+15). 

 

En cours 

(planifié 

1er 

semestre 

2023) 
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Mesures  Observation Illustrations 
Situation 

2022 

MRED7 –  

Aménagement du bassin de 

gestion des eaux pluviales  

La mesure concernait la mise en place de dispositif échappatoire pour la 

petite faune au niveau des bassins recouverts de géomembranes lisses.  

Les dispositifs ont été fabriqués et installés par l’association les 

« Nouveaux jardins de la Solidarité », domiciliée à Moirans (38), le 17 

octobre 2022, conformément aux attentes.  

Le nombre de bassin et de dispositifs concernés sont les suivants : 

• Bassin des eaux de stockage pour le TTCR : 8 échappatoires de 

1m x 8m ; 

• Bassin des eaux pluviales du nouveau casier : 10 échappatoires 

de 1m x 10m. 

Les échappatoires ont été disposés en priorités dans les angles des 

bassins, conformément à l’avis de la LPO Isère. 

 

 

Réalisé 
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MRED4 et MRED5 – Implantation des aménagements de génie écologique créés sur site 

 

  



 

SMICTOM de la Bièvre / ISDND de Penol – Bilan 2022 de la mise en œuvre des mesures en faveur de la biodiversité  

7 

 



  Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux « Les Burettes » - PENOL (38) 

 

Février 2023 Rapport d�activité 2022 Page 59 

 

ANNEXE 5 
REGISTRE DES PLAINTES 



Date de la remontée 

d'information
Date du constat Commune

Nom de la personne 

qui a fait le constat

Occasionné par 

travaux sur le 

réseau

Défaut réseaux

Défaut 

fonctionnement 

valorisation 

Défaut 

fonctionnement 

Torchère

Autres anomalies / 

Explications potentielles

Aucune 

anomalie 

constatée 

Mode de fonctionnement Heure du constat Réponse 

10/01/2014 10/01/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 8H mail

25/01/2014 25/01/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 19H15 mail

11/03/2014 10/03/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 18h mail

18/03/2014 18/03/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 5h mail

26/03/2014 25/03/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 19h mail

15/04/2014 14/04/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 19h mail

15/04/2014 15/04/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 6h mail

15/07/2014 12/04/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 23h mail

15/07/2014 13/04/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 5h30 mail

15/07/2014 14/04/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 22h mail

18/08/2014 17/08/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 22h mail

01/10/2014 01/10/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 2h30 et 7h mail

16/12/2014 Semaine 50 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur durant la semaine mail

16/12/2014 14/12/2014 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 7h, 10h , 15h mail

21/01/2019 17/01/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo fin de journée mail

21/01/2019 18/01/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo Journée mail

21/01/2019 19/01/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo début de matinée mail

01/03/2019 01/03/2019 Marcilloles Dominique Primat

Conditions météorologiques 

très favorables (amplitudes 

thermiques très fortes : 0 à 20 

degrés, pas de vents) Hausse 

de la production de biogaz 

Transvapo le matin

mail

09/04/2019 07/04/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

09/04/2019 08/04/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

09/04/2019 09/04/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

02/10/2019 30/09 et 01/10/2019 Marcilloles Dominique Primat Travaux réseaux Transvapo le matin mail

18/10/2019 17/10/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

13/11/2019 13/11/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

30/11/2019 30/11/2019 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

12/01/2020 12/01/2020 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo le matin mail

09/07/2020 08/07/2020 Marcilloles Dominique Primat X Transvapo 6h30 mail

25/08/2020 25/08/2020 Marcilloles Teddy Guironnet X Transvapo de 7h à 8h téléphone

14/10/2020 13/10/2020 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 8H30 à 10h45 mail

12/11/2020 28/10/2020 Marcilloles Eric Vial X Transvapo Matin Réunion exploitation 

12/11/2020 10/11/2020 Marcilloles Eric Vial X Transvapo matin - après midi Réunion exploitation 

26/11/2020 26/11/2020 Marcilloles 
Eric Vial

X (gel dans le 

dévésiculeur)
Transvapo

7h45 mail

13/12/2020 13/12/2020 Marcilloles Eric Vial X Transvapo Matin et soir mail

09/02/2021 18/01/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 9h30 à 11h Réunion exploitation 

09/02/2021 23/01/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 7h30 Réunion exploitation 

09/02/2021 04/02/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 6h à 8h30 Réunion exploitation 

08/04/2021 23/03/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 5h à 7h Réunion exploitation 

08/04/2021 26/03/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 5h à 7h Réunion exploitation 

08/04/2021 02/04/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 5h30 Réunion exploitation 

06/05/2021 22/04/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 13h à 16h Réunion exploitation 

06/05/2021 26/04/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 6h à 7h30 Réunion exploitation 

06/05/2021 29/04/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 17h à 19h Réunion exploitation 

10/06/2021 25/05/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 17h à 21h Réunion exploitation 

10/06/2021 26/05/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 7h Réunion exploitation 

10/06/2021 26/05/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 12h à 17h Réunion exploitation 

10/06/2021 02/06/2021 Marcilloles Eric Vial X Transvapo 11h à 13h Réunion exploitation 

28/06/2021 26/06/2021 Marcilloles 

Eric Vial

Coupure électrique le samedi 

soir - passage sur la torchère 

de secours ok X

Transvapo

6h et 9h Mail

08/07/2021 8, 9, 10/07/2021 Marcilloles 

Eric Vial

Création de la TD 27 sur la 

casier 1 = risque odeurs sur 

plusieurs jours 

Transvapo

Matin Réunion exploitation 

30/07/2021 24/07/2021 Marcilloles 

Eric Vial

X

Torchère de secours car écran 

du Transvap'o HS - donc 400 

nm3 au lieu de 480 Mail

30/07/2021 27/07/2021 Marcilloles 

Eric Vial

X

Torchère de secours car écran 

du Transvap'o HS - donc 400 

nm3 au lieu de 480 Mail

30/07/2021 30/07/2021 Marcilloles 

Eric Vial

X

Torchère de secours car écran 

du Transvap'o HS - donc 400 

nm3 au lieu de 480 Mail

10/08/2021 01/08/2021 Marcilloles 

Eric Vial

X

Torchère de secours car écran 

du Transvap'o HS - donc 400 

nm3 au lieu de 480 Mail

10/02/2022 25/01/2022 Marcilloles 
Eric Vial

Tas de Stab sur l'alvéole 1 du 

casier 6 en fermentation Transvapo fin de journée CR réunion Exploitation 

12/01/2023 21/12/2022 Marcilloles Dominique Primat X

Pot de purge casier 6 (côté 

tunnel casier 5) : remplissage 

du pot de purge par des eaux 

pluviales

Arrêt du captage du casier 6 

suite à de forts intempéries 
Journée CR réunion Exploitation 

 



2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

janvier 20 60 3 2 0 0 3 3 1 2 1 0

février 20 65 4 2 0 0 0 1 0 1 0

mars 15 55 5 6 0 1 1 0 0 2 0

avril 20 50 2 0 0 0 0 3 0 4 0

mai 25 40 0 1 0 0 0 0 0 3 0

juin 30 30 0 0 0 0 0 0 0 2 0

juillet 40 10 3 0 0 1 1 0 1 6 0

août 50 15 1 0 0 0 1 0 1 1 0

septembre 70 10 0 0 2 4 2 0 0 0 0

octobre 65 8 1 2 1 0 1 2 2 0 0

novembre 60 9 1 0 1 0 2 2 0 0

décembre 65 7 3 0 0 1 0 1 0 1

Total 480 359 23 13 4 7 9 11 8 21 2 0

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Total 480 359 23 13 4 7 9 11 8 21 2 0

Résumé ressentis odeurs 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Total 480 359 23 13 4 7 9 11 8 21
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Plaintes odeurs annuelles (sur Marcilloles)  



Date Camion Type de déchet Transporteur EPCI concerné

24/04/2013 667 BMX 38 CC Véolia CCBE

02/07/2013 7521 XR 69 CC Véolia CCRSJ

02/08/2013 7522 XR 69 CC Véolia CCPBL

02/07/2018 DH 413 WC CC Mauffrey CCBI

Envols 



Actions 

Vu avec chauffeur (24 et 26 avril, arrière de la benne sera modifié) 

Vu avec chauffeur semaine 27, filet retendu

Le chauffeur est reparti avec 2 sacs poubelles pour ramasser les envols

Mail à Véolia et Mauffrey pour que le chauffeur s'arrête et remette la bâche Julie va 

appeler Damien le responsable de Mauffrey  pour sensibilisation et état des filets 



Date de la remontée 

d'information
Date du constat Heure du constat Commune

Nom de la personne qui a 

fait le constat
Commentaires

16/02/2016 16/02/2016 10H SARDIEU Raymond ROUX 
Camion SRPM perd des feuilles sur la route RD 157 entre Marcilloles et Sardieu, car non bâché. 

Information au chauffeur du bâchage systématique pour entrer sur le site.

16/02/2016 16/02/2016 10H SARDIEU Raymond ROUX 
Plastiques dans la plaine, parcelle agricole. De forts vents du sud et du nord ont eu lieu, le 

ramassage est en cours par des intérimaires



Date de la remontée 

d'information
Date du constat Commune

Nom de la personne qui a 

fait le constat

Occasionné par 

travaux sur le 

réseau

Défaut 

fonctionnement 

valorisation 

Défaut 

fonctionnement 

Torchère

non occasionné 

par travaux sur le 

réseau

Mode de 

fonctionnement
Heure du constat

01/01/2013 01-janv-13 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h

07/01/2013 06/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Matin 

07/01/2013 07/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul                         X 6h30

16/01/2013 16/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h

20/01/2013 20/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 8h

21/01/2013 21/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 4h

22/01/2013 22/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h

29/01/2013 25/01/2013 Viriville Gregoire Alain X minuit

29/01/2013 25/01/2013 Viriville Buiret Gilles X minuit

29/01/2013 28/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 16h-17h30

31/01/2013 30/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 21h

31/01/2013 31/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

31/01/2013 31/01/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 8h30

08/02/2013 07/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 17h

08/02/2013 08/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h30 -9h 

11/02/2013 11/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h-9h

13/02/2013 12/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 16h et 24h

18/02/2013 15/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 18h30

18/02/2013 16/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 17h et 19h

18/02/2013 17/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h à 9h

20/02/2013 18/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 19h et 22h30

20/02/2013 19/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 22h30 et 23h

28/02/2013 28/02/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h30 et 17h 

02/03/2013 02/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h30 et 8h

05/03/2013 05/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h30-21h

09/03/2013 09/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 8h45

10/03/2013 09/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h30-22h-00h30

20/03/2013 20/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h15

21/03/2013 21/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

27/03/2013 27/03/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h15

04/04/2013 03/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 23h

10/04/2013 10/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h15

16/04/2013 16/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h30

17/04/2013 17/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 8h

24/04/2013 24/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 00h45

25/04/2013 24/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 23h30

30/04/2013 30/04/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 00h30

04/05/2013 04/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 1h15

05/05/2013 05/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 19h30

08/05/2013 08/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

08/05/2013 07/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 18h

13/05/2013 09/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 19h

13/05/2013 10/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h30

13/05/2013 13/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

14/05/2013 14/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h15

20/05/2013 20/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

27/05/2013 27/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h

30/05/2013 29/05/2013 Marcilloles BESSY CHORIER X 22h

31/05/2013 30/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 23h

31/05/2013 31/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

13/06/2013 13/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

15/06/2013 15/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h30- 7h20

18/06/2013 18/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 22h26

21/06/2013 21/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 2h25

21/06/2013 21/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h15

24/06/2013 22/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Dans la journée

24/06/2013 23/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 8h30 et 22h

24/06/2013 24/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 9h50

25/06/2013 25/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 17h - 20h30

28/06/2013 27/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 22h30

01/07/2013 30/06/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 17h et 21h45

05/07/2013 04/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 19h

05/07/2013 05/05/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

14/07/2013 08/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h et 8h

14/07/2013 11/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 4h

14/07/2013 12/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 19h30

14/07/2013 13/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 4h30

14/07/2013 13/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X journée et soir

16/07/2013 15/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 18h -19h30

16/07/2013 16/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 4h et 7h30

17/07/2013 17/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 00h30

22/07/2013 21/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 00H30

25/07/2013 25/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 3h et 5h

30/07/2013 30/07/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 6h et 7h

01/08/2013 01/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 00h30

05/08/2013 05/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 7h

16/08/2013 15/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h

16/08/2013 16/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 00h30 - 3h45

27/08/2013 25/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X X 4h

02/09/2013 30/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X 20h30

02/09/2013 31/08/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur journée et 22h

11/09/2013 09/09/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 7h30

11/09/2013 10/09/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 6h15

20/09/2013 20/09/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Torchère 4h30 - 6h15

24/09/2013 24/09/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Torchère 5h

17/10/2013 16/10/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 23h30

17/10/2013 17/10/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 17h-18h30

28/10/2012 27/10/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 22h30

02/11/2013 01/11/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 7h30-8h

14/11/2013 09/11/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 19h45

14/11/2013 12/11/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur après midi

14/11/2013 13/11/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 19h45

14/11/2013 14/11/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 6h15

18/11/2013 17/11/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 20h45

11/12/2013 11/12/2013 Marcilloles Ageron Jean Paul X Moteur 5h

Historique Ressenti odeurs 2013
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ANNEXE 6                                               
DECLARATIONS DE SINISTRES 
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 COMPTE RENDU DE SINISTRE 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SINISTRE : 

 

Nature du sinistre :  Incendie  

    Fuite de liquide polluant  

   Autre :  

Lieux du sinistre : (adresse et nom de l�Exploitation, unité touchée) 

ISDND de Penol (Casier 6, alvéole 2 ) 

113 Chemin des Carrières - Lieu-dit Les Burettes, 38260 Penol 

Date du sinistre :    mardi 6 septembre 2022 

Heure de constatation du sinistre :  8h 

Durée estimée du sinistre :   De 8h à 15h30 

Intervention   organisme(s) de secours, si oui le(s) citer :  

Pompiers SDIS 38 (La Côte-St-André, Beaurepaire, St Etienne St Geoirs�) 

    gendarmerie 

    moyen interne,  si oui le(s) citer :  

 

Deux conducteurs d�engins, un responsable d�exploitation et un opérateur 

(manipulation de la lance incendie) avec une pelle à chenille de 20T pour 

l�excavation des déchets consumés et un chargeur à chenille pour le 

déblaiement des déchets traités. 

 

PERSONNE AYANT DONNE L�ALERTE :  

 

Le conducteur d�engins de l�ISDND a détecté un départ de feu sur l�alvéole n°2 du casier 6. 

 

DESCRIPTION CHRONOLOGIQUE DES FAITS :  

 

A sa prise de poste vers 8h, le conducteur d�engin de l�ISDND a découvert des fumées 

blanches provenant des déchets sur l�alvéole 2 du casier (prémices d�un départ de feu avec 
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flammes et synonyme de déchets qui se consument lentement en profondeur). Il a donc 

immédiatement averti ses responsables pour les actions à mettre en place immédiatement. 

 

 

Compte tenu de la zone impactée, il a été décidé de traiter le feu par des moyens internes 

pour ne pas mobiliser inutilement les pompiers du SDIS. 

Le SICTOM a donc été directement averti et les transporteurs pour fermer l�accès à l�ISDND 

jusqu�à nouvel ordre. 

Nous avons donc réalisé une plateforme en matériaux inertes avec le chargeur à chenille et 

mis en place des tuyaux pour l�arrosage des déchets excavés à la pelle (point de défense 

incendie branché sur le bassin d�eaux pluviales du casier 6 avec une contenance actuelle de 

2200 m3) 
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Nous avons excavé des déchets de 8h30 à 15h30 sur une zone d�environ 10m sur 10m à 4m 

de profondeur. Nous pensons avoir traité le cœur du foyer, tout les déchets stockés ont été 

abondamment arrosé. 

A 15h30, nous avons procédé un contrôle visuel de la zone ainsi qu�à des mesures 

thermiques sans retrouver de « point chaud » et nous avons ensuite arrosé la zone 

d�excavation pour prévenir tout nouveau départ. 
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 CAUSE : 

 

La cause réelle de cet incendie n�a pas pu être déterminée, nous avons simplement retrouvé 

différents types de déchets à base de plastique qui s�étaient consumés pendant les travaux 

d�excavation. 

 

 EVALUATION DES DEGATS : 

 

Aucun dégât matériel, ni aucune blessure de personnel n�est à déplorer à la suite de cet 

événement.  

 

 

 EVALUATION DE L�IMPACT DU SINISTRE SUR L�ENVIRONNEMENT : 

 

Pas d�impact majeur sur l�environnement, hormis les gaz de combustion issus des déchets 

consumés et les eaux des bassins incendie du site, utilisées pour circonscrire l�incendie, 

estimées à environ 100 m3. 

Les eaux d�extinction, ayant percolé dans le massif déchets, seront traitées par la station de 

traitement OVIVE. 
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 PERSONNES AYANT ETE INFORMEES DU SINISTRE : 

  

 Client : Mr GAY président du SICTOM de la Bièvre 

 Mr BEJUY Directeur du SICTOM de la Bièvre   date : 06/09/2022 

 Mairie : Mr VEYRET Maire de Penol   date : 06/09/2022 

 Inspecteur ICPE :   date :  

 SERFIM RECYCLAGE: Mr CHANAL Responsible de site 

   date : 06/09/2022 

 SERPOL : Mr DUMESTRE Directeur 

 Mr SEYVE Responsable de secteur 

 Mme NAVARETTE Responsable QSE 

 Mr EFFANTIN Responsable exploitation :    date : 06/09/2022 

 

 SUITES A DONNER : 

 Décision d�engager une AC/AP1    oui  n° AC :������ non  

 Révision ou mise en place du PU2   oui     non  

 Révision de l�analyse environnementale  oui      non  

 

 Etabli par : EFFANTIN Jérôme   Le : 07/09/2022 

  

 Signature/Cachet :  

 

 

 

 

      Validation SICTOM DE LA BIEVRE : 

 

 
1 Action Corrective/Action Préventive 
2
 Plan d�Urgence 
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ANNEXE 7                                               
ANALYSES DES REJETS GAZEUX TRANSVAP�O ET 

TORCHERE DE SECOURS 
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1. Liste installation 
 
Liste des installations contrôlés : 
 
Installations contrôlées Références réglementaires 
Installation n° 1 : Transvap’O Arrêté Préfectoral du 08 Avril 2020 
Installation n° 2 : Torchère de secours Arrêté Préfectoral du 08 Avril 2020 
 

2. Agrément ministériel  
 
SOCOR AIR est un organisme accrédité COFRAC et agréé par le ministre chargé des installations 
classées suivant l’arrêté ministériel du 29 mars 2022 portant modalités d’agrément des laboratoires ou 
des organismes pour certains types de prélèvement et d’analyses à l’émission des substances dans 
l’atmosphère. 
 
SOCOR AIR est un organisme agréé par le ministère chargé des installations classées par arrêté du 
17 décembre 2021 paru au JO du 31 décembre 2021 
 
Liste des agréments Socor Air : 
Agrément 1a et 1b : Prélèvement (1 a) et quantification (1 b) des poussières dans une veine gazeuse.  
Agrément 2 : Prélèvement et analyse des composés organiques volatils totaux.  
Agréments 3a : Prélèvement de mercure (Hg).  
Agréments 4a :  Prélèvement d'acide chlorhydrique (HCl).  
Agréments 5a : Prélèvement d'acide fluorhydrique (HF).  
Agréments 6a : Prélèvement de métaux lourds autre que le mercure (arsenic, cadmium, chrome, cobalt, cuivre, 
manganèse, nickel, plomb, antimoine, thallium, vanadium) 
Agrément 7 : Prélèvement de dioxines et furannes dans une veine gazeuse (PCDD et PCDF).  
Agréments 9a : Prélèvement d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
Agréments 10a : Prélèvement du dioxyde de soufre (SO2).  
Agrément 11 : Prélèvement et analyse des oxydes d'azote (NOx).  
Agrément 12 : Prélèvement et analyse du monoxyde de carbone (CO).  
Agrément 13 : Prélèvement et analyse de l'oxygène (O2). 
Agrément 14 : Détermination de la vitesse et du débit-volume. 
Agrément 15 : Prélèvement et détermination de la teneur en vapeur d'eau 
Agrément 16 a : Prélèvement de l'ammoniac (NH3). 
 

3. Revue de contrat  
 

Revue de contrat suivant le devis : 21/156/HD du 06/07/2021  
 
 

 

Contexte réglementaire 
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Conclusion et Stratégie de prélèvement 
 
 

1. Observation et Conclusion 
 

Installations 
Respect de la VLE (*) pour 
l’ensemble des paramètres 

mesurés 
Conclusions 

Installation n° 1 :  
Transvap’O 

OUI  Aucun dépassement de VLE 

Installation n° 2 :  
Torchère de secours 

OUI  Aucun dépassement de VLE 

 
(*) : Valeur limite d’émission journalière. 
 Toute conclusion est établie en ne tenant pas compte de l’incertitude associée au 
mesurage. 
La déclaration de conformité est rendue sous accréditation lorsque tous les paramètres sont 
rendus sous accréditation. 
 

2. Stratégie de prélèvement 
 
Les essais ont été menés conformément à la réglementation. Le nombre et les durées d’essais 
ont été définis par comparaison des VLE aux derniers résultats périodiques du site. 
Les écarts aux normes sont signalés en Annexe 1. 
 
Référence pour le choix de mesurage : Rapport 21 ES 618 du 28/06/21 
 
 
Paramètres réalisés en essai unique (cas des concentrations <= 20 % VLE, hors paramètres 
automatiques et dioxines) : Tous. 
 
Paramètres triplés (cas des concentrations > 20 % VLE, hors paramètres automatiques et 
dioxines) : Aucun. 
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Synthèse des résultats 
 
 

•  LIGNE Transvap’O  
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 
Teneur en oxygène de référence 
(O2 réf. ; %)  

11 

Température moyenne des gaz 
(°C) 

860,0 

Débit des gaz humides, dans les conditions normales de 
température, pression, teneur en O2 corrigée. 
(m0

3/h) 
4 666 

Conditions de fonctionnement de l’installation par rapport 
à sa capacité nominale (puissance, niveau de production …) 

Non Communiqué 

 
 

Essai 
1 

Essai 
2 

Essai 
3 

Moyenne 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Teneur en vapeur d’eau 
(% volume) 

1,3 1,3 ± 0,4 (N/A)  Non 

Concentration en O2 

(% volume) 
8,6 8,5 8,7 8,6 ± 0,2 (N/A)  Non 

Concentration en CO2 

(% volume) 
11,3 11,3 11,3 11,3 ± 0,3 (N/A)  Non 

Vitesse des gaz (dans la section de 

mesure) (m/s) 
4,5 4,5 ± 1,1 C 11,75> Non 

Débit volumique sur gaz secs 
(m0

3/h) 
3 704 3 704 ± 105 - - Non 

Date de prélèvement 
(JJ/MM/AAA) 

09/06/2022     
 

Durée essai 
(h :mn) 

0:35 0:35 0:35     
 

 
 
Polluants gazeux par analyseurs et par barbotages :  
 
 

CO 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Monoxyde de carbone - CO 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

1,1 1,1 1,1 1,1 - - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

 à 11 % O2 
0,90 0,89 0,91 0,90 - C (N/A) (N/A) 150 

Flux massique 
g/h 

   4,2 ± 3,9 - (N/A) (N/A) - 
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NOx éq. NO2 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxydes d’azote - NOx 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
32 32 34 32 ± 2 - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
à 11 % O2 

25 25 27 26 ± 2 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   120 ± 8 - (N/A) (N/A) - 

 

COVnm éq. C 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Composés Organiques Volatils Non Méthaniques – COVnm 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

1,2 2,0 2,6 1,9 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

à 11 % O2 
1,0 1,6 2,1 1,5 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   7,1 ± 0,9 - (N/A) (N/A) - 

 

Poussières Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Indice Pondéral - Poussières totales 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

8,2 ± 0,6 - 0,12 - - 

Non 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
6,6 ± 0,6 C 0,10 C 10 

Flux massique 
g/h 

31 ± 3 - (N/A) (N/A) - 

 

SO2 Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxyde de soufre (gazeux) – SO2 

Concentration 
mg/m0

3 sec  
82 ± 11 - 0,0 - - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
66 ± 10 - 0,0 - - 

Flux massique 
g/h 

303 ± 43 - (N/A) (N/A) > 25 000 
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•  LIGNE Torchère de secours 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 
Teneur en oxygène de référence 
(O2 réf. ; %)  

11 

Température moyenne des gaz 
(°C) 

960,0 

Débit des gaz humides, dans les conditions normales 
de température, pression, teneur en O2 corrigée. 
(m0

3/h) 
4 400 

Conditions de fonctionnement de l’installation par 
rapport à sa capacité nominale (puissance, niveau de 
production …) 

Non Communiqué 

 
 

Essai 
1 

Essai 
2 

Essai 
3 

Moyenne 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Teneur en vapeur d’eau 
(% volume) 3,0 3,0 ± 0,4 (N/A)  Non 

Concentration en O2 

(% volume) 8,8 7,0 7,6 7,8 ± 0,2 (N/A)  Non 

Concentration en CO2 

(% volume) 11,1 12,7 12,2 12,0 ± 0,3 (N/A)  Non 

Vitesse des gaz (dans la 

section de mesure) (m/s) 
6,5 6,5 ± 0,9 C 14,79> Non 

Débit volumique sur gaz 
secs (m0

3/h) 
3 222 3 222 ± 77 - - Non 

Date de prélèvement 
(JJ/MM/AAA) 

09/06/2022     
 

Durée essai 
(h :mn) 

0:30 0:30 0:30     
 

 
 
Polluants gazeux par analyseurs et par barbotages :  
 
 

CO 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Monoxyde de carbone - CO 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

1,0 0,62 0,62 0,75 - - (N/A) (N/A) - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec 

 à 11 % O2 
0,81 0,44 0,46 0,56 - - (N/A) (N/A) 150 

Flux massique 
g/h 

   2,4 - - (N/A) (N/A) - 
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NOx éq. NO2 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxydes d’azote - NOx 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
28 28 26 27 ± 2 - (N/A) (N/A) - 

Oui 
Concentration 
mgNO2/m0

3 sec 
à 11 % O2 

23 20 19 20 ± 1 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   87 ± 6 - (N/A) (N/A) - 

 

COVnm éq. C 
Essai 

 1 
Essai  

2 
Essai  

3 
Moyenne 

Incertitudes 
(+/- U) 

Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Composés Organiques Volatils Non Méthaniques – COVnm 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

2,1 2,1 1,5 1,9 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Non 
Concentration 

mgC/m0
3 sec  

à 11 % O2 
1,7 1,5 1,1 1,4 ± 0,2 - (N/A) (N/A) - 

Flux massique 
g/h 

   6,1 ± 0,8 - (N/A) (N/A) - 

 

Poussières Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Indice Pondéral - Poussières totales 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

2,5 ± 0,4 - 0,15 - - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
1,9 ± 0,4 C 0,12 C 10 

Flux massique 
g/h 

8,0 ± 1,4 - (N/A) (N/A) - 

 

SO2 Essai 
Incertitudes 

(+/- U) 
Conformité 
C/NC (**) 

Blanc de 
prélèvement 

Conformité 
du blanc 

VLE 
(*)  

COFRAC 
Oui/Non 

Oxyde de soufre (gazeux) – SO2 

Concentration 
mg/m0

3 sec  
577 ± 80 - 0,00 - - 

Oui 
Concentration 

mg/m0
3 sec  

à 11 % O2 
436 ± 72 - 0,00 - - 

Flux massique 
g/h 

1860 ± 260 - (N/A) (N/A) > 25 000 
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(*) : Valeur limite d’émission journalière. 
(**) C/NC – Conforme / Non-conforme. La conformité est établie en ne tenant pas compte 
de l’incertitude associée au mesurage. 
C/NC du blanc : conformité du blanc de prélèvement 
VLE : valeur limite d’émission 
N/A : non applicable 
Cofrac : mesure sous accréditation Cofrac 
 

 
Si la valeur calculée de mesurage est inférieure au blanc de site, le résultat est rapporté comme étant 
égal au blanc de site. 
 
Le facteur d’élargissement est égal à 2 pour les incertitudes indiquées +/- U 
Dans le cas où les conditions environnementales ou de fonctionnement n’ont pas permis de réaliser 
les prélèvements selon les règles de l’art, les incertitudes ne sont pas communiquées. 
 
L’indice « 0 » appliqué à l’unité de mesure m3 signifie que nous exprimons les volumes de gaz dans 
les C.N.T.P. (Conditions Normales de Température et de Pression : 273,15 K  et 101,3 kPa). 
L’abréviation « m0

3 » est équivalente à « Nm3 ». 
 
En l’absence de précision, les VLE sont exprimées en valeurs limites. 
 
Expression des résultats (mesures et blancs de site) pour les valeurs < LQ selon le Lab Ref 22: 
1) premier cas : valeur >= LQ                résultat    = valeur 
2) deuxième cas : LD <= Valeur < LQ              résultat           = LQ/2 
3) troisième cas : Valeur < LD                          résultat           = 0 
LQ = limite de quantification 
LD = limite de détection (=LQ/3) 
Les mesures inférieures aux blancs de site sont calculées comme étant égales aux blancs de site. 
 
Les rendements des polluants par barboteurs sont communiqués en annexe 2. 
Les limites de quantification ainsi que les ratio VLE/LQ sont communiquées en annexe 3. 
 
Les conditions de fonctionnement de l’installation sont mentionnées en page 11 à 13. 
Les heures de mesure sont communiquées en page 14. 
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SERPOL 
32 Allée de Tache-Velin 

69200 Venissieux 
 
A l’attention de Mr Nicolas Seyve 
 

À la Tour du Pin, le 23 Juin 2022 
 
Monsieur, 
 
Selon les règles définies dans l’arrêté du 29 mars 2022, des prélèvements de poussières 

et des analyses de gaz à l’émission ont été réalisés sur les conduits Transvap’o et Secours dans 
le cadre d’un contrôle réglementaire. 

 
Revue de contrat suivant le devis : 21/156/HD 
 

Paramètres 
COFRAC 

Références normatives 
Principe d’analyse 
Principe de mesure Oui/Non 

Vitesses des gaz Oui ISO 10 780 Tube de Pitot + Manomètre 

Débit volumique des gaz Oui --- 
Calcul suivant vitesse 
et diamètre du conduit 

Température des gaz Non --- Sonde + calibrateur 
Humidité absolue Oui NF EN 14790 Condensation/Absorption 
Dioxygène (O2) Oui NF EN 14789 Paramagnétisme 

Dioxyde de carbone (CO2) Non XP CEN/TS 17405 Infrarouge par corrélation 
Monoxyde de carbone (CO) Oui NF EN 15058 Infrarouge par corrélation 

Oxydes d’azote (NOx) Oui NF EN 14792 Chimiluminescence 
COV  non méthaniques Non XP X 43-554  Ionisation de flamme 

Poussières (0) Oui 
NF EN 13 284-1 

NF X 44-052 
Gravimétrie manuelle 

Soufre gazeux (SO2) (1) Oui NF EN 14791 Chromatographie ionique 
Mesurage des émissions de source fixe Oui NF EN 15259 --- 

 
(0) : Détermination gravimétrique des poussières sur filtre et solution de rinçage de sonde réalisée à 
l’agence Nord de Dechy. 
(1) : paramètres sous-traités pour l’analyse. SOCOR - ZAC du LUC - 59187 Dechy 
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Caractéristiques des installations contrôlées 

 
-Plan de mesurage établi suivant devis (norme NF EN 15259 & NF X 43-551) 

 

 
 

Description de l’installation contrôlée TRANSVAP’O 

Secteur industriel ou rubrique ICPE Enfouissement des déchets  

Description succincte du process  Evaporation des perméats issus du traitement 
des lixiviats 

Procédé continu ou cyclique Continu 
Capacité nominale 400 m0

3/h 
Moyens de dépoussiérage et d’épuration des gaz Torchère 

Durée de fonctionnement Continu 

Conditions de marche  

Puissance de l’installation lors des mesures Nominale, 960°C 
Nature des produits d’entrée et produits finis Déchets / Gaz 

Condition de fonctionnement lors des mesures Charge nominale, process stable. 
Caractéristiques du conduit 

Conformité par rapport à la norme NF X 44-052 et/ou NF EN 13284-1 
 Conformité 

Géométrie du conduit contrôlé  Circulaire - 
Dimensions internes du conduit contrôlé  1,13 - 

Diamètre hydraulique Dh (m) 1,13 - 
Valeur des 5 Dh (m) 2,5 - 
Valeur des 2 Dh (m) 1,0 - 

Longueur droite amont mesurée (m)  7 - 
Longueur droite aval mesurée (m) 0 (Mesure au débouché) - 

Emplacement des orifices et des points de mesurage dans le plan 90° C 
Sources de perturbation en amont et en aval du point de mesure - - 

Nombre de séries de mesurage 1 essai - 
Emplacement des mesures Extérieur - 

Hauteur du point de mesure / sol (m) 7 - 
Hauteur de la plate forme de mesure / sol (m) Nacelle - 

Conformité des plates-formes de travail Non (Nacelle) NC 
Présence d’une potence Non - 

Présence et nombre de brides normalisées 0 NC 
Dimension et forme de l’orifice en cas de trappe non normalisée Mesure au débouché - 

Nombre d’axes ou ½ axes de mesure accessibles 1 - 
Zone de dégagement suffisante derrière les trappes Non (Nacelle) NC 

Section réglementaire Non NC 
Moyens de fonctionnement des appareils de mesures Électricité 220V  - 
 
 
 
 

Autres références normatives Intitulés 
NF EN 15259 Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage 

NF X 43-551 
Exigences spécifiques de mesurage (ressources, processus 

de mise en œuvre, rapportage) 
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Description de l’installation contrôlée TORCHERE DE SECOURS 

Secteur industriel ou rubrique ICPE Enfouissement de déchets 

Description succincte du process  Evaporation des perméats issus du traitement 
des lixiviats 

Procédé continu ou cyclique Continu 
Capacité nominale 800 m0

3/h 
Moyens de dépoussiérage et d’épuration des gaz Torchère 

Durée de fonctionnement Continu 

Conditions de marche  

Puissance de l’installation lors des mesures Nominale, 960°C 
Nature des produits d’entrée et produits finis Déchets / Gaz 

Condition de fonctionnement lors des mesures Charge nominale, process stable. 
Caractéristiques du conduit 

Conformité par rapport à la norme NF X 44-052 et/ou NF EN 13284-1 
 Conformité 

Géométrie du conduit contrôlé  Circulaire - 
Dimensions internes du conduit contrôlé  0,92 - 

Diamètre hydraulique Dh (m) 0,92 - 
Valeur des 5 Dh (m) 4,6 - 
Valeur des 2 Dh (m) 1,84 - 

Longueur droite amont mesurée (m)  7 - 
Longueur droite aval mesurée (m) 0 (Mesure au débouché) - 

Emplacement des orifices et des points de mesurage dans le plan 90° C 
Sources de perturbation en amont et en aval du point de mesure - - 

Nombre de séries de mesurage 1 essai - 
Emplacement des mesures Extérieur - 

Hauteur du point de mesure / sol (m) 7 - 
Hauteur de la plate forme de mesure / sol (m) Nacelle - 

Conformité des plates-formes de travail Non (Nacelle) NC 
Présence d’une potence Non - 

Présence et nombre de brides normalisées 0 NC 
Dimension et forme de l’orifice en cas de trappe non normalisée Mesure au débouché - 

Nombre d’axes ou ½ axes de mesure accessibles 1 - 
Zone de dégagement suffisante derrière les trappes Non (Nacelle) NC 

Section réglementaire Non NC 
Moyens de fonctionnement des appareils de mesures Électricité 220V  - 
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-Test d’homogénéité 
Homogénéité de la section de mesure : Oui  
Test d’homogénéité de la section de mesure effectué : Non 

 
Raison pour laquelle le test d’homogénéité n’a pas été effectué : 

 Evaluation non nécessaire (prélèvement uniquement de composés présents sous forme 
particulaire) 

 Homogénéité supposé acquise car :  

 Les effluents sont issus d’un seul émetteur et qu’il n’y a pas d’entrée d’air 
 Les effluents sont issus de plusieurs émetteurs mais avec un système d’homogénéisation 
sans entrée d’air 
 Section située après un équipement ayant assuré un brassage des gaz et sans entrée d’air 
en aval (présence de ventilateur d’extraction) 

 Homogénéité déterminée lors d’une intervention précédente, et dans ce cas :  

 Il a été prouvé que la section est homogène 
 La section n’a pas été jugée homogène. Un point de prélèvement a été déterminé 

 Homogénéité non vérifiable sur la section de mesure :  

 Tous les points de mesures ne sont pas accessibles 
 Section du plan d’échantillonnage < 0,1 m2 (diamètre < à 0,35 m)  
 Autre raison : Point de piquage au pied torchère 

 
 

-Caractéristiques de performances SRM 
 

Les équipements Socor Air sont vérifiés ou étalonnés selon des procédures techniques en rapport avec les 
normes 
 
 

-Mesures d’assurance qualité 
 

L’étanchéité des lignes de prélèvement, les blancs de sites et les incertitudes sont établies selon des 
procédures techniques Socor Air en rapport avec les normes. 
 
 

-Règles de sécurité et constituants toxiques 
 

Suivant le plan de prévention.  
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Dates et heures des mesures - Commentaires sur le déroulement des essais 

 
•  Dates et heures des mesures 

 

TRANSVAP’O 

Paramètres 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

Heure début Heure fin Heure début Heure fin Heure début Heure fin 

Date de prélèvements 09/06/2022 

Durée de prélèvement (h:mm) 1 : 45 / 0 : 35 0 : 35 0 : 35 

O2 , CO2 , CO , NOx 11 : 25 12 : 00 12 : 00 12 : 35 12 : 35 13 :10 

COV 11 : 25 12 : 00 12 : 00 12 : 35 12 : 35 13 :10 

Poussières 11 : 25 13 : 10 

 SO2 gazeux 11 : 25 13 : 10 

Humidité absolue 11 : 25 13 : 10 

•  Prélèvements en simultané sur une même sonde : Aucun impact sur les rinçages. 
•  Aucun incident pendant le prélèvement. 

 

TORCHERE DE SECOURS 

Paramètres 
Essai 1 Essai 2 Essai 3 

Heure début Heure fin Heure début Heure fin Heure début Heure fin 

Date de prélèvements 09/06/2022 

Durée de prélèvement (h:mm) 1 : 30 / 0 : 30 0 : 30 0 : 30 

O2 , CO2 , CO , NOx 13 : 40 14 : 10 14 : 10 14 : 40 14 : 40 15 : 10 

COV 13 : 40 14 : 10 14 : 10 14 : 40 14 : 40 15 : 10 

Poussières 13 : 40 15 : 10 

 SO2 gazeux 13 : 40 15 : 10 

Humidité absolue 13 : 40 15 : 10 

•  Prélèvements en simultané sur une même sonde : Aucun impact sur les rinçages. 
•  Aucun incident pendant le prélèvement. 
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Mesures menées sur Transvap’O 
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1. Humidité absolue des effluents gazeux 
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Note : la condensation d’eau doit être évitée dans tous les éléments non pesés du système 
de prélèvement. 

 
 
 

Humidité absolue 

Paramètres 
Essai 

Résultat +/- U 

Présence de vésicules dans le conduit * Non 

Nombre de flacons de garde utilisés (unité de condensation) 2 

Nombre de flacons chargé en gel de silice utilisés (unité d’absorption) 1 

Pression des gaz au compteur (mbar) 836 

Température des gaz au compteur (°C) 23,6 

Débit de prélèvement réel (L/mn)  23,8 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 1,896 

Résultats 

Masse d’eau récupérée corrigée (g) 20 

Humidité absolue (g/m3) 11 

Humidité absolue des rejets gazeux (%) 1,3 +/- 0,4 

 
 

•  Résultats 
 
 

L’humidité absolue des rejets gazeux est de 1,3 % 
 
Incertitude sur le résultat : ± 0,4 % 
 

*  : si des vésicules sont présentes dans le flux de gaz, la mise en œuvre de la méthode 
(condensation + absorption) conduit à la surestimation de la teneur en vapeur d’eau. Si la 
valeur mesurée est égale ou supérieure à la valeur attendue figurant dans le tableau de 
l’annexe A de la norme NF EN 14 790 pour des conditions saturées à la température et à 
la pression de l’effluent gazeux, cela signifie que la présence de vésicules peut produire 
des résultats présentant des erreurs systématiques, auquel cas ces résultats doivent être 
rejetés. 

Dans de tels cas, les preuves laissent supposer que le flux de gaz est saturé en vapeur 
d’eau. Dans ces conditions, la méthode est réduite à la détermination de la température du 
gaz. Ensuite, la concentration en vapeur d’eau est calculée à partir de la masse théorique 
de la vapeur d’eau par unité de volume de gaz exprimé dans les conditions standard à 
l’équilibre gaz/liquide, étant données la température réelle, la pression et la composition 
du flux de gaz. 
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2. Mesures en automatique ( O2 , CO2 , CO, NOx et COV ) 
 
 
 Concentrations en O2 - CO2 - CO - NOx 

 
Identification de l’analyseur : HORIBA PG250 – N° GAZ 36 
Acquisition des données effectuée par analyseur HORIBA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 

Paramètres O2 CO2 CO NOx 

Unités % % ppm ppm éq. NO 
Concentration du gaz 

étalon 
(certifié à ± 2 %) 

9,08 9,03 150,0 80,6 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) -0,02 0,00 -0,3 0,0 

Echelle (ajustage) 9,05 9,03 149,6 80,1 

Zéro (contrôle) -0,05 -0,03 0,2 -0,4 

Contrôle en tête de ligne 
Zéro (contrôle) 0,01 0,02 0,1 -0,2 

Echelle (contrôle) 9,06 9,02 150,1 80,4 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 9,02 8,95 147,0 77,3 

Zéro fin (contrôle) -0,06 -0,03 0,4 -0,4 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,11 0,00 0,14 -0,02 

Dérive Echelle (%) -0,22 -0,89 -1,87 -3,47 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non Non Oui 

 
 

•  Résultats sur gaz secs 
 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,6 +/- 0,2 8,0 9,9 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,3 10,2 11,8 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,90 +/- 0,85 0,17 1,9 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,21 2,4 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 16 +/- 1  13 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 32 +/- 2 27 35 
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ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,6 +/- 0,4 7,9 11,2 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,4 8,9 11,9 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,9 - 0,50 1,7 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,62 2,1 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 15 +/- 2 11 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 32 +/- 3 23 34 

 

ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,5 +/- 0,4 8,0 9,2 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,4 10,8 11,8 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,90 - 0,0 2,0 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,0 2,5 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 15 +/- 2 14 16 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 32 +/- 3 30 34 

 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,7 +/- 0,4 8,2 9,3 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,3 +/- 0,4 10,8 11,8 

CO 
[ 0 – 200 ] Ppm 0,90 - 0,0 2,0 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,1 - 0,0 2,5 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 16 +/- 2 14 19 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 34 +/- 3 30 38 
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 Concentrations en COV 
 
Identification de l’analyseur : JUM 109L – N° GAZ 33 
Acquisition des données effectuée par centrale YOKOGAWA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 Paramètres COVm COVt 
Unités ppm éq. C ppm éq.. C 

Concentration du gaz 
étalon 

(certifié à ± 2 %) 
798,0 750,9 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) 0,1 0,2 

Echelle (ajustage) 796,0 751,0 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,3 

Contrôle en tête de 
ligne 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,1 

Echelle (contrôle) 797,4 750,5 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 788,9 748,1 

Zéro fin (contrôle) -0,7 -1,5 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,13 -0,16 

Dérive Echelle (%) -0,76 -0,23 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non 

 

Facteur de réponse (conformité si : 0,9 < f < 1,2) 1,19 

 
•  Résultats sur gaz secs 

 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,6 +/- 0,5 2,6 9,8 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,9 +/- 0,2 1,4 5,3 

ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 2,3 +/- 0,7 1,9 4,3 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,2 +/- 0,4 1,0 2,3 
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ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,7 +/- 0,8 2,6 16 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,0 +/- 0,4 1,4 8,5 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 4 ,8 +/- 0,8 3,1 9,3 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,6 +/- 0,4 1,7 5,0 
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3. Vitesses et débit volumique moyen des gaz 
 

•  Position des points à explorer 
 

Pour un conduit circulaire de 1,13 m de diamètre, les distances à partir du bord interne de la 
trappe sont les suivantes : 
 

Point n° 1 2 3 4 5 6 7 

Distance (cm) 5 15 29 57 84 98 108 
 

Méthode de calcul utilisée pour déterminer l’emplacement des points à explorer sur la 
section de mesure : normale 

 

•  Cartographie des vitesses et des températures 
 

Axe de mesure 
 

Point n° 1 2 3 4 5 6 7 
Pression différentielle corrigée 

(mmCE) 
0,1 0,3 0,1 0,2 0,3 0,3 0,1 

Pression statique corrigée 
(mmCE) 

0,5 0,5 0,3 0,1 -0,1 0,0 -0,2 

Pression absolue 
(mbar) 970,1 970,1 970,0 970,0 970,0 970,0 970,0 

Température au point 
(°C) 860 860 860 860 860 860 860 

Masse volumique des fumées 
(kg/m3) 0,309 0,309 0,309 0,309 0,309 0,309 0,309 

Vitesse corrigée 
(m/s) 3,8 5,2 3,8 4,6 5,2 5,2 3,8 

 

Rapport Vmax/Vmin = 1,4  Conforme  
 
 

Résumé des conditions opératoires pour le calcul de la vitesse moyenne et du 
débit volumique 

Essai 
Incertitude 

(+/-  U) 

Pression atmosphérique ( Patm ) relevée le jour des prélèvements (mbar) 970 

 
Pression statique moyenne ( ps ) dans le conduit (mbar) 0,0 

Pression absolue moyenne ( Pabs = Patm + ps ) dans le conduit (mbar) 970 

Température moyenne des gaz sur la section de mesure (°C) 860,0 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρ0 ) dans les CNTP (kg/m0
3) 1,339 +/-  0,025 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρf ) à l’essai (kg/m3) 0,309 +/-  0,014 

La vitesse moyenne des gaz au sein du conduit (m/s) 4,5 +/-  1,6 

Le débit volumique gazeux moyen sur sec (m0
3/h) 3 704 +/-  105 

 
Conformité de la mesure 

La pression différentielle corrigée pour chaque point est supérieure à 0,5 mmCE et la section 
du conduit est supérieure à 0,07 m2 : Non 
Vitesse inférieure à 50 m/s : Oui  
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4. Poussières  
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Position du porte filtre : hors conduit 
Diamètre de la buse de prélèvement : 8 mm 
 

•  Position des points de prélèvement (par rapport au bord interne de la trappe) 
 

Point n° 1 2 3 4 5 6 7 

Distance (cm) 5 15 29 57 84 98 108 
0 

•  Résultats 
 

 Essai  

Axe de prélèvement 1 

Température de filtration (°C) 160 

Identification du filtre utilisé Q522 

Taux de fuite sur la ligne de prélèvement (%) < 2 

Ecart du taux d’isocinétisme (%) 
(Volume de gaz réel/volume de gaz théorique) 

11 
C 

Volume total de gaz secs prélevés 
isocinétiquement (m0

3) 2,088 

Masse de poussières corrigée sur filtre (mg) 16,11 

Identification du flacon de rinçage utilisé F342 

Masse de poussières corrigée sur rinçage (mg) 1,1 

Masse totale de poussières corrigée (mg) 17,19 

Indice pondéral sur sec (mg/m0
3) 8,2 

Incertitude sur I.P. sec (mg/m0
3) +/-  0,6 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en poussières est de 8,2 mg/m0
3 

 

Incertitude sur le résultat moyen : +/-  0,6 mg/m0
3 

 

•  Blancs de site 
 

N° supports 
Masse de poussières 

corrigée (mg) 

Concentration 
totale (mg/m0

3 sec à 
11 % d’O2) 

VLE  
(mg/m0

3 sec à 11 % 
d’O2) 

Validation de l’essai 
<20 % VLE 

Filtre – Q521 0,26 
0,10 10 C 

Flacon – F341 0,00 
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5.  Teneur des gaz en SO2 gazeux 

 
•  Paramètres expérimentaux 

 

Paramètres 
Essai  

Résultat Incertitude 

Nombre d’absorbeurs utilisés 2 

Echantillons 22-S-1296 

Température de filtration (°C) 160 

Pression des gaz au compteur (mbar) 897 

Température des gaz au compteur (°C) 22,7 

Taux de fuite sur la ligne (%) < 2 

Débit de prélèvement (L/mn) 2,2 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 0,192 

Volume échantillon (mL) 174 

Concentration (mg/L) 90 

Masse de polluant piégé (mg) 16 

Concentration sur sec (mg/m0
3) 82 +/- 11 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en SO2 gazeux est de 82 mg/m0
3 

 
Incertitude sur le résultat moyen : +/-  11 mg/m0

3 
 

•  Blanc de site 
 

Validation de l’essai 
 
La série de mesurages est considérée comme valide si la quantité de SO2 du blanc de site est 
inférieure ou égale à 20 % de la VLE. Si la valeur calculée de mesurage est inférieure au blanc de site, 
le résultat est rapporté comme étant égal au blanc de site. 

 
Rendement des barboteurs : 
La concentration dans le deuxième barboteur doit être inférieure à 5 % de la concentration totale de 
l’ensemble des absorbeurs. 
 
 

N° échantillon 
Concentration 

(mg/m0
3 sec  

à 11 % d’O2) 

VLE   
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

20 % (VLE ) 
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

Validation  
(C/NC) 

22-S-1295 0,0 - - - 
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Graphes O2 &  CO2 &  CO &  NOx = f (temps) 
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Graphes COV = f (temps) 
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Mesures menées sur la Torchère de secours 
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1. Humidité absolue des effluents gazeux 
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Note : la condensation d’eau doit être évitée dans tous les éléments non pesés du système 
de prélèvement. 

 
 
 

Humidité absolue 

Paramètres 
Essai 

Résultat +/- U 

Présence de vésicules dans le conduit * Non 

Nombre de flacons de garde utilisés (unité de condensation) 2 

Nombre de flacons chargé en gel de silice utilisés (unité d’absorption) 1 

Pression des gaz au compteur (mbar) 830 

Température des gaz au compteur (°C) 25,9 

Débit de prélèvement réel (L/mn)  23,6 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 1,592 

Résultats 

Masse d’eau récupérée corrigée (g) 40 

Humidité absolue (g/m3) 25 

Humidité absolue des rejets gazeux (%) 3,0 +/- 0,4 

 
 

•  Résultats 
 
 

L’humidité absolue des rejets gazeux est de 3,0 % 
 
Incertitude sur le résultat : ± 0,4 % 
 

*  : si des vésicules sont présentes dans le flux de gaz, la mise en œuvre de la méthode 
(condensation + absorption) conduit à la surestimation de la teneur en vapeur d’eau. Si la 
valeur mesurée est égale ou supérieure à la valeur attendue figurant dans le tableau de 
l’annexe A de la norme NF EN 14 790 pour des conditions saturées à la température et à 
la pression de l’effluent gazeux, cela signifie que la présence de vésicules peut produire 
des résultats présentant des erreurs systématiques, auquel cas ces résultats doivent être 
rejetés. 

Dans de tels cas, les preuves laissent supposer que le flux de gaz est saturé en vapeur 
d’eau. Dans ces conditions, la méthode est réduite à la détermination de la température du 
gaz. Ensuite, la concentration en vapeur d’eau est calculée à partir de la masse théorique 
de la vapeur d’eau par unité de volume de gaz exprimé dans les conditions standard à 
l’équilibre gaz/liquide, étant données la température réelle, la pression et la composition 
du flux de gaz. 
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2. Mesures en automatique ( O2 , CO2 , CO, NOx et COV ) 
 
 
 Concentrations en O2 - CO2 - CO - NOx 

 
Identification de l’analyseur : HORIBA PG250 – N° GAZ 36 
Acquisition des données effectuée par analyseur HORIBA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 

Paramètres O2 CO2 CO NOx 

Unités % % ppm ppm éq. NO 
Concentration du gaz 

étalon 
(certifié à ± 2 %) 

9,08 9,03 150,0 80,6 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) -0,02 0,00 -0,3 0,0 

Echelle (ajustage) 9,05 9,03 149,6 80,1 

Zéro (contrôle) -0,05 -0,03 0,2 -0,4 

Contrôle en tête de ligne 
Zéro (contrôle) 0,01 0,02 0,1 -0,2 

Echelle (contrôle) 9,06 9,02 150,1 80,4 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 9,02 8,95 147,0 77,3 

Zéro fin (contrôle) -0,06 -0,03 0,4 -0,4 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,11 0,00 0,14 -0,02 

Dérive Echelle (%) -0,22 -0,89 -1,87 -3,47 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non Non Oui 

 
•  Résultats sur gaz secs 

 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 7,8 +/- 0,2 5,8 12,2 

CO2 [ 0 – 20 ] % 12,0 +/- 0,3 8,1 13,8 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,60 - 0,0 1,9 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 0,75 - 0,0 2,4 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 13 +/- 1 8,0 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 27 +/- 2 17 34 
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ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 8,8 +/- 0,4 5,1 20,1 

CO2 [ 0 – 20 ] % 11,1 +/- 0,4 1,3 14,5 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,80 - 0,0 2,6 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 1,0 - 0,0 3,2 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 13 +/- 2 2,6 17 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 28 +/- 3 5,3 34 

 

ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 7,0 +/- 0,4 6,2 8,0 

CO2 [ 0 – 20 ] % 12,7 +/- 0,5 11,8 13,4 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,50 - 0,0 1,1 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 0,62 - 0,0 1,4 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 13 +/- 2 11 18 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 28 +/- 3 23 36 

 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

O2 [ 0 – 25 ] % 7,6 +/- 0,4 6,2 8,6 

CO2 [ 0 – 20 ] % 12,2 +/- 0,4 11,2 13,4 

CO 
[ 0 – 200 ] ppm 0,50 - 0,0 2,1 

[ 0 – 250 ] mg/m0
3 0,62 - 0,0 2,6 

NOx 
[ 0 – 100 ] ppm éq. NO 12 +/- 2 10 6 

[ 0 – 205 ] mgNO2/m0
3 26 +/- 3 21 32 
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 Concentrations en COV 
 

Identification de l’analyseur : JUM 109L – N° GAZ 33 
Acquisition des données effectuée par centrale YOKOGAWA - Echantillonnage : 10 s 
 

•  Vérification des étalonnages 
 

 Paramètres COVm COVt 
Unités ppm éq. C ppm éq.. C 

Concentration du gaz 
étalon 

(certifié à ± 2 %) 
798,0 750,9 

Etalonnage de début en 
direct sur analyseur 

Zéro (ajustage) 0,1 0,2 

Echelle (ajustage) 796,0 751,0 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,3 

Contrôle en tête de 
ligne 

Zéro (contrôle) 0,3 -0,1 

Echelle (contrôle) 797,4 750,5 

Contrôle de fin 
Echelle fin (contrôle) 788,9 748,1 

Zéro fin (contrôle) -0,7 -1,5 

Conformité 

Dérive Zéro (%) -0,13 -0,16 

Dérive Echelle (%) -0,76 -0,23 

Correction de la 
dérive de l’analyseur Non Non 

 

Facteur de réponse (conformité si : 0,9 < f < 1,2) 1,19 

 
•  Résultats sur gaz secs 

 

MOYENNE DES ESSAIS 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,5 +/- 0,4 2,7 4,2 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,9 +/- 0,2 1,4 2,2 

ESSAI 1 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,9 +/- 0,8 2,8 5,3 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,1 +/- 0,4 1,5 2,8 
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ESSAI 2 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 3,9 +/- 0,8 2,9 4,5 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 2,1 +/- 0,4 1,6 2,4 

ESSAI 3 

Paramètres Gammes de 
mesure Unités 

Valeur 
moyenne 
calculée 

Incertitude 
(+/- U) 

Valeur 
minimale 
mesurée 

Valeur 
maximale 
mesurée 

COVnm 
[ 0 – 100 ] ppm éq C 2,8 +/- 0,8 2,3 2,7 

[ 0 – 54 ] mgC/m0
3 1,5 +/- 0,4 1,2 1,5 



 

22 ES 619 REV1 - SERPOL - Penol (38) Page 33 sur 45 DOC-PROD-006 REV 41 (05-22) 

3. Vitesses et débit volumique moyen des gaz 
 

•  Position des points à explorer 
 

Pour un conduit circulaire de 0,92 m de diamètre, les distances à partir du bord interne de la 
trappe sont les suivantes : 
 

Point n° 1 2 3 4 5 
Distance (cm) 5 19 46 73 87 

 

Méthode de calcul utilisée pour déterminer l’emplacement des points à explorer sur la 
section de mesure : normale 

 

•  Cartographie des vitesses et des températures 
 

Axe de mesure 
 

Point n° 1 2 3 4 5 
Pression différentielle corrigée 

(mmCE) 
0,2 0,7 0,9 0,8 0,5 

Pression statique corrigée 
(mmCE) 

0,5 0,9 1,3 1,1 1,2 

Pression absolue 
(mbar) 970,1 970,1 970,1 970,1 970,1 

Température au point 
(°C) 960 960 960 960 960 

Masse volumique des fumées 
(kg/m3) 0,283 0,283 0,283 0,283 0,283 

Vitesse corrigée 
(m/s) 4,0 7,1 8,0 7,6 6,0 

 

Rapport Vmax/Vmin = 2,0  Conforme  
 
 

Résumé des conditions opératoires pour le calcul de la vitesse moyenne et du 
débit volumique 

Essai 
Incertitude 

(+/-  U) 

Pression atmosphérique ( Patm ) relevée le jour des prélèvements (mbar) 970 

 
Pression statique moyenne ( ps ) dans le conduit (mbar) 0,1 

Pression absolue moyenne ( Pabs = Patm + ps ) dans le conduit (mbar) 970 

Température moyenne des gaz sur la section de mesure (°C) 960,0 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρ0 ) dans les CNTP (kg/m0
3) 1,333 +/-  0,024 

Masse volumique moyenne des fumées ( ρf ) à l’essai (kg/m3) 0,283 +/-  0,013 

La vitesse moyenne des gaz au sein du conduit (m/s) 6,5 +/-  0,9 

Le débit volumique gazeux moyen sur sec (m0
3/h) 3 222 +/-  77 

 
Conformité de la mesure 

La pression différentielle corrigée pour chaque point est supérieure à 0,5 mmCE et la section 
du conduit est supérieure à 0,07 m2 : Non 
Vitesse inférieure à 50 m/s : Oui  
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4. Poussières  
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Position du porte filtre : hors conduit 
Diamètre de la buse de prélèvement : 8 mm 
 

•  Position des points de prélèvement (par rapport au bord interne de la trappe) 
 

Point n° 1 2 3 4 5 

Distance (cm) 5 19 46 73 87 
 

•  Résultats 
 

 Essai  

Axe de prélèvement 1 

Température de filtration (°C) 160 

Identification du filtre utilisé Q523 

Taux de fuite sur la ligne de prélèvement (%) < 2 

Ecart du taux d’isocinétisme (%) 
(Volume de gaz réel/volume de gaz théorique) 

3 
C 

Volume total de gaz secs prélevés 
isocinétiquement (m0

3) 1,682 

Masse de poussières corrigée sur filtre (mg) 2,2 

Identification du flacon de rinçage utilisé F394 

Masse de poussières corrigée sur rinçage (mg) 2,0 

Masse totale de poussières corrigée (mg) 4,2 

Indice pondéral sur sec (mg/m0
3) 2,5 

Incertitude sur I.P. sec (mg/m0
3) +/-  0,4 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en poussières est de 2,5 mg/m0
3 

 

Incertitude sur le résultat moyen : +/-  0,4 mg/m0
3 

 

•  Blancs de site 
 

N° supports 
Masse de poussières 

corrigée (mg) 

Concentration 
totale (mg/m0

3 sec à 
11 % d’O2) 

VLE  
(mg/m0

3 sec à 11 % 
d’O2) 

Validation de l’essai 
<20 % VLE 

Filtre – Q521 0,26 
0,12 10 C 

Flacon – F341 0,00 
 

 
 
 
 
 
 



 

22 ES 619 REV1 - SERPOL - Penol (38) Page 35 sur 45 DOC-PROD-006 REV 41 (05-22) 

5.  Teneur des gaz en SO2 gazeux 
 

•  Paramètres expérimentaux 
 

Paramètres 
Essai  

Résultat Incertitude 

Nombre d’absorbeurs utilisés 2 

Echantillons 22-S-1297 

Température de filtration (°C) 160 

Pression des gaz au compteur (mbar) 906 

Température des gaz au compteur (°C) 24,9 

Taux de fuite sur la ligne (%) < 2 

Débit de prélèvement (L/mn) 1,2 

Volume de gaz secs prélevé (m0
3) 0,090 

Volume échantillon (mL) 191 

Concentration (mg/L) 272 

Masse de polluant piégé (mg) 52 

Concentration sur sec (mg/m0
3) 577 +/- 80 

 

La concentration moyenne sur gaz secs en SO2 gazeux est de 577 mg/m0
3 

 
Incertitude sur le résultat moyen : +/-  80 mg/m0

3 
 

•  Blanc de site 
 

Validation de l’essai 
 
La série de mesurages est considérée comme valide si la quantité de SO2 du blanc de site est 
inférieure ou égale à 20 % de la VLE. Si la valeur calculée de mesurage est inférieure au blanc de site, 
le résultat est rapporté comme étant égal au blanc de site. 

 
Rendement des barboteurs : 
La concentration dans le deuxième barboteur doit être inférieure à 5 % de la concentration totale de 
l’ensemble des absorbeurs. 
 
 

N° échantillon 
Concentration 

(mg/m0
3 sec  

à 11 % d’O2) 

VLE   
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

20 % (VLE ) 
(mg/m0

3 sec  
à 11 % d’O2) 

Validation  
(C/NC) 

22-S-1295 0,0 - - - 
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Graphes O2 &  CO2 &  CO &  NOx = f (temps) 
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Graphes COV = f (temps) 
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Annexe 1 : Ecarts relevés 

 
 
Ecarts par rapport aux prélèvements 
 
Humidité hors de la norme NF EN 14790 : 
 Humidité difficile à capter car mesures au débouché. 
 Aucun impact sur les mesures. 

Vitesses non conformes (∆P < 0,5mmCE) : 
 Mesures normales sur ce type d’installations (torchères). 
 Aucun impact sur les mesures. 

 
Ecarts par rapport à l’installation 
 

Mesures au débouché : 1 seul axe de mesures, absence de trappes, Longueurs droites avals 
insuffisantes. (écarts habituels sur torchère). 

Plateforme non conforme : Utilisation d’une nacelle. 

 
Stratégie Echantillonnage 
 

Elément mesuré relevant d’un seul essai (cas des concentrations <= 20 % VLE) : Poussières. 

Elément mesuré conduisant à la réalisation de 3 essais lors du prochain contrôle : Aucun. 
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Annexe 2 : Limites de quantification 

 

TRANSVAP’O 

Paramètres 
Limite de 

quantification  

labo 

Limite de 
quantification  

prélèvement 

Limite de 
quantification  

prélèvement 
à 11 % O2 

Ratio 
VLE / LQ > 

10 

IP - Poussières 0,46 mg 0,22 mg/m3 0,18 mg/m3 Conforme 

H2O 0,83 mg 0,03 % -- -- 

SO2 gazeux 0,5 mg/L 0,24 mg/m3 0,20 mg/m3 Conforme 

Dioxygène - O2 

gamme 0 - 25 % 
0,04 % -- -- -- 

Dioxyde de carbone - CO2  

gamme 0 - 20% 
0,04 % -- -- -- 

Monoxyde de carbone – CO  

gamme  0 - 1000  ppm 
0,4 ppm 0,21 mg/m3 0,17 mg/m3 Conforme 

Oxydes d’azote - NOx 
gamme 0 - 500 ppm 

0,5 ppm 0,41 mg/m3 0,33 mg/m3 -- 

 

SECOURS 

Paramètres 
Limite de 

quantification  

labo 

Limite de 
quantification  

prélèvement 

Limite de 
quantification  

prélèvement 
à 11 % O2 

Ratio 
VLE / LQ > 

10 

IP - Poussières 0,46 mg 0,27 mg/m3 0,21 mg/m3 Conforme 

H2O 0,83 mg 0,04 % -- -- 

SO2 gazeux 0,5 mg/L 0,52 mg/m3 0,43 mg/m3 Conforme 

Dioxygène - O2 

gamme 0 - 25 % 
0,04 % -- -- -- 

Dioxyde de carbone - CO2  

gamme 0 - 20% 
0,04 % -- -- -- 

Monoxyde de carbone – CO  

gamme  0 - 1000  ppm 
0,4 ppm 0,21 mg/m3 0,16 mg/m3 Conforme 

Oxydes d’azote - NOx 
gamme 0 - 500 ppm 

0,5 ppm 0,41 mg/m3 0,31 mg/m3 -- 
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Annexe 3 : Qualité des consommables utilisés 

 
Qualité des filtres 
 
Les filtres utilisés sont en fibres de quartz. 

- diamètre 90 mm - porosité 0,3 µm 
- grammage 5,8 mg/cm2 
- épaisseur 0,43 mm 
- efficacité (DOP à 0,3 µm) 99,9 % 

 
Qualité des réactifs 
 
Pour les prélèvements de : 

•  SO2 gazeux : solution à 3 % de H2O2 dans de l’eau déminéralisée ; 
 

(rinçage avec la solution d’absorption) 
 
Dioxines et furannes 
 

Compartiment marqué Porte résine 

Etalon et Quantité de marquage de 
prélèvement 

Composés PCDF 
12378-PeCDF = 800 pg 

123789-HxCDF = 800 pg 
123478-HpCDF = 1600 pg 

 

Annexe 4 : Méthodes d’analyses Socor Air 
 

Paramètres Type d’analyseurs 
Caractéristique de 

l’analyse 

O2 Horiba PG350 Paramagnétisme 

CO2 Horiba PG350 IR 

CO Horiba PG350 IR 

NOx Horiba PG350 Chimiluminescence 

I.P. Méthode manuelle Gravimétrie 

SOx gazeux Méthode manuelle Barbotage 

Ligne de prélèvement 
Méthode manuelle et 

automatique 

Valise de 
conditionnement des 
gaz et ligne chauffée 
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Annexe 5 : Liste du matériel Socor Air 

 
 

Matériels Référence équipement 

Tube de Pitot Type L : PIT-3L 

Manomètre KIMO : MAN-20 

Thermocouples Type K : THK-156 

Canne de prélèvement TECORA : TEC-10 

Coffret isotherme TECORA : SPF-13 

Refroidisseurs DADOLAB 

Analyseurs HORIBA PG350 ; JUM 109 L 

Centrale d’acquisition YOKOGAWA 

Compteurs Type GALLUS 

Valise de conditionnement BÜHLER 
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Annexe 6 : Principes & modes opératoires 

SO2 
Un échantillon de gaz représentatif est prélevé au moyen d'une sonde chauffée à température régulée.  
L’échantillon est filtré et prélevé à travers des solutions d'absorption au peroxyde d'hydrogène pendant 
une durée spécifiée et à un débit contrôlé. Le dioxyde de soufre contenu dans l'échantillon de gaz est 
absorbé et oxydé en ions sulfates. Par la suite, la concentration massique du sulfate dans les solutions 
d'absorption est déterminée par chromatographie d'échange d'ions. Ligne avec dérivation. Porte filtre hors 
conduit 

O2 
La méthode paramagnétique repose sur le principe selon lequel les molécules d'oxygène sont 
fortement attirées par un champ magnétique. Cette propriété, appelée paramagnétisme, peut être 
employée pour le mesurage sélectif de l'oxygène dans les effluents gazeux où les autres composés ne 
sont pas ou sont peu paramagnétiques. La susceptibilité magnétique produite par un champ magnétique 
dans un échantillon de gaz est inversement proportionnelle à sa température absolue. Un échantillon de 
gaz contenant de l'oxygène lorsqu'il est exposé à l'effet combiné d'un gradient magnétique dans un 
espace clos, doit être contraint à s'écouler dans la direction du champ magnétique. L'ampleur de ce 
flux, en considérant que les autres facteurs sont égaux, dépend de la concentration en oxygène dans le 
flux induit de l'échantillon de gaz.  
Les analyseurs paramagnétiques sont combinés à un système de prélèvement par extraction et à un 
système de conditionnement du gaz. Un échantillon de gaz représentatif est prélevé dans la cheminée à 
l'aide d'une sonde de prélèvement et acheminé jusqu'à l'analyseur via la ligne de prélèvement et le 
système de conditionnement du gaz approprié. Les valeurs fournies par l'analyseur sont enregistrées et 
stockées par le biais d'un traitement des données électronique. 

NO2 
Le principe de chimiluminescence, appliqué au mesurage du NOx, repose sur la réaction 
suivante entre le monoxyde d'azote et l'ozone 
2NO+2O3=> NO2+NO2*+2O2  
NO2* => NO2 + hv 
Une partie du NO2, créé pendant la réaction du NO et de l'O3, se trouve dans un état excité. Lorsqu' elles 
retournent à l'état normal, ces molécules de NO2 sont capables d'émettre de la lumière dont 
l'intensité dépend de la concentration en NO et est influencée par la pression et la présence d'autres gaz. 
Dans un analyseur de chimiluminescence, le gaz est prélevé à l'aide d'une ligne de prélèvement, 
puis injecté à débit constant dans la chambre de réaction de l'analyseur où il est mélangé à l'ozone en excès en 
vue de déterminer l'oxyde d'azote seul. Le rayonnement émis (chimiluminescence) est proportionnel à la 
concentration en NO présent dans l'échantillon de gaz. Ce rayonnement est filtré à l'aide d'un filtre 
optique sélectif et converti en un signal électrique à l'aide d'un tube photomultiplicateur. 

CO 
La concentration en CO est mesurée à l'aide des méthodes d'absorption infrarouge non dispersive. 
Selon la loi de Lambert-Beer, l'atténuation de la lumière infrarouge traversant une cellule échantillon 
constitue un mesurage de la concentration en CO dans la cellule. Le CO, ainsi que la plupart des molécules 
hétéro-atomiques, absorbent la lumière infrarouge ; l'eau et le CO2 en particulier présentent de larges 
bandes susceptibles d'interférer avec le mesurage du CO. Différentes solutions techniques ont été mises au 
point pour supprimer les sensibilités croisées, l'instabilité et la dérive, pour pouvoir disposer de 
systèmes de surveillance automatiques ayant des propriétés acceptables.  
Tenir particulièrement compte des gaz absorbant les rayonnements infrarouges tels que la vapeur 
d'eau, le dioxyde de carbone, l'oxyde nitreux et les hydrocarbures. 
Les analyseurs NDIR sont combinés à un système de prélèvement par extraction et un système 
de conditionnement du gaz. Un échantillon de gaz représentatif est prélevé dans la cheminée à 
l'aide d'une sonde de prélèvement et acheminé jusqu'à l'analyseur via la ligne de prélèvement et le 
système de conditionnement du gaz. Les valeurs fournies par l'analyseur sont enregistrées et 
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stockées par le biais d'un système de traitement des données électroniques. 
La concentration en monoxyde de carbone est mesurée en unités de volume/volume (si l'analyseur est 
étalonné à l'aide d'un étalon volume/volume). Les résultats finaux consignés dans le rapport sont exprimés 
en milligrammes par mètre cube à l'aide de facteurs de conversion normalisés. 

COV  
Certaines subtances injectées dans une flamme s'ionisent. C'est en particulier le cas des composés 
organiques lorsqu'ils sont introduits dans une flamme alimentée par un brûleur 
hydrogène/oxygène. 
Pour un composé donné, l'intensité du courant d'ionisation produit est proportionnelle à la 
concentration. On admet souvent que ce sont essentiellement les liaisons C-H qui interviennent 
dans ce phénomène. En fait, le coefficient de réponse du détecteur dépend de sa géométrie, des 
conditions d'alimentation du brûleur, de la structure des composés organiques. 
Lorsque les conditions de réalisation de la mesure sont telles que certains composés organiques 
peuvent condenser dans la ligne de prélèvement, ou dans les circuits de l'analyseur, avant 
l'introduction dans le détecteur, la plus basse température observée sur ce circuit participe à la 
définition de l'indice mesuré. 
On opérera conventionnellement à une température de 160 °C lors de mesures effectuées à l'émission 
d'installations industrielles correspondant à des procédés de combustion ou émettant des gaz chauds et 
humides. 

H2O 
On considère que les flux de gaz dans les cheminées ou les conduits sont plus ou moins en équilibre. 
Dans ces conditions, les vésicules peuvent se former uniquement si un flux de gaz est saturé en 
eau. Si le flux de gaz ne contient aucune vésicule, le flux de gaz est considéré comme non saturé en eau. 
Un échantillon de gaz est prélevé de la cheminée à un débit constant. La vapeur d'eau de cet 
échantillon est ensuite piégée par adsorption ou par condensation plus adsorption, puis la masse 
de la vapeur est déterminée par pesage de la masse acquise par l'unité de piégeage. 
Si des vésicules sont présentes dans le flux de gaz, la méthode est réduite à la détermination de la 
température du gaz.  

IP 
Un échantillon gazeux de volume mesuré est prélevé dans le flux gazeux principal en différents points 
représentatifs pendant une durée déterminée et avec un débit contrôlé et isocinétique. La 
poussière entraînée dans l'échantillon de gaz est collectée sur un filtre plan pré-pesé, qui est ensuite 
séché et soumis à une nouvelle pesée. Les dépôts sur l'équipement de prélèvement en amont du filtre sont 
également récupérés et pesés. L'augmentation de la masse du filtre ainsi que la masse des dépôts en amont 
du filtre sont attribuées aux poussières du gaz prélevé, ce qui permet de calculer la concentration en 
poussières. 

Vitesse et débit 
Pour déterminer la vitesse débitante (V) du flux de gaz puis calculer le débit-volume (Q), on 
mesure à l'aide d'un tube de Pitot, la pression dynamique à des emplacements choisis dans la section de 
mesure de la conduite.  
La méthode consiste 
a) à déterminer les dimensions de la conduite au niveau de la section de mesure (diamètre d pour les 

conduites circulaires, côtés h et 12 pour les conduites rectangulaires), dans le but de calculer 
l'aire (A) de la section de mesure ; 

b) à définir le nombre n des points de mesure ainsi que leur emplacement dans le plan de mesure pour 
déterminer convenablement le profil de la vitesse ; 

c) à mesurer la pression dynamique (Ap)  existant entre la prise de pression totale et la prise de 
pression statique du tube de Pitot, lorsque celui-ci est placé aux points de mesure ; 

d) à calculer la vitesse à chaque point de la section de mesure, à partir des mesures de pression 
dynamique et de la masse volumique des gaz dans la conduite ; 

e) à calculer la vitesse débitante du flux de gaz dans la conduite ; 
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f) à calculer le débit-volume égal au produit de la vitesse débitante par l'aire de la section de 
mesure. 

 

Annexe 7 : Règles de prélèvement 

 
Les gaz doivent être prélevés de façon isocinétique et dépoussiérés. 
En règle générale, et afin de respecter l'isocinétisme, il est utilisé une ligne principale sur laquelle on 
fait une dérivation vers la ligne de prélèvement.  
 
Règle générale (SO2) 
 
Chaque ligne de prélèvement est composée de deux barboteurs avec frittés remplis d'environ 100 mL 
de solution d'absorption chacun. Il y a ensuite un barboteur rempli de silicagel afin de sécher les gaz 
puis un dispositif de pompage et de comptage des gaz. 
Le rendement des barboteurs est assuré sur site pour chaque type d’installation. Il faut effectuer les 
analyses en laboratoire sur le premier et le deuxième barboteur.  
Pour valider le train de barboteurs, il faut que la quantité piégée en chacun des éléments par le 
d e u x ième barboteur soit inférieure à 5 % de la quantité totale en chacun des éléments. 
Si la concentration dans le deuxième barboteur est inférieur à la LQ ou si la concentration totale est 
inférieure à 20 % de la VLEj, le critère de rendement ne peut pas être atteint et ce sans avoir d’impact 
sur le résultat. 
 

Blanc de site 
 

Un blanc de site est réalisé préalablement à tout mesurage et dans les mêmes conditions que ce 
mesurage : 
-avec un ensemble de prélèvement complétement assemblé sur la plate–forme de mesurage 
-sans introduction de la canne de prélèvement dans le conduit et sans chauffage 
-sans aspiration de gaz 
 

 Rinçage canne (a) Filtre (a)(b) Barboteurs (c) 
Série de mesurage réalisée sur 
une section de mesurage 

1 fois au début 
1 fois à la fin (d) 

1 fois au début 1 fois au début 

a) Réalisé uniquement lorsque le prélèvement inclut la détermination de la phase particulaire ; 
b) Réalisé uniquement pour le mesurage de l’acide fluorhydrique et des métaux et une fois par semaine ; 
c) Inclut le rinçage des barboteurs et la ligne en dérivation de la ligne principale alimentant ces barboteurs ; 
d) Analysé dès lors qu’une des mesures de la série est supérieure à la limite de détection. 

 
 

Compatibilité & incompatibilité des prélèvements 
 

Eléments Incompatible avec Motif 
HF Hg et/ou métaux Traitement des filtres et rinçage des cannes 

HAP PCB et PCDD Méthode d’extraction différente. 
 

Elément Compatible avec Modalité de rinçage Méthodologie 

Poussières 
SO2, HF, HCl, 

NH3, H2O 
Rinçage avec eau puis 
acétone puis eau 

Si HF: séparation en deux parties aliqotes pour 
HF d’un côté et poussières de l’autre. 

Poussières Hg et/ou métaux 

Si mesurage de poussières : 
rinçage avec eau puis 
acétone dans un flacon, puis 
HNO3 dans un autre flacon. 

Séparation en deux parties aliquotes pour  
poussières d’un côté et métaux de l’autre. 
La solution de HNO3 n’est prise en compte 
que si la quantitée dosée est supérieure à 10 % 
de la VLE. 
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Prescriptions générales 
 

Composé Solution d'absorption 
Matériau autorisé 

pour le prélèvement 
Température de la canne  
et du boîtier de filtration 

Rinçage canne 
Rinçage barboteur 

et ligne de prélèvement 
non chauffée 

SO2 H2O2 à 3 %  Verre et PTFE 
> 120 °C ou 20 °C  
du point de rosée 

/ Solution d'absorption 

 
 
 

############################## FIN de RAPPORT ############################# 
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ANNEXE 8                                               
RAPPORTS TRIMESTRIELS MAINTENANCE BIOME 



SICTOM des Pays De Bièvre - ISDND de Pénol

113, Chemin des Carrière-Les Burettes

38 260 PENOL

1 Objet

Maintenance des unités de valorisation et brulage des biogaz

BBC800 avec Transvap'O et Torchère BBC400

2 Intervenant 

FBI BIOME FBI BIOME 

3 Opérateur

E GRESSIER

3 Date

21-22/09/2022

4 Météo

SOLEIL /21°

5 Contrôles

valeurs

CH4 (%) 32,5

CO2 (%) 22,0

O2 (%) 3,8

H2S (ppm) 2000

Dépression ( mb) -34,8

Relevés supervisions
BBC400 

(BBC 400-062013-50/400)

BBC800+ Transvapo

(BBC 50-0110-800)

compteur horaire année en cours (h) 192 6 218

compteur horaire année précédente (h) 735 8 095

compteur horaire cumulé depuis mise en service (h) 1 181 22 203

volume biogaz capté année en cours (m
3
) 75 719 3 057 085

volume biogaz capté année précédente (m
3
) 288 611 3 869 013

volume biogaz cumulé (m
3
) 455 210 10 874 511

volume perméats évaporés année en cours (m
3
) 822

volume perméats évaporés année précédente (m
3
) 1 455

volume perméats évaporés total (m
3
) 3 515

Temperature de brulage (°C) 997 951

Depression biogaz (mb) -34 -50,5

Debit biogaz (Nm
3
/h) 396 499

Debit perméats (M
3
/h) 0.14

Pression de pompe HP (bars) 21

Nombre de buses actives 2

BBC400 BBC800+ Transvapo

Graissage du surpresseur oui oui

Réglage des électrode d'allumage oui oui 

Tests des sécurités oui oui

Thermocouple de température oui oui

Vérification garde hydraulique non non

Contrôle courroies oui oui

Nettoyage cellule UV oui oui

Nettoyage dévisiculeur non non

Nettoyage électrovanne de sécurité oui oui

Vérification pompe de gavage oui

Vérification pompe haute pression oui

Nettoyage du filtre pompe HP oui

Contrôle des buses d'injection oui

Contrôle du radiateur abri pompe HP oui

Contrôle des organes électriques oui

Relevés biogaz entrée plateforme

Points contrôlés (oui/non)

1/3



Vérification lot maintenance (présent/absent) BBC400 BBC800

1 thermocouple

1 doigt de gant pour thermocouple

1 cellule UV (modèles UVS10 et UV6) oui non

1 jeu de 2 électrodes d'allumage

1 jeu de 2 courroies pour chaque surpresseur oui oui

1 jeu de roulements surpresseur + joints non non

6 Remarques, pièces fournies ou remplacées

BBC 400

BBC 800 

Transvap'O

7 Photos

BBC 800 et Transvap'O

Réduction sur ligne perméat à remplacer Contrôle des électrodes

Servomoteur remplacé Contrôle et nettoyage du filtre de l'électrovanne de sécurité

Le calorifuge du dévésiculeur n'est pas aisé à remettre en place, des coquilles seraient plus 

adaptées.

Le servomoteur du registre d'air a été remplacé.

La réduction inox DN 80/ DN 25 (reliant le filtre AMIAD au débimètre, dans le cabanon) est percée, il 

faut prévoir son remplacement.

Le bruleur ainsi que les accroches flammes sont recouverts d'une épaisse croute blanchâtre dure. 

Au prochain passage prévoir un nettoyage de celui-ci avec démontage.

Contrôle cellule

non

oui

oui

Fonctionnement correct pas de soucis particulier, attention traces de brulage sur la cheminée 

2/3



Photos (suite)

Contrôle état et tension courroies

BBC400

Contrôle du filtre de l'électrovanne de sécurité

Contrôle des électrodes

Contrôle état et tension courroies

Contrôle siège du clapet de l'électrovanne

3/3



SICTOM des Pays De Bièvre - ISDND de Pénol

113, Chemin des Carrière-Les Burettes

38 260 PENOL

1 Objet

Intervention sur l'unité de valorisation

BBC800 avec Transvap'O et Torchère BBC400

2 Intervenant 

FBI BIOME 

3 Opérateur

JM Mandin

3 Date

26/09/2022

4 Météo

SOLEIL /21°

5 Contrôles

Relevés supervisions
BBC400 

(BBC 400-062013-50/400)

BBC800+ Transvapo

(BBC 50-0110-800)

compteur horaire année en cours (h) 6 218

compteur horaire année précédente (h) 8 095

compteur horaire cumulé depuis mise en service (h) 22 203

volume biogaz capté année en cours (m
3
) 3 057 200

volume biogaz capté année précédente (m
3
) 3 869 013

volume biogaz cumulé (m
3
) 10 874 626

volume perméats évaporés année en cours (m
3
) 822

volume perméats évaporés année précédente (m
3
) 1 455

volume perméats évaporés total (m
3
) 3 515

Temperature de brulage (°C) 941

Depression biogaz (mb) -50,6

Debit biogaz (Nm
3
/h) 501

Debit perméats (M
3
/h) 0.15

Pression de pompe HP (bars) 24

Nombre de buses actives 2

6 Remarques, pièces fournies ou remplacées

BBC 400

BBC 800 

Transvap'O

7 Photos

BBC 800 et Transvap'O

Disquette de sauvegarde Transvap'O 800

Suite à des problèmes de programme automate rencontré lors de la maintenance, une nouvelle 

disquette d'automate a été programmée et réinstallée dans l'automate de la BBC800.

Après réinitialisation, l'installation fonctionne correctement.

Une disquette de sauvegarde du programme original a été laissée et scotchée dans l'armoire 

électrique.

Emplacement de la disquette de sauvegarde

Relevés biogaz entrée plateforme
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SICTOM des Pays De Bièvre - ISDND de Pénol

113, Chemin des Carrière-Les Burettes

38 260 PENOL

1 Objet

Maintenance des unités de valorisation et brulage des biogaz

2 Intervenant 

FBI BIOME 

3 Opérateur

E GRESSIER

3 Date

12/12/2022

4 Météo

NUAGEUX/-6 °C

5 Contrôles

valeurs

CH4 (%) 25,0

CO2 (%) 22,0

O2 (%) 5,6

H2S (ppm) 2000

Dépression ( mb) -33,0

Relevés supervisions

BBC400 

(BBC 400-062013-

50/400)

BBC800+ Transvapo

(BBC 50-0110-800)

compteur horaire année en cours (h) 386 8 025

compteur horaire année précédente (h) 735 8 095

compteur horaire cumulé depuis mise en service (h) 1 355 24 010

volume biogaz capté année en cours (m
3
) 152 179 3 945 269

volume biogaz capté année précédente (m
3
) 288 611 3 869 013

volume biogaz cumulé (m
3
) 531 670 11 762 695

volume perméats évaporés année en cours (m
3
) 1 199

volume perméats évaporés année précédente (m
3
) 1 455

volume perméats évaporés total (m
3
) 3 891

Temperature de brulage (°C) 969 600

Depression biogaz (mb) -32 -50,5

Debit biogaz (Nm
3
/h) 399 499

Debit perméats (m
3
/h) 0

Pression de pompe HP (bars) 0

Nombre de buses actives 1

BBC400 BBC800+ Transvapo

Graissage du surpresseur oui oui

Réglage des électrode d'allumage oui oui 

Tests des sécurités oui oui

Thermocouple de température oui oui

Vérification garde hydraulique non non

Contrôle courroies oui oui

Nettoyage cellule UV oui oui

Nettoyage dévisiculeur non non

Nettoyage électrovanne de sécurité oui oui

Vérification pompe haute pression oui

Nettoyage du filtre pompe HP oui

Contrôle des buses d'injection oui

Contrôle du radiateur abri pompe HP oui

Contrôle des organes électriques oui

Relevés biogaz entrée plateforme

Points contrôlés (oui/non)
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Vérification lot maintenance (présent/absent) BBC400 BBC800

1 thermocouple

1 doigt de gant pour thermocouple

1 cellule UV (modèles UVS10 et UV6) oui non

1 jeu de 2 électrodes d'allumage

1 jeu de 2 courroies pour chaque surpresseur non oui

1 jeu de roulements surpresseur + joints non non

6 Remarques, pièces fournies ou remplacées

BBC 400

Les électrodes sont vraiment déformées au point que la surface d'étincelage se réduit énormément. 

(à surveiller au prochain entretien).

Lors du redémarrage, la torchère a eu des difficultés à s'allumer à cause de la qualité actuelle du biogaz.

BBC 800 

Transvap'O

Le calorifuge du dévésiculeur n'est pas aisé à remettre en place, des coquilles seraient plus adaptées.

La réduction inox DN 80/ DN 25 (reliant le filtre AMIAD au débimètre, dans le cabanon) est percée, 

il faut prévoir son remplacement.

Le bruleur ainsi que les accroches flammes sont recouverts d'une épaisse croute blanchâtre dure. 

Au prochain passage prévoir un nettoyage de celui-ci avec démontage et un remplacement des accroches 

flammes. La qualité du gaz actuelle empèche le transvap'O de monter en température.

A notre arrivée, nous avons constaté que malgré une seule buse ouverte, le débit était de 0,22 m
3
/h, 

ce qui est beaucoup trop.

Après vérification, toutes les buses ont ce même débit. A contrôler lors d'une intervention avec nacelle.

Changement d'une courroie XPA1700.

7 Photos

BBC 800 et Transvap'O

Réduction sur ligne perméat à remplacer Contrôle des électrodes

Contrôle cellule Servomoteur remplacé Contrôle et nettoyage du filtre de l'électrovanne de sécurité

oui

oui

oui
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Photos (suite)

Contrôle état et tension courroies

BBC400

Contrôle du filtre de l'électrovanne de sécurité

Contrôle des électrodes Contrôle état et tension courroies

Contrôle siège du clapet de l'électrovanne

3/3



1 Objet Site de Pénol

BBC800 + Transvap'O et Torchère BBC400

Maintenance et suivi des unités de valorisation et brulage des biogaz

2 Intervenant FBI BIOME 

3 Opérateur

JM Mandin

3 Date

22/03/2022

4 Météo

SOLEIL /15°

5 Contrôles

valeurs

CH4 (%) 28,6

CO2 (%) 32,0

O2 (%) 4,4

H2S (ppm) 2400

Dépression ( mb) -20,8

Relevés supervision
BBC400 

(BBC 400-062013-50/400)

BBC800+ Transvapo

(BBC 50-0110-800)

compteur horaire année en cours (h) 104 1 838

compteur horaire année précédente (h) 735 8 095

compteur horaire cumulé depuis mise en service (h) 1 073 17 823

volume biogaz capté année en cours (m
3
) 40 862 903 698

volume biogaz capté année précédente (m
3
) 288 611 3 869 013

volume biogaz cumulé (m
3
) 420 353 8 721 124

volume perméats évaporés année en cours (m
3
) 215

volume perméats évaporés année précédente (m
3
) 1 454

volume perméats évaporés total (m
3
) 2 907

Temperature de brulage (°C) 972 950

Depression biogaz (mb) -33 -71,0

Debit biogaz (Nm
3
/h) 404 500

Debit perméats (litres/h) 0

Pression de pompe HP (bars) 19

Nombre de buses actives 1

BBC400 BBC800+ Transvapo

Graissage du surpresseur oui oui

Réglage des électrode d'allumage oui oui

Tests des sécurités oui oui

Thermocouple de température oui oui

Vérification garde hydraulique non non

Contrôle courroies oui oui

Nettoyage cellule UV oui oui

Nettoyage dévisiculeur non non

Nettoyage électrovanne de sécurité oui oui

Vérification pompe de gavage oui

Vérification pompe haute pression oui

Nettoyage du filtre pompe HP oui

Contrôle des buses d'injection oui

Contrôle du radiateur abri pompe HP oui

Contrôle des organes électriques oui

Relevés biogaz entrée plateforme

Points contrôlés (oui/non)

1/3



Vérification lot maintenance (présent/absent) BBC400 BBC800

1 thermocouple

1 doigt de gant pour thermocouple

1 cellule UV (modèles UVS10 et UV6) oui oui

1 jeu de 2 électrodes d'allumage

1 jeu de 2 courroies pour chaque surpresseur oui oui

1 jeu de roulements surpresseur + joints oui oui

6 Remarques, pièces fournies ou remplacées

BBC 400

BBC 800 

Transvap'O

7 Photos

BBC 800 et Transvap'O

Contrôle filtre électrovanne Contrôle électrodes

L'installation fonctionne correctement.

Lors de l'entretien, nous avons démonté le filtre du dévésiculeur. Celui-ci était très sale et le fond du 

dévésiculeur était rempli de sable et d'eau. Ce qui obstruait la sortie de vidange des condensats. 

Lors de l'évaporation des perméats,  certains produits dissouts dans les perméats se christalisent.  On 

retrouve ces produits sur le brûleur (Cf photo) et au niveau du registre d'air.

Le registre  d'air a été démonté et nettoyé de ces agrégats qui empêchent le bon fonctionnement du 

registre.

lors du contrôle des buses du Transvap'O, nous avons pu constater que des gouttes tombaient au niveau 

des buses 1 et 5 (A contrôler au prochain passage). L'actionneur de la vanne DN 25 a été remplacée.

Malgré le nettoyage du dévésiculeur, Il y a une forte perte de chargeentre le dévésiculeur et le réseau soit -

72,5 mb au niveau du dévésiculeur et -20,76 mb sur le réseau.

La pression de la buse N°5 est plus basse que celle des 4 autres, à contrôler au prochain passage avec une 

nacelle. 

oui

non

oui

Marque importante sur le haut de la cheminée.
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Suite photos

Filtre dévésiculeur

Filtre dévésiculeurRésidus sur accroches flammes et registre
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1 Objet Site de Pénol

BBC800 + Transvap'O et Torchère BBC400

Maintenance et suivi des unités de valorisation et brulage des biogaz

2 Intervenant FBI BIOME 

3 Opérateur

G Lepretre

3 Date

08-09/06/2022

4 Météo

SOLEIL /15°

5 Contrôles

valeurs

CH4 (%) 49,5

CO2 (%) 29,0

O2 (%) 2,6

H2S (ppm) 2400

Dépression ( mb) -35,0

Relevés supervision
BBC400 

(BBC 400-062013-50/400)

BBC800+ Transvapo

(BBC 50-0110-800)

compteur horaire année en cours (h) 151 3 710

compteur horaire année précédente (h) 735 8 095

compteur horaire cumulé depuis mise en service (h) 695

volume biogaz capté année en cours (m
3
) 1 825 818

volume biogaz capté année précédente (m
3
) 3 869 013

volume biogaz cumulé (m
3
) 9 641 249

volume perméats évaporés année en cours (m
3
) 494

volume perméats évaporés année précédente (m
3
) 1 454

volume perméats évaporés total (m
3
) 3 187

Temperature de brulage (°C) 972 951

Depression biogaz (mb) -33 -50,5

Debit biogaz (Nm
3
/h) 404 499

Debit perméats (litres/h) 120

Pression de pompe HP (bars) 20

Nombre de buses actives 2/5

BBC400 BBC800+ Transvapo

Graissage du surpresseur oui oui

Réglage des électrode d'allumage oui oui - 80%

Tests des sécurités oui oui

Thermocouple de température oui oui

Vérification garde hydraulique non non

Contrôle courroies oui oui

Nettoyage cellule UV oui oui

Nettoyage dévisiculeur non oui

Nettoyage électrovanne de sécurité Non Non

Vérification pompe de gavage oui

Vérification pompe haute pression oui

Nettoyage du filtre pompe HP oui

Contrôle des buses d'injection oui

Contrôle du radiateur abri pompe HP oui

Contrôle des organes électriques oui

Relevés biogaz entrée plateforme

Points contrôlés (oui/non)
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Vérification lot maintenance (présent/absent) BBC400 BBC800

1 thermocouple

1 doigt de gant pour thermocouple

1 cellule UV (modèles UVS10 et UV6) oui oui

1 jeu de 2 électrodes d'allumage

1 jeu de 2 courroies pour chaque surpresseur oui oui

1 jeu de roulements surpresseur + joints oui oui

6 Remarques, pièces fournies ou remplacées

BBC 400

BBC 800 

Transvap'O

oui

non

oui

Fonctionnement correct

Le calorifuge du dévésiculeur n'est pas facile à remettre en place.

Changement de deux buses (1 et 5)

Le servomoteur du registre d'air est à remplacer, la régulation s'effectue par variation de la rotation du 

ventilateur d'air
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